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Pour le troisieme centenaire

de la «Maison de la Place», a Rossmiere

Propos dedie aux autorites
communales de Rossiniere

Deux defiles, la Tine et la Chaudanne ; entre les deux, une
partie de la vallee de la Haute-Sarine, resserree en son milieu
par le passage mal fame de la Malacheneau. Un village paroissial,
Rossiniere, avec son eglise et sa cure ; une annexe : le hameau de
Cuves. Deux localites, l'une et l'autre ecartees du grand chemin
de la vallee. A gauche, ä droite des remparts de pres abrupts et
de rochers ; deux cols, l'un facile, le sentier « d'Ensonlomont »

conduit dans l'lntiamont, l'autre long et scabreux, le passage des

Gaules, en coupant le vallon de l'Hongrin, mene ä Villeneuve
par le col de Chaude.

Une population montagnarde farouchement independante,
bien que soumise au gouvernement bernois. A sa tete, une elite,
hommes ä l'esprit ouvert ä la beaute et au progres. Magistrats
forts des droits arraches cherement, ä prix d'argent et de vies,
aux comtes de Gruyere, forts de la promesse de LL.EE. de
Berne de respecter ces droits, ces montagnards sont entierement
conscients de leurs devoirs, incapables de violer leur serment.

1664, deux hommes du meme nom, deux Adam Martin, gou-
vernent la Communaute de « La Rossiniere ». lis agissent aussi

en tant que magistrats communaux representants de «leurs
Illustres, puissants et tres redoubtez Souverains Seigneurs de la
louable ville et Celebre Canton de Berne, ä cause de leur Sei-
gneurie, Mestrallie et Jurisdiction de la Rossiniere ». Deux Adam
Martin, proches parents. L'un couronne en 1664 une remarquable
maison, loin ä la ronde la plus belle. Treize ans plus tard, l'autre
construit aussi une demeure pour lui et les siens. Chacun de ces
deux bätiments a son histoire. Le premier nous interesse par sa
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beaute, le second par ses archives, et quelles archives Les cir-
constances attachees ä ces deux edifices et ä leurs habitants sont
si melees que pour parier de Tun, il faut parier de l'autre.

Nos propos vont celebrer ce trois-centieme anniversaire de la
maison portant depuis longtemps le nom de « Maison de la
Place » L Nous garderons pour l'autre, ce que n'ont pas su faire
jusqu'ici les historiens d'occasion, le terme qui seul lui est

propre : « La maison familiale des Martin. » 2

I. La dedicace de deux demeures opulentes

La « Maison de la Place » de 1664 3

Trois cents ans de soleil, de pluie, de neige et de bise, n'ont
pas suffi ä effacer completement les phrases ecrites par le maitre
de l'ceuvre et voulues par le coristructeur. Aujourd'hui, seul l'oeil

exerce et patient peut les recueillir ; parfois faut-il meme user du
toucher, ä la maniere de l'aveugle lisant du braille.

Des narrateurs et des revues illustrees nous font accroire qu'il
y a lä une sentence etrangere ä la religion 4, tiree de la langue
litteraire, sans rapport avec le genre des inscriptions de maisons
du Pays-d'Enhaut au XVIIe siecle. Le ministre de ce temps,
Jean-Pierre Secretan, et le baiIii, Hans-Rudolf Tribolet, pou-
vaient se permettre de choisir, pour graver en 1643 sur les poutres
de la eure, construite au nom de LL.EE., une sentence savante s.

Un siecle plus tard, Jean-David Henchoz etait assez evolue

pour faire figurer, sur sa grande maison du Borjoz;, des strophes
de Mme Deshoulieres, poete fran9ais du XVIIe siecle.

Mais un Adam Martin n'aurait su ä cette epoque rompre avec
la tradition ; l'ameliorer, oui, mais l'abandonner, non Scep-
tique, nous avons voulu en avoir le cceur net. Or voici ce que nous
disent les poutres epaisses ä la couleur d'ebene de la « Maison de

la Place ».

1 Ce bätiment se rapporte aux parcelles nos 330 et 333 teintees en gris sur le
plan de Rossiniere, planche I.

2 Celui-ci, ä la parcelle 363 du meme plan.
3 Parcelles 220 et 223, teintees en gris sur le plan de la planche I.
t Lire page 24 sq.
5 Kitchin et Henchoz, Art rustique au Pays-d'Enhaut romand. 1939, n° 151.
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Ce qui a ete grave dans le bois, ne saurait mentir :

ADAM MARTIN CVRIAL DE LA ROSSINIERE A
FAICT BASTIR CE LOGIS EN LANNEE 1664

BENIT SOIT LETERNEL A TOVSIOVRS AMEN
VOIRE AMEN CAR SA GRAND BENINITE DEMEVRE
A PERPETVITE

O ETERNEL TV ES MA RETRAITE ET MA
FORTERESSE MON DIEV EN QVI IE ME CONFIE
CAR CELVY QVI DEMEVRE EN LA CACHETTE DV
TRES HAVT EST LOGE A LOMBRE DV TOVT PVISSANT

COGNOISTRE LETERNEL ET SE COGNOISTRE

AVSSI C EST LE PLVS GRAND SCAVOIR QVE
L ON ACQVIERE ICI ET NE SE TRVVE POINC
DINSTRVCTION MEILLEVRE QVI PEVT DE CES

DEVX POINCTS LA

SCIENCE ACQVERIR IL APPREND A MOVRIR
AVANT QVE DE MOVRIR ET TREVVE VIE AV
CIEL QVAND ON PENSE QV IL MEVRE DIEV
PAR MOY LOEVVRE A FAICT ABRAHAM GOVBALLET

A DIEV SOIT RENDWE HONNEVR

ET GLOIRE ET A IAMAIS LAVIE ETERNELLE 1

Les constructeurs du XVIIe siecle s'inspiraient souvent de

l'hymnologie du temps. lis la savaient par coeur, pour l'avoir
recitee chez eux aussi bien qu'ä l'eglise. Le style de leurs inscriptions

sent les psaumes de Beze et de Marot. Ainsi cette expression

: « Car sa grande beninite Demeure ä perpetuite » est tiree
de la forme originale du XVIe siecle, du psaume «Beze 136
versets 3 et 4 ».

La derniere partie du texte est la suscription traditionnelle
des charpentiers Goballet. C'est, pour ainsi dire, leur signature.

1 Le dernier mot est grave sur la tete de poutre.
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La maison des Martin de 1677 1

Un agrandissement de fenetres, un barbouillage de peinture,
histoire de proteger le bois de la fafade contre les intemperies
et les agents destructeurs, nous valent de ne connaitre que par-
tiellement cette seconde dedicace. La sentence religieuse, partie
la moins importante, reste indechiffrable ; un essai de lecture a use

notre patience. Quelqu'un fera-t-il mieux? Voici pour l'essentiel:

Honorable adam martin de la rossiniere
IADIS MESTRAL ET CYDEVANT GOVVERNEVR A
FAICT A BATIR CETTE MAISON PAR LES

MAISTRES IONAS BERTHOD PIERRE ET ABRAM
EMOD CHARPENTIERS DV CHASTEAV DOEX EN
LAN DE GRACE COVRANT 1677

Ces deux textes identifient sans equivoque nos deux
homonymes, nos deux Adam Martin, Tun « curial2 de la Rossiniere »,

l'autre ancien metral et recent gouverneur (en 1677). Cette
precision dans les charges de chacun d'eux a, pour l'instruction de

notre travail, une grande portee, surtout dans un temps oü nul
plan cadastral, nulles limites ne pouvaient nous orienter, oü, au
contraire, les oublis et les imprecisions des pasteurs — les officiers
d'etat civil d'alors — ne pouvaient etre que des sources d'erreurs.

II. Adam Martin, curial de la Rossiniere

Ces termes graves sur le fronton de la « Maison de la Place »

etaient suffisants comme signe memorial. Iis ne l'etaient pas pour
situer notre personnage entre une vingtaine d'hommes en charge.
Le prenom Adam a eu, durant une grande partie du XVIIe siecle,
une faveur toute particuliere chez les Martin. De 1573 ä 1674,
vingt-sept bebes Martin sont baptises du prenom Adam. Au
XVIIIe siecle plus aucun.

1 Parcelle 262, teintee en gris sur le plan de la planche I.
2 Au Pays-d'Enhaut, du temps de LL.EE. de Berne, ä part de tres rares exceptions,

il fallait etre notaire pour etre investi de la charge de curial, c'est-ä-dire de gref-
fier de la justice. Par contre, le notaire n'etait pas necessairement curial. De tres
nombreux auteurs n'ont pas fait cette distinction.
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Dans le village meme et son proche entourage, on rencontrait
ä la meme epoque : Adam Martin allie Magdelaine Arnoud,
Adam Martin allie Susanne Massard, Adam Martin allie Magdelaine

Massard, Adam Martin allie Eve Massard — celui-ci cite
un temps ä la Frasse, un temps ä la Coulaz — Adam Martin
allie Magdelaine Marmillod, Adam Martin allie Susanne Tur-
rian, Adam Martin allie Magdelaine Basin et Adam Martin
allie Rose Basin.

Une gymnastique de recoupements parmi les fiches d'etat
civil, asset; sommaires du reste, une documentation importante,
restee jusqu'ici dans la maison meme du curial, les archives
publiques, permirent d'identifier, sans equivoque, l'Adam fils
d'Adam — sans jeu de mots — qu'il nous fallait, et le seul Adam
Martin ayant occupe la charge de curial.

Son pere et son grand-pere portent le meme prenom que lui.
L'un et l'autre ont ete, dans la metralie, des personnages impor-
tants. Sa mere Magdelaine est fille de David Massard, gouver-
neur. Sa grand-mere paternelle Clauda Favrod est de haut
lignage, fille de Rouz (diminutif de Rodolphe) Favrod, chätelain
d'Oex ; eile descend directement des nobles Favrod, dit Favrod-
de-Fellens *.

Adam Martin, baptise le 29 janvier 1626, s'applique tres
jeune ä suivre les traces de ses ancetres. A l'äge de vingt ans et

quatre mois, le 4 juin 1646, « apres avoir este duement examine...

par LL. EE. de Berne, ayant mesme preste le serment en tel cas

requis et accoustume», il s'est inscrit dans la matricule des

notaires et y a ajoute son seing manuel avec son paraphe 2.

Un de ses registres de notaire, conserve par les Archives can-
tonales vaudoises, porte cet exorde :

Crux Christi, corona mundi:
Croix du Christ, couronne du monde.

Si Christum nescis nihil est, si caetera discis
Si Christum discis satis est, si caetera nescis 3.

1 Voir F.-Th. Dubois, Lettres de noblesse et lettres d'armoiries concedees ä des

Vaudois, dans Archives heraldiques suisses, t. 42 (1928), pages 167 sqq.; et le diplöme
de noblesse et concession d'armoiries de Jean Favrod, au Musee du Vieux Pays-
d'Enhaut, Catalogue, n° 2064 et dossier 96.

2 Voir page 78.
3 A.C.V., Dq 18/1.
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Ce qui pourrait se traduire :

Si tu ne connais pas le Christ c'est le neant, meme si tu
apprends toutes les autres choses ;

Si tu apprends ä connaitre le Christ, il suffit, meme si tu
ignores tout le reste.

Puis suit cette apostrophe :

Rome la Sainte Bollongne la grasse
Venise la riche Florence la belle
Naples la gentille Millan la grande
Genes la superbe

Comme la coutume le veut, il debute un minutaire de 1667,

par ces termes :

Au nom de la tres Saincte et adorable Trinite, pere, fils
et S1 Esprit, Amen '.

Et un autre de 1672 :

Initium sit in nomine dei :

Que le commencement (de ton entreprise) soit au nom
de Dieu 2

Notre notaire gagne rapidement la confiance du bailli et des

autorites bernoises. Dans l'assemblee de la communaute de

Rossiniere, malgre son jeune age, grace ä sa culture, ä son intelligence,

ä son savoir, il acquiert d'emblee une autorite incontestable.

En 1654, il est curial d'une des cours de justice ; en 1662,
LL. EE. le nomment secretaire et curial des deux cours : la cour
de justice civile et la cour de justice penale.

Dans le courant de cette meme annee, « Les Magnifiques,
puissants et tres redoutes Seigneurs, et Messeigneurs, l'Advoyer
et Conseil de la Ville et Canton de Berne, voulant observer la

meme maxime selon leur sagesse et prudence accoustumee,
voyants que riere leur baillage de Gessenay, Chasteau d'Oex,
Rougemont et Rossiniere, la renovation de leurs droits et revenus
n'a pas ete faicte depuis bon nombres d'annees », decident de

nommer une commission pour «la Renovation des Droits de la

1 A.C.V., Dq 18'3.
z Ibidem, Dq 18/3.
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Metralie de Rossiniere, en faveur de Leurs Excellences de

Berne ».

Au nom de toute la paroisse de Rossiniere et Cuves, sont
« commis et deputes » les honnorables et prudents Samuel Martin,
Juge inferieur, Pierre Martin, notaire, Adam Martin, Gouverneur
(le proche parent du curial), Francois Pillet1 l'aisne, Jean Mar-
millod, preud'hommes ». Adam Martin, notaire et curial est
investi des fonctions importantes et delicates de « Commissaire
substitue, le lundy dix et neufiesme de Janvier en l'annee de

Salut courrant, mille six cens soixante trois 1663 »2.

Dans l'exercice de cette mission, le commissaire substitue,
Adam Martin notaire, donne toute sa mesure et deploie beaucoup
de connaissances et de competences. II defend avec un egal

scrupule les droits des parties ; ceux de la communaute, ceux de

LL. EE. de Berne et ceux des particuliers. La täche est enorme.
La commission s'y applique de suite et assidüment. Elle consiste

principalement ä etablir le repertoire de la « Grosse des Droits de

leurs Excellences, la teneur de l'Albergement et Appreciation des

Diesmes et foccages faict en faveur de l'honnorable communaute
de la Rossiniere et Cuves, la Recognoissance generale de l'Indo-
minure prestee par les honnorables Communiers, en faveur de

leurs Excellences ».

Martin s'attache particulierement ä consulter les chartes ante-
rieures pour la defense des droits acquis des comtes de Gruyere,
dans une lutte opiniätre de leurs ancetres. II entend bien les

etablir pour les faire respecter par Berne. II voue une grande
attention « aux affranchissements » ; ceux-ci sont nombreux et

compliques.
Puis, il y a tout le travail sur le terrain, le renouvellement de

«l'ordonnance de Separation des Seigneuries et Jurisdiction du
Chasteau-d'Oex et de Rossiniere, avec la pose et le reive des

bornes du cote de La Chaudanne et des montagnes au-dessus —
Designation des frontieres et lieux abboutissants tant de la part
occidentale, septentrionale que d'autres lieux -— Delimitation

1 Longtemps et invariablement ce nom patronymique s'est ecrit « Pillet»; vers
le debut du XVIIIe Steele, apres une periode de flottement, les actes officiels suppri-
merent le double «1». Dans cet ouvrage, nous prenons comme regie : « Pilet», lors-
qu'il s'agit de la famille en general, pour observer l'orthographe donnee par le document

dans les cas individuels.
Voir page 78.
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contre Montbovon, de la Presa au Meyjoz, de la montagne de

Corjon-dessous, autrement appelee Les Chastellards et aboutis-
sant ä l'eau de l'Ongrin, nomme le Tachoq, et ainsi de suite en
tenant toutes les limites de la Metralie, en terminant ä la plus
haute sommite de la montagne de Cray et contre la montagne de

Leysert qu'appartient ä de ceux de Lessot» (Lessoc).
Entraines par leur chef Adam Martin, les commissaires de

Rossiniere font du travail precis et durable. De generation en

generation, les gens de cette commune ont soin d'entretenir et de

perfectionner cet amenagement de leur territoire. Un siecle plus
tard, un memoire sur la Renovation des communes de Chäteau-
d'Oex, Rougemont et Rossiniere, soit la partie romande du bail-
liage de Gessenay, apres avoir defini le travail ä faire dans ces

deux premieres communes, s'exprime ainsi: « Riere Rossiniere,
aucune planimetrie et aucun plan ne devient ä nouveau neces-
saire, on pourrait cependant lever un plan du Domaine de la

Cure, si on le desire, il est peu considerable. » Cet eloge ä l'adresse
de Rossiniere n'est pas ä dedaigner.

Les operations de renovation des droits de la Mestralie de

Rossiniere, entreprises en 1663, se terminent le 16 mars 1668,

comme en fait foi le dernier proces-verbal signe par le commis-
saire substitue, Apres cela, il fallait faire admettre toute la
renovation et le bornage aux Souverains Seigneurs de Berne. En date
du 31 mars 1669, Adam Martin, Juge inferieur, Jean Pillet,
lieutenant, Abraham Dubuyt, ancien juge, Joseph Pillet, gouverneur,
et presque tous les jures et commis de la communaute de la
Rossiniere, chargent Egrege Adam Martin, notaire, curial et
secretaire, present et acceptant, de les representer dans leurs
supplications aupres de leurs Excellences de Berne, pour defendre
et faire triompher leurs droits.

Pendant le temps de cette grande activite, Adam Martin
fonde une famille et edifie une belle demeure.

Fougue de jeunesse

Les parents d'Adam Martin entretenaient des relations sui-
vies avec leurs proches de l'Etambeau r, dans la paroisse de

Chäteau-d'Oex. Cette maison de l'Etambeau n'etait pas comme

1 Cette propriete, actuellement bien de la Bourse des pauvres de Chäteau-d'CEx,
coraprenait comme aujourd'hui le fonds de l'Etambeau et le « commun des Braye ».



LE VILLAGE DE ROSSINlERE

d'apres le plan officiel leve dans les annees 1843-1844

La localite comprenait alors 64 maisons d'habitation, toutes bäties
en bois, 20 granges et ecuries, 4 greniers, 2 fours et boulangeries,
2 auberges, 1 fromagerie, 1 forge et 9 dependances diverses.

** *

Le 11 janvier 1855, des trois heures du matin, 18 maisons habitees
par 27 menages, 6 granges et 26 petits bätiments ont ete consumes par
un incendie d'une rare violence. Par une temperature de moins 140 C,
ces habitants se trouverent sans abri et sans provisions.

La Caisse d'assurance immobiliere cantonale indemnisa 54 proprie-
taires pour des bätiments ou portions de bätiments detruits ou endom-
mages.

L'incendie eclata dans la maison d'Abram-Louis Henchoz, situee
au bas du village (numero 129 du plan). Le feu se propagea avec une
grande rapidite au milieu de ces maisons de bois, serrees pres les unes
des autres.

L'eau etait en abondance. La neige en masse recouvrait les toits ;

elle ruisselait sous Taction de Tembrasement. Les secours arrivaient
de tout le Pays-d'Enhaut et de la Gruyere. Vers le matin, un leger vent
du nord se levant au moment le plus critique, se mit a rabattre les
Hammes sur le foyer, au lieu de les porter plus loin. Cette reunion d'ele-
ments favorables permit de sauver la partie septentrionale du village et
d'arreter Textension du fleau. L'extreme limite de l'incendie peut etre
determinee par une ligne passant par les parcelles 90 (le Cret), 68, no,
231 et 213 du plan.

La « Maison de la Place » (223) fut atteinte par le feu, mais sauvee
moyennant de grands efforts ; ä trente metres a peine de cet edifice,
l'incendie faisait rage au sud comme ä Toccident.

La seconde auberge du village, ä Tenseigne du «Chamois» (116),
fraichement renovee, a ete entierement detruite, ainsi que les deux
boulangeries.

** *

Par une chance particuliere et providentielle, les trois plus belles
maisons de Rossiniere furent preservees de l'aneantissement: Tauberge
communale, a Tenseigne de « La Grue » (dite a L'Ecu) (50), la « Maison
de la Place » (220 et 223), et la « Maison familiale des Martin » (262).

L'ancienne cure paroissiale (287), beau bätiment de 1643 a l'ecart
au haut du village, courait moins de danger.



Planche I

Plan de Rossiniere
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eile est aujourd'hui. C'etait un grand bätiment double ä la mode
du pays. Dans une des demeures vivait Susanne Blanchod, avec
son mari Jehan Favrod, notaire et lieutenant de justice, fils de

feu noble Anthoyne Favrod-de-Fellens. Avant son manage en
1665, le notaire, commissaire et en meme temps Chirurgien,
Antoine Blanchod 1 fait menage commun avec sa soeur Susanne
et son beau-frere Jehan Favrod 2.

De l'autre cote, sous le meme toit, d'autres parents : Abraham
Turrian et Marie nee Gronicod, sa femme, elevent une famille
de six enfants. Le mari et pere est un type race, irascible et
tenace. Pour partager le domaine familial avec ses neveux
Blanchod, ä un arrangement amiable, Turrian prefere un partage
arbitral.

Susanne Turrian, fillette de quinze ans, se prend d'amitie avec
le jeune notaire de Rossiniere. Adam Martin en tombe amoureux
et demande la main de Susanne au pere Turrian. Refus catego-
rique, pour deux raisons : la jeunesse de la convoitee et le parti
pris de Turrian de ne pas vouloir donner sa fille ä un pretendant
qu'il n'avait pas pu choisir lui-meme. Le bouillant amoureux ne
se declare pas vaincu. II insiste, mais en vain. Adam Martin
aime Susanne, et de surplus, c'est un parti de son rang. II mürit
des projets pour arriver ä ses fins. II les communique aux Favrod
et ä son ami Antoine Blanchod. Ceux-ci vont faciliter Adam
Martin dans ses combinaisons. Un cas vecu ä Rossiniere, peu
auparavant, va servir de canevas. En 1644, la jeune Fran?oise
Andrey de la Joux, fille de l'hote d'Ayleyre (Allieres), avait ete
« distraite de la maison de son pere par Daniel Basin de la
Rossiniere ». Apres müres reflexions et un tas d'histoires devant le

Consistoire, sachant qu'une fille ne change pas d'avis quand eile
s'est mise un homme en tete, le pere Andrey cede et donne sa
fille.

Adam Martin prepare l'enlevement de sa promise. Un beau
soir, Susanne Turrian se refugie chez ses voisins et lä, clandesti-
nement, le fougueux pretendant vient chercher sa dulcinee et

1 Pour plus de renseignements sur Antoine Blanchod, voir.Dr Eugene Olivier,
Medecine et Sante dans le Pays de Vaud au XVIIIe siecle. Lausanne, 1939, t. II,
p. 867.

2 Les armes de Jean Favrod se voient sur un vitrail au Musee du Vieux Pays-
d'Enhaut.
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l'emmene, avec armes et bagages, ä Rossiniere. Tolle general chez
les Turrian... mise en branle du Consistoire et de la Cour de

justice. Abraham Turrian reclame des sanctions severes contre
le ravisseur. L'affaire traine en longueur, car Adam Martin a des

appuis puissants. C'est en vain que le pere de Susanne Turrian
demande l'envoi du dossier ä Berne. Tout se calme enfin. Le
mariage peut avoir lieu. Et, en effet, il a ete celebre ä l'eglise de

Chäteau-d'Oex, le 4 mai 1650, l'epousee ayant ä peine seize ans.

Une nombreuse famille, suivie d'une generation sans lignee

Ensuite des circonstances de ce mariage, Abraham Turrian
de l'Etambeau ne saurait donner une dot ä sa fille Susanne, ni
meme accorder ä son gendre, par traite matrimonial, une prerogative

sur certains de ses biens. Le jeune epoux s'en console bien
volontiers ; fils unique du metral 1 Adam Martin et de Magde-
laine, fille de David Massard, gouverneur, le jeune notaire a

suffisamment de fortune dejä acquise et de pretentions de son
cote, pour accorder ä son epouse une situation privilegiee. Les
maries s'installent ä Rossiniere, au bas du village, sous le toit
des parents, dans une demeure mitoyenne 2.

De 1651 ä 1670, onze enfants naissent de cette union : quatre
fils et sept filles. Les deux cadets seulement viendront au monde
dans la nouvelle maison.

L'aine, Jean-Rodolphe, notaire comme son pere, lui succede
dans la charge de curial. Sa premiere femme, Marie Allamand,
fille de Louis, jure de justice ä Rougemont, lui donne un fils,
Adam, du prenom du grand-pere, comme cela se doit, pour
continuer la tradition, et deux filles. Devenu veuf, apres peu
d'annees de mariage, Jean-Rodolphe prend sa seconde epouse
ä nouveau ä Rougemont.

L'honorable et vertueuse Judith, fille de Pierre Saugy, jadis
chätelain et boursier de Rougemont, apporte ä son mari des
biens materiels substantiels, en particulier les possessions de la
Tannaz et de la Coulaz, avec «l'agiste J des Chastellars » dans la

1 Le metral etait le plus haut fonctionnaire de la metralie. La charge tnamovible
en faisait un agent important, le bras droit du gouverneur et le serviteur du bailli.

2 Parcelles 192 et 195.
3 Agite päturage ä mi-cöte et pnntamer, dont la seconde herbe est päturee

par du jeune betail. (Cf. Glossaire des patois de la Suisse romande, t. I, p. 120.)
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chätellenie de Chäteau-d'Oex. Le menage Martin-Saugy a table
ouverte dans un des appartements de la belle maison du pere.
Les hotes de marque s'y succedent. Les parents donnent ä leur
fils Louis-Rodolphe et ä leurs filles Judith, Marie-Dorothee et

Jeanne-Marie, des parrains et marraines de la meilleure societe
de la vallee, ainsi Egrege Jacques-Louis Perronet, allie Marie de

noble Adam Favrod, chätelain d'Oex, le fils du Sr David Isoz,
moderne chätelain du « Chasteau d'Oex », Demoiselle Dorothee
Zender, fille ainee de Monseigneur le Baillif du chateau de

Rougemont, le pasteur Jacob Le Merle de Rossiniere et Madame
la ministre. Les baptemes sont celebres avec toute la pompe
accoutumee,

Cette brillante situation est assombrie par des epreuves repe-
tees. Adam Martin, le curial envie, au faite des honneurs, voit
tout cela avec orgueil ; mais la mort le surprend ä l'äge de cin-
quante-sept ans, en 1683, l'annee meme de la naissance de son
petit-fils Louis-Rodolphe, en qui il mettait tout son espoir. La
maladie frappe les enfants : Marie-Dorothee meurt l'annee de sa

venue au monde, Louis-Rodolphe n'atteint pas meme six ans.
Adam, le fils de Marie Allamand, n'a qu'une courte carriere
comme notaire et regent d'ecole. II meurt sans posterite. Judith
meurt ä huitante-deux ans et sept mois egalement sans posterite.
Par contre deux filles, Esther et Marie, epousent Abram et
Samuel Marmillod et font souche dans le pays

Abraham Martin, lui aussi notaire, puis lieutenant de justice
et plus tard metral, n'a pas eu plus de chance dans sa descendance

masculine que son frere aine Jean-Rodolphe.
Son alliance avec une fille de son rang, vertueuse Louyse-

Catherine de feu discret et egrege David Basin de la Rossiniere,
curial de la baronnie du Chätelard, au pays de Vaud, lui donne
trois filles et un garqon decede sans rejeton.

Des quatre fils d'Adam Martin, les deux autres, Jehan-
Franqois et Adam ne forment pas souche. La fatalite semble

frapper toute cette famille. Cette pousse, pourtant pleine de seve

et surgie d'un tronc vigoureux, prend manque ä la troisieme
generation.

1 Voir pages 17 et 95.
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Cependant les vertus des ancetres se transmettent aussi par les filles

Si le notaire curial Adam Martin n'a pas ete favorise dans sa

descendance masculine, si sa lignee s'est eteinte peu apres lui,
la marque de son genie allait rejaillir chez plusieurs descendants
de ses filles et petites-filles.

A l'äge de vingt ans et six mois, Rosine (Rose, dans le cercle

familial), le neuvieme enfant d'Adam Martin, celebre ses noces
dans l'eglise de Rossiniere, le 12 fevrier 1686. Le texte de l'ins-
cription dans le registre paroissial ne manque pas de clarte :

« Pierre, fils de feu honn. Adam Geneine 1 du Chasteau d'Oex et
Rosine fille de feu Egrege Adam Martin, Curial de la Rossin. ont
ete espouses le 12 fevrier 1686. » Quel etait ce Pierre Geneine ä

qui la fille de l'opulent notaire de Rossiniere allait unir sa desti-
nee Le rang et la qualite des vingt-deux parrains et marraines
donnes ä ses trois filles et trois gargons suffiraient ä demontrer
quel etait son milieu familial. Dans cette liste, les meilleures
families du pays sont representees : le fils du chätelain David
Isoz, le ministre Jean Isoz, le future notaire Noe Isoz, le lieutenant

de justice Samuel Martin, des Perronet, Gronicod, Favrod,
Rosat et Getaz.

Les grands-parents de Pierre Geneine-Martin, Claude
Geneine et Marie Divorne tiennent de grandes et belles possessions

: « Aux Bossons d'En bas, Sur les Riaux, Au Pre de la

Cible, aux Riaux des Esserrugnis. » A la renovation du bornage
des biens-fonds de la commune de Chäteau-d'Oex, en 1666, ces

pres, vergers communs, sont la propriete de deux freres : Jean
et Adam Geneine de feu Claude.

Quand, en 1686, Pierre Geneine, fils de feu Adam de Sur les
Riaux prend femme en la personne de Rosine Martin, fille du
brillant notaire Adam Martin, de Rossiniere, il est en possession
d'un beau patrimoine. Son fonds fenage, situe aux portes du
village, est borde d'un cote par le Pre de la Cible et de l'autre
par Le Coulat. Cette piece de terre, en partie dimable au profit

1 Pour l'orthographe de ce nom de famille, nous adoptons : « Geneine », forme
la plus usitee, surtout au XVIIe siecle et encore au XVIIIe. Nous laissons de cote les
variantes : Geneyne, Genaine, Genayne, etc., sauf s'il s'agit d'une citation de
documents.
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de la Cure de Chäteau-d'Oex, est estimee dans les actes de cette

epoque ä six mille florins (une belle vache valait alors 125 florins).
La famille Geneine, de Chäteau-d'Oex, etait au benefice d'une

lettre de franchise depuis 1423. De son cote, Pierre Geneine
lui-meme rachete, en 1713, la dime due ä la Cure d'Oex, dans une
action collective des « Honorables paysans du village ». C'est assez
dire, pour situer le milieu social dans lequel entrait Rosine
Martin.

Pierre 1, le troisieme enfant des Geneine-Martin, devenu
grand, veut occuper ses mains et utiliser ses aptitudes ; ce jeune
montagnard a de l'etoffe et il a repu de ses parents une bonne
education. II n'est certes pas le pauvre berger qu'on a un peu
l'habitude d'evoquer lorsque l'on parle des garqons de la classe

paysanne. Les ressources de sa vallee ne sont pas süffisantes ä

satisfaire ses ambitions. II decide d'aller faire sa vie ä l'etranger.
Sa famille a de tres bonnes relations avec des connaissances eta-
blies ä Bale, en France, en Allemagne ; parmi celles-ci, nous
citons surtout Albert-David Dufour 2, frere d'Abraham Dufour,
notaire et chätelain de Chäteau-d'Oex. Riehe marchand, Dufour
fait la navette entre sa commune d'origine Chäteau-d'Oex, Bäle,
Leipzig et Lyon. II favorise le jeune Pierre Geneine dans la
recherche d'une situation.

Nous connaissons peu de chose sur l'adolescence de ce jeune
paysan. « II quitte vers les quinze ans la maison paternelle et s'en
va chercher fortune ä l'etranger. II ne tarde pas ä etre employe
dans le manege du Margrave de Bade-Durlach», nous dit le

doyen Philippe-Sirice Bridel. Ses autres biographes et nos recher-
ches personnelles ne nous en apprennent pas davantage. A
partir de sa vingt-cinquieme annee, nous sommes mieux rensei-

gnes sur les circonstances de sa vie.
Toutes manifestations importantes, heureuses ou malheu-

reuses, se deroulant dans sa famille, le ramenent au pays :

mariages, baptemes, deces, etc. Le 30 mars 1715, il assiste ä

l'eglise de Chäteau-d'Oex aux epousailles de sa soeur Rosine (du

1 Pierre Geneine, fils de Pierre et de Rosine Martin, de Rossiniere, est ne Sur
les Riaux, Chäteau-d'CEx. II a ete baptise en l'eglise de ce lieu le 31 mai 1690. Voir
page 98.

2 Albert-David Dufour, ne en 1675 ; ä ne pas confondre avec son neveu du
meme nom. Voir page 46.
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meme prenom que sa mere) avec un jeune homme de Bale, de

bonne famille, Albert feu Jean-Ulrich Falkner r, bourgeois de

cette ville. Six ans plus tard, sa femme et lui sont parrain et
marraine d'un bebe Falkner. Pour ce bapteme, le registre de la

paroisse de Chäteau-d'Oex cite six parrains et marraines, oti
figurent en tete : « Le Sieur Pierre Geneine, Ecuyer du Prince
de Durlach en Allemagne » et comme premiere marraine « La
femme du dit Monsieur Pierre Geneine, Ecuyer ». Quelle etait
cette personne designee si irreverencieusement par le pasteur du
lieu. Nous l'apprenons par le registre de mariage de Durlach,
residence princiere du margrave, ou nous lisons : « Den 15 1720,
se sont maries, par permission du prince, Monsieur Pierre
Geneyne, ecuyer du prince, avec Mademoiselle Augusta-Maria
fille de feu Operatoris Zachmann. » Ailleurs le nom du beau-pere
est designe d'une maniere plus precise : « Johan-Conrad
Zachmann, Leibchirug und Kammerdiener du Margrave. » C'est
tout dire, Pierre Geneine est un personnage important et consider^

ä la cour de Charles-Guillaume, margrave du pays de

Bade-Durlach.
Trois fils et trois filles naquirent de cette union. Tous sont

inscrits au registre paroissial de l'eglise evangelique de Carlsruhe.
Apres huit ans de mariage, la mort empörte l'epouse. Pour don-
ner une nouvelle mere ä ses bambins, le pere se marie avec sa

belle-sceur Sophie Zachmann. Mais cette alliance a encore moins
de duree que la premiere ; quatre ans ä peine et la mort fauche
ä nouveau, laissant trois nouveaux orphelins.

Une troisieme epouse, Judith Krug (ou Krüger), de Bäle,
donne ä Pierre Geneine un seul gar^on, ne le 12 octobre 1738.
En souvenir du prince decede peu auparavant, en juillet de la

meme annee, les parents nomment l'enfant Charles-Guillaume,
precisement du nom du margrave. Ce fils, ä la mort de son pere
en 1775, prendra la releve de la charge d'ecuyer princier, fonc-
tion importante et delicate, admirablement remplie par Pierre
Geneine durant plus d'un demi-siecle.

Une nouvelle fois prive de sa compagne, le brillant ecuyer
contracte son quatrieme mariage avec Dame Mariana-Wilhelmina

1 Les Falkner de Bäle occupaient dans cette ville, des le XVIe siecle, un rang
assez eleve, au pomt de vue economique, intellectuel et social.
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von Hahn (ou Jahn), de laquelle il a son dernier et onzieme
enfant, Albert-Wilhelm.

Les Geneine de Chäteau-d'Oex ont continuellement garde le

contact avec ce fils qui faisait un si grand honneur ä la famille.
En octobre 1725, Rosine Geneine-Martin, veuve depuis cinq ans,
alors ägee de soixante ans, n'hesite pas ä entreprendre le voyage
ä Carlsruhe, pour assister au bapteme de son petit-fils Adam.
Elle est accompagnee par son fils aine Jean-Etienne. Ce prenom
Adam, donne au bebe de l'ecuyer, renouvelait la memoire des

deux ancetres : Adam Geneine de Sur les Riaux et Adam Martin
de Rossiniere. Dans une autre occasion semblable, nous trouvons
la presence de David Geneine, chez son frere, ä la residence du

margrave. L'ascension aux honneurs de ce fils de Rosine Geneine-
Martin n'a pas ete sans echo ä Rossiniere, oü la fille du construc-
teur de la « Maison de la Place » entretenait de solides relations
avec ses parents, les Martin et les Pilet.

La carriere de Jean-Georges-Gottfried *, un des enfants du
premier lit de Pierre Geneine, va etre fort brillante. Ne ä Carlsruhe

le 12 septembre 1724, il prit du service en Autriche des

1744. Ofhcier en 1748, il participe ä plusieurs campagnes contre
les Turcs. Peu avant la campagne de Prague en 1757, il obtient le
grade de capitaine. Successivement, l'empereur Joseph II le

charge de plusieurs missions des plus importantes, lui accorde
une place au Conseil aulique de la guerre, avec grade de general-
major. Jean-Georges Geneine remplit avec distinction et habilete
les fonctions d'inspecteur-general des confins militaires et d'in-
tendant-general des armees imperiales.

L'empereur Leopold le cree feld-marechal-lieutenant, gou-
verneur militaire du royaume d'Esclavonie et du duche de

Syrmie, chevalier de l'ordre d'Elisabeth-Therese. Cet ordre
n'etait confie qu'ä vingt et un privilegies de l'empire. Ce grand
militaire est cree baron du Saint-Empire, conseiller intime actuel
avec titre d'Excellence. On trouve ses armes aux archives de la
« Noblesse de Vienne » ; elles portent « d'azur au chateau ä trois
tours au naturel sur terrasse de sinople, accompagne en chef de

trois etoiles ä six rais d'or ; cimier : un homme arme issant, au
casque ouvert garni d'une touffe de plumes de gueules, portant

1 Voir planche XLI.



ROSSINIERE

La place du village, telle que Va vue le dessinateur anglais M, Strutt
au printemps 1840

La route cantonale de premiere classe n'a pas encore fait sa trouee a

travers la bourgade.
Depuis deux siecles une enseigne de bois, a la grue comtale, passante,

les ailes au corps, maladroitement dessinee, designe l'auberge commu-
nale oü se trouvaient, en plus du logis ä pied et ä cheval, la salle
commune qui servait aux seances des autorites municipales, et les abris des
archives publiques.

Sur la facade de la vieille maison, le cadran de la grosse horloge
marque aussi bien les heures sombres que les heures claires.

Les amateurs de recits pittoresques liront avec plaisir les savoureux
croquis sur Rossiniere et ses habitants, d'Elizabeth Strutt : Domestic
residence in Switzerland, deux volumes, Londres 1842. Edition anglaise
a la Bibliotheque nationale suisse ä Berne. Traduction franpaise (manus-
crit) au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut, a Chäteau-d'Oex.
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une echarpe du meme et tenant ä sa dextre un sceptre d'or et
de sa senestre un baton de commandement de sable garni d'or.
Devise : virtus post funera crescit. » (La vertu augmente apres
la mort.)

En 1802 le baron de Geneine est appele au gouvernement
general de la Transylvanie. En 1803, il donne de dernieres nou-
velles aux autorites de sa commune d'origine, Chäteau-d'Oex,
oü. un tuteur (administrateur des biens d'un absent) detenait encore
une partie de son patrimoine.

Digne representant de la culture de son arriere-grand-pere
maternel, Adam Martin, notaire curial de Rossiniere, le baron
Jean-Georges de Geneine meurt couvert d'honneurs ä Hermann-
stadt (Transylvanie) le 13 avril 1810 ä l'äge de 86 ans L

Deux autres hommes de Rossiniere ont honore la memoire
d'Adam Martin. Le 28 juin 1693, Sr Abram, fils du gouverneur
et ancien metral Abraham Marmillod, epouse Esther Martin,
petite-fille du curial et fille du notaire Jean-Rodolphe. Josue, un
des fils de cette union, s'allie ä Anne-Dorothee, fille du notaire
et secretaire baillival de Chäteau-d'Oex Albert Perronet, parente
du celebre ingenieur Jean-Rodolphe Perronet, dont le genie a

construit tant d'ouvrages remarquables, alors qu'il etait premier
ingenieur de France 2. Cet homme si eminent fit entrer les deux

1 Sources de renseignements sur la famille de Pierre Geneine :

a) Archives cantonales vaudoises, Lausanne. Registres paroissiaux de Chäteau-
d'CEx et Rossiniere. (Repertoire au M.V.P.) — b) Dossiers nos 58 bis et 277, au
Musee du Vieux Pays-d'Enhaut, ä Chäteau-d'CEx, contenant en particulier les
photocopies des documents aimablement communiques par les Archives des paroisses
protestantes de Carlsruhe et Durlach; 1'Österreichisches Staatsarchiv, Allgemeines
Verwaltungsarchiv et Kriegsarchiv. — c) Registre de la Renovation des droits de la
commune de Chäteau-d'CEx, en 1666, au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut, ainsi que
le role des fonds de terre soumis ä la dime en faveur de la eure de Chäteau-d'CEx, en
1713. — d) Badisches General-Landesarchiv. — e) Dictionnaire historique et biogra-
phique de la Suisse, tome 3, page 55, pour la famille Falkner et 385 pour les Geneine
(Geneyne). —f) D. L. Galbreath, Armorial vaudois, tome I, pages 273-374.

Bibliographie:
a) Etrennes Helvetiennes et Patriotiques, MDCCCVI, n° XXIV, pages 133 ss. :

« Diplome imperial accorde en 1793 ä Jean-Georges Gename, bourgeois de Chäteau-
d'CEx. » (Traduit de l'allemand.) — b) Journal de Chäteau-d'CEx, du 31 decembre
1946 : « Un Damounai au service etranger ». — c) Eug. Roch, Chäteau-d'CEx et le

Pays-d'Enhaut au XVIIIs Steele, pages 18 et 69. — d) Albert de Montet, Dictionnaire

biographique des Genevois et des Vaudois..., tome I. — Ces quatre ouvrages sur
Pierre Geneme et deux de ses fils, Jean-Georges et Charles-Guillaume, contiennent
des erreurs de dates, de lieux et de families. Iis confondent les personnages et avan-
cent quelques donnees incertaines.

2 Voir Journal de Chäteau-d'CEx, du 22 decembre 1950.

2
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fils de Josue Marmillod, Jean-Rodolphe-Franpois et David-
Josue ä l'Ecole des Ponts et Chaussees de Paris, en les facilitant
financierement dans leurs etudes. Ces deux montagnards furent
d'excellents eleves.

Un decret du 30 decembre 1763 pla?ait l'administration
danoise des chaussees devant l'obligation de se reorganises Les
specialistes pour la construction des grandes voies de communication

manquaient. Le representant du royaume du Danemark ä

Paris, le baron von Gleichen, fut prie d'engager des ingenieurs.
Jean-Rodolphe Perronet n'hesite pas ä proposer son protege :

Jean-Rodolphe-Frangois Marmillod, alors äge de quarante-
quatre ans.

Marmillod et deux de ses collegues ingenieurs, Philibert
Baudin et Herault de Sorbe, acceptent l'engagement du Dane-
mark. Iis arrivent ä Copenhague le 13 avril 1764. Le premier se

voit attribuer le poste d'inspecteur en chef des chaussees (Ober-
strasseninspektor) et ses deux camarades restent ses subordonnes.
La täche de Marmillod consistait surtout ä diriger la construction
de nouvelles routes principales. Ses travaux les plus importants
ont ete la construction des chaussees de « Copenhague (Vibenshus)
ä Fredensborg et de Copenhague (Damhuset) ä Roskilde ». Ce

grand ingenieur a elabore une serie de projets de pavage et de

reseaux de routes. II etait membre de la direction generale de la
surveillance des routes royales. C'etait un expert consulte et ecoute!

En 1766, apres le changement de regne, Marmillod fut
licencie, faute de credits pour l'execution de ses projets. Mais
l'annee suivante il s'engage ä nouveau pour une periode de sept
ans. A l'expiration de son contrat, cet homme capable pose des

conditions en rapport avec ses capacites. Ses pretentions, jugees

exagerees, ne sont pas acceptees. Le 8 mai 1775, il est remercie

pour les services rendus. « Les republiques sont ingrates », les

royaumes le sont tout autant. Dans les milieux gouvernementaux,
on lui prete une situation financiere difficile et on juge ses pretentions

comme un moyen de se sortir d'affaire r.

1 Les renseignements concernant l'activite de Jean-Rodoiphe-Franfois
Marmillod au Danemark nous ont ete communiques par M. Sune Dalgärd, archiviste,
chef des Archives royales du Danemark. Notre correspondant nous ecrit: « Pour
illustrer l'importance de cet homme, nous disons qu'il fut mentionne, bien qu'etran-
ger, dans le dictionnaire biographique danois Dansk Biografisk Leksikon, de Povl
Engelstoft, t. XV, Copenhague, 1938, pp. 335-36.»
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Un homme de cette valeur ne reste pas le bee dans l'eau.
Marmillod rentre en France, oü il obtient le poste d'« Ingenieur
et Intendant General des Ponts et Chaussees de France », avec
residence ä Grenoble, dans la Province du Dauphine.

Le 24 juin 1783, Jean-Rodolphe-Franpois Marmillod, profi-
tant d'un de ses sejours ä Rossiniere, fait son testament dans
l'etude du notaire Gronicod, secretaire baillival de Chäteau-
d'Oex, le meilleur et le plus couru des tabellions de la vallee.
Dans cet acte de dernieres volontes, le testateur «se sentant
graces ä Dieu bien dispose de corps et d'esprit, etant en bonne
sante, doue de bon sens et de bonne memoire, trouve ä propos
de profiter de ces heureuses dispositions pour faire son
testament... d'autant qu'il n'a aueun heritier de son corps descendant,
Dieu a'iant retire ä Lui ceux dont il a ete beni, tant de son
premier, que de son second mariage... sensible et reconnaissant ä la
bonte infinie de Dieu, pour toutes les faveurs inestimables qu'il
en a re?u... il institue pour sa vraie, seule et universelle heritiere,
savoir sa bien-aimee epouse la Dame Charlotte-Henriette de

Dunckum... (Charlotte-Henriette van Dockum) pour tous ses

biens, tant en fonds, que bätiments, forets, creances, or et

argent, meubles et immeubles, qui se trouveront, tant dans son
lieu d'origine Rossiniere, que dans l'etranger, etc... »

Par contre l'homologation du testament du 23 mars 1787

nous apprend qu'entre temps un fils est arrive au monde. Cette
naissance frustrait la mere d'un bei heritage.

A cela nous pouvons ajouter : ou les Danois se sont mepris sur
la situation financiere reelle de leur eminent ingenieur, au moment
de son depart de Copenhague, ou sa derniere activite en France
lui a procure des avantages materiels importants :.

Le frere de Jean-Rodolphe-Franpois Marmillod, ingenieur
comme lui, David-Josue, se vit confier d'importants travaux de

genie civil en France. Comme leurs cousins les Geneine, ces
deux Marmillod ont repandu ä l'etranger le rayonnement du
genie de leur ancetre Adam Martin.

La narration de la renommee de ces montagnards descendus

vers les plaines nous a bien eloigne de Rossiniere ; revenons-y.

1 Voir le testament de Jean-Rodolphe-Franfois Marmillod, du 24 juin 1783 au
M.V.P.
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III. UNE MAISON PLUS GRANDE ET PLUS BELLE

QUE TOUTES LES AUTRES

En 1660, apres dix ans de mariage, ä l'etroit dans la maison
familiale du bas du village r, avec ses six bambins, Adam Martin-
Turrian mürit des projets de construction. Sur sa terre au levant
de Rossiniere, il n'a pas de peine ä trouver un emplacement de

premier ordre pour sa nouvelle maison. L'endroit est encadre,
ä l'occident par la place publique, au nord par les greniers et la

possession des autres Martin ; au sud et du « cöte bise », son
grand pre, peu incline, donnera l'echappee desiree.

Le notaire curial met tous les atouts dans son jeu. II en a dejä
beaucoup : culture, sagesse, volonte, goüt, fortune. II lui faut
encore des exemples, beaucoup de bois de premiere qualite et
un maitre charpentier experiments.

Des exemples, il en a un sous les yeux. II l'admire depuis sa

quinzieme annee. C'est la demeure du pasteur construite en 1643

par LL. EE., assistees pour cette entreprise par le ministre
Jean-Pierre Secretan et le baillif Hans-Rudolf Tribollet2. Martin
s'est entretenu souvent avec les charpentiers de cet edifice,
Claude Goballet et ses fils Abraham, Samuel et Jean.

Pendant toute la premiere moitie du XVIIe siecle, les Goballet
ont ete architectes et les meilleurs constructeurs des plus belies
maisons de la vallee ; Celles qui sont encore aujourd'hui une
cause d'orgueil pour leurs habitants et un objet d'admiration
pour les passants.

Pas d'hesitation possible ; Abraham Goballet sera son
charpentier et son conseiller. Ses methodes eprouvees et ses nobles
traditions du metier vont lui permettre de creer une ceuvre
exceptionnelle. Et, cas fortuit et avantageux, ce maitre experimente

est son oncle. Goballet a epouse Clauda Massard, la soeur
de sa mere. Du gouverneur David Massard, son pere, Clauda
Massard vient d'heriter le moulin, le foulon et la raisse (scie) de

Cuves. Ensuite d'un debordement de la Sarine, ces installations
avaient ete detruites. Entierement reconstruite et renovee, la

1 Maison double n05 192 et 195 du plan de Rossiniere, planche I. Ce bätiment
a ete incendie avec le village le 11 janvier 1855.

2 Voir Kitchin et Henchoz, Art rustique au Pays-d'Enhaut romand, n° 151,
p. 86.
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« scie » va servir ä merveille toute l'entreprise. Elle se trouve
situee sur la rive gauche de la Sarine, sur le chemin « ä roues »

du revers de la vallee ; les transports pourront se faire sans trop
de difficultes, meme pour le long bois, de Cuves sur le chantier de

Rossiniere. Aux Sergnaules, le pont de pierre r, nouvellement
construit sur la riviere, permettra d'atteindre le village par la
charriere publique.

Le constructeur et le maitre charpentier mettent leurs capa-
cites au service Tun de l'autre. Pour satisfaire son neveu, Abraham
Gobalet porte ä l'apogee le decor de cette maison, tant ä l'inte-
rieur qu'ä l'exterieur. De son cote Adam Martin ne neglige
aucun sacrifice. Sa future demeure doit depasser en grandeur et
en beaute ce qui s'est vu jusqu'ici. Ces deux efforts conjugues
arriveront au resultat recherche.

La preparation des operations est longue et minutieuse.
L'entreprise, commencee en 1660, se terminera vers le milieu de

l'annee 1670. Venant du bas pays, ä dos de cheval, les grandes
plaques de molasse, sculptees, datees de 1662, serviront ä monter
le poele de la grande chambre. Incorpores aux murailles de la
cuisine, ces elements etaient necessaires au debut des travaux.
C'est la premiere etape de la construction. En 1664, le charpentier

grave cette date sur les linteaux des portes d'entree et sur le
fronton de la maison. C'est l'annee de la pose du faitage et du
couronnement de l'edifice. Le tailleur de pierre sculpte les

armes du proprietaire et le millesime de 1665 sur la clef de voute
du grand portail d'entree. Puis commence le travail de menui-
serie, des fenetres ä verres ronds sertis de plomb, des portes ä

panneaux entoures de frises moulurees. Les ouvrages de ferron-
nerie ne le cederont en rien ä tout le reste.

Les lignes architecturales de cette maison paysanne ont belle
allure. Elles ne pretent ä aucune critique. L'ensemble de cette
construction est un vrai chef-d'oeuvre.

Les assemblages sont d'une ingenieuse precision. L'epaisseur
des poutres et des madriers a permis des decoupures et des
entailles profondes depassant les mesures habituelles ; le relief
est ainsi saisissant.

1 Le pont des Sergnaules, sur la Sarine a ete construit par LL. EE. de Berne,
en 1650.
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A l'etage superieur, la corniche de l'arche est superbement
travaillee. Au fond de chaque niche, des fleurs de lis heraldiques,
d'un style elegant, embellissent le decor. La corniche inferieure
presente d'autres motifs, mais ne le cede en rien ä la premiere.

r
"U

« Maison de la Place », plan du premier etage.

a) Logement de la « Place derriere »:

i. Galerie d'entree nord. — 3. Corridor. — 3. Cuisine. —• 4. Chambre.
5. Lieu secret. — 6 et 7. Chambres au midi. — 8. Depense.

b) Logement de la « Place devant»:

9. Corridor. — 10. Cuisine. •— 11 et 13. Chambres au midi.
14. Bücher.

13. Chambre. —
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La banquette, au-dessous des fenetres, est richement ouvragee.
De petites consoles chantournees soutiennent le seuil fondamen-
tal. Ce mode de faire, avec de plus ou moins heureux effets, etait
utilise par de nombreux charpentiers du pays. Ces consoles per-
mettent d'avancer les sommiers de chaque etage, donnant ä la
construction une assise plaisante. Tout en chantournant adroite-
ment les ailes du large avant-toit, le charpentier a respecte la
ligne generale et classique des consoles ä profils degrades du
XVIe siecle. Les rosaces, les bouquets, les fleurs de Iis et divers
autres motifs, graves et peints sur les clavins et les montants de

fenetres, sont nombreux et d'une grande variete. Partout le
maitre de l'ceuvre a ete un createur. Une vraie piete artistique a

preside ä tout cela ; aucun logis de l'epoque n'offre pareille
richesse de+ motifs gracieux et sans gaucherie. Malheureusement
cet admirable ensemble est rompu aujourd'hui, tant de details
ayant disparu sous l'effet du soleil et des intemperies.

A l'interieur, les plafonds ä caissons soutenus par une croisee
de poutres artistement ouvragees, les tetes de poutres en saillie,
les fermes apparentes, copieusement taillees et sculptees, creent
une ambiance remarquable, haussee encore par un mobilier de

choix. Ceux qui ont eu le privilege de penetrer dans cette demeure
ä la fin du XIXe siecle se souviennent de la grande table ä ral-
longes q en noyer massif, portant sur le plateau la formule de

compte, gravee, de bois d'erable ; le secretaire ä battant, beau
cabinet de style du XVIIe siecle, montrant ä son interieur les

armes d'Adam Martin et de Susanne Turrian, et surtout le grand
bahut sculpte sur les deux panneaux fasciaux, des scenes du
paradis terrestre : « La chute » et «Adam et Eve chasses du
Jardin d'Eden ». Le tout avait ete jusqu'alors fort bien conserve
par les possesseurs successifs.

Le riche notaire n'a pas eu le privilege de se survivre dans sa
descendance masculine; par contre son oeuvre terrestre, sa

grande activite au profit de la communaute de Rossiniere, est

encore attestee dans quantite de parchemins. Sa maison, ce

magnifique ensemble de bois travaille, a defie les siecles. Elle est
lä pour temoigner de sa culture, de sa situation sociale, de son

1 Cette table mesure : 198 X 87 cm. ; deployee, 366 x 87 cm.
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grand savoir et de sa profonde piete. II faudrait pen pour redon-
ner ä cet edifice son vrai visage, sa beaute primitive : du talent,
de l'initiative, beaucoup d'amour et un peu d'argent.

La remarquable gravure du professeur E. Gladbach 1

La gravure du professeur E. Gladbach 2 n'a pas fini de faire
parier d'elle. Les personnes non prevenues sur le but de l'auteur
regrettent de ne pas trouver dans cette image le reflet fidele —
telle une Photographie — de la « Maison de la Place », comme
eile se presentait en son etat primitif. Elles accusent l'auteur
d'erreur et de confusion, d'autant plus que le nom donne ä

l'edifice : Das evangelische Pfarrhaus, n'est pas compris. Sur ce

nom, le dessinateur n'avait cependant pas tout ä fait tort. Cer-
tainement, il ne s'agit pas de l'ancienne cure paroissiale 3, mais
bien de la demeure du pasteur dissident Gabriel-David Pilet,
proprietaire, au XIXe siecle, de la partie Orientale de cette maison.

Pour juger de la planche de l'architecte Gladbach, il faut,
pensons-nous, chercher ä saisir le but poursuivi par l'auteur dans

son monumental ouvrage, Der Schweizer Holzstyl, in seinen

kantonalen und constructiven Verschiedenheiten, vergleichend
dargestellt. En somme, le dessinateur expose, dans une synthese,
l'art technique et decoratif des maisons de bois de telle region,
dont les diverses parties donnaient des signes de parente
evidente. Sans s'inquieter des limites de langues, de religions et de

divisions politiques, il a choisi chez nous, dans son aspect geo-
graphique, le bassin de la Haute-Sarine. Gladbach part de Mont-
bovon, oü il releve sur l'auberge du lieu, vieille maison de bois
de 1725 +, un quatrain philosophique qui l'interesse :

Par les armes Von peut acquerir de la gloire,
Mais la gloire sans plume en oubli se dissout,
Les plus grands rois ne sont connus que par I'histoire,
Leur epee est muette et la plume dit tout.

1 Ernest Gladbach, 1813-1896, professeur au Polytechmcum de Zurich de
1857 ä 1890.

2 Voir planche VIII.
3 Bätiment en bois au haut du village, construit en 1643, par LL. EE. de Berne,
t Voir E. Henchoz, Epigraphe alpestre, dans Schweizerisches Archiv fur

Volkskunde, t. 58 (1962), p. 1 sqq. et p. 30.



LES ARMOIRIES DE ROSSINIERE

Sous l'administration des comtes, la Haute Gruyere comprenait
deux bannieres. Celle du Vanel se subdivisait en deux chätellenies : le
Vanel ou Gessenay et Rougemont. La banniere de Chäteau-d'Oex grou-
pait cette localite, ses hameaux epars et L'Etivaz, formant ensemble une
seule chätellenie. Les hommes de la metralie de Rossiniere marchaient
sous la banniere de Chäteau-d'Oex.

Gessenay fut la premiere commune du comte de Gruyere qui fit usage
d'un sceau. Elle obtint ce droit de Francois de Gruyere, moyennant une
forte contribution en 1448. Chäteau-d'Oex et Rougemont suivirent plus
tard et meme bien avant la chute du comte.

Les gens de Rossiniere acquirent le droit de porter des armes en
recompense de leur fidelite ä garder le passage de la Tine. La grue
traditionnelle de l'ancien comte figurera desormais ä Rossiniere, comme
chez ses voisins du haut de la vallee. Dans les periodes troublees, la
petite metralie avait une lourde charge ä maintenir un corps de garde
en permanence au defile de la Tine ; en raison de cela, eile refut d'abord
une augmentation de primes pour ses soldats 1 et ensuite une elevation
de son blason, la grue pouvait etre embellie d'or et accompagnee d'une
etoile d'or. Ces armes se voient sur un vitrail (voir cliche ci-contre),
donne par la commune de Rossiniere ä Adam Martin, notaire en 1670,
ä l'occasion de la naissance de son onzieme enfant et pour embellir la
demeure qu'il venait de construire, pour l'honneur de lui-meme et de

sa commune. L'activite du donataire meritait cette reconnaissance (voir
page 6 sqq).

1 Voir E. Henchoz, Anaenne Abbaye de Chäteau-d'Oex, 1946, p. 25-26, note.
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LES ARMOIRIES DE ROSSINIERE
(Suite)

La legende de ce vitrail est portee par un socle accompagne de deux
piquiers, comme tenants. Dans un grand medaillon, au-dessus du socle,
entoure de deux palmes, sont les armes de la commune de Rossiniere :

de gueule ä la grue essorante d'argent, membree et becquee d'or, posee
sur un mont de sinople. Les griffes de la patte droite sont grandes
ouvertes. L'oiseau semble avoir lache sa vigilance. Au canton du chef
dextre figure une etoile d'or (planche III).

** *

Les armes de Rossiniere se voient aussi sur un vitrail grave, donne
par le Conseil de commune ä Jean-David Henchoz, ä l'occasion de la
fin de la construction de sa somptueuse maison du Borjoz. La grue s'y

Sceau communal utilise au XVIIIe siecle

dresse sur un mont de trois coupeaux, gardant dans sa patte droite sa

vigilance (cliche ci-contre). Le Musee du Pays-d'Enhaut a pu recuperer
ce vitrail avant qu'il ne soit detruit par un vitrier sans scrupule,

** *

A la meme epoque, la commune de Rossiniere fit confectionner un
sceau portant les memes armes.

** *

Le premier vitrail a ete vendu ä l'antiquaire Jacob Rütisberger, de
Kirchberg, Berne, pour la somme de 300 fr., en septembre 1874. De
lä, il est devenu la propriete d'un fervent amateur de vitraux suisses,
M. le Dr Charles Marcel, de Lausanne, lequel en fit don plus tard ä son
petit-fils, M. Tavel de Muralt, ingenieur. Ce vitrail est toujours en
mains de cette famille :.

1 Dossier n° 613 au M.V.P.
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II y ajoute une autre conquete, bien propre ä flatter l'orgueil
d'un constructeur :

On peut reposer tranquillement sur ses lauriers,
Si Von a fait quelque chose qui vaille.

Sur quel bois bruni du pays a-t-il pu lire ces derniers mots
Mystere. Mais parce que Tun et l'autre de ces textes servent bien
sa cause, il les attribue faussement ä la « Maison de la Place ».

Peut-etre aussi Gladbach a-t-il eu quelques difficultes ä

dechiffrer l'inscription reelle, usee, de Rossiniere r, alors qu'ä
Montbovon eile apparait avec toute la nettete desirable. Peu
importe, jusqu'ici tout le monde s'est laisse prendre au jeu du
grand architecte.

A Rossiniere, ä Rougemont, ä Saanen et ä Ebnit, pres de

Gstaad, il decouvre des chefs-d'ceuvre, oü l'association intime
du bois et de l'esprit a permis au genie du constructeur de pro-
duire la demeure ideale du moment. La « Maison de la Place »

offre au graveur le type le plus parfait, auquel il ajoute des motifs
caracteristiques cueillis dans le voisinage : les ajours du balcon,
le füt de la fontaine, avec son chapiteau. II modifie la repartition
des fenetres, ä gauche et ä droite, pour donner ä son estampe
une allure plaisante, et il y reussit pleinement.

A Rougemont, avec une combinaison adroite, sur le meme
plan, il montre la technique des assemblages combinee avec des

motifs decoratifs et la ligne generale de l'architecture. Sur sa

planche de Saanen, il use de la plus grande liberte. II groupe
dans la meme vue, la plus belle maison d'Ebnit2, le petit logis
de l'Ours, avec son enseigne de bois, au centre du gros bourg
de Saanen, et une boutique eventaire des marchands ambulants
de l'epoque, sans oublier le banc rustique, ä dossier chantourne
bien dans la note du pays de Gessenay. Gladbach s'est attache ä

demontrer tout cela ; il faut lui en savoir gre.

1 Voir le texte reel ä la page 3 et sur les cliches des planches XXVIII sqq.
2 Voir D.H.B.S., sous Gessenay, tome 3, page 401. La vue n'est rien moins que

la reproduction de la gravure du professeur E. Gladbach.
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IV. QUATRE SIECLES SUR LA MEME TERRE

De pere en fils, quatre cents ans sur la meme possession, qui
dit plus... qui dit mieux... dans notre vallee C'est le cas des

Martin du village de Rossiniere. De generation en generation, des

archives familiales se sont entassees dans le meme grenier. Des
contrats de mariage, des traites matrimoniaux, des testaments,
des partages, des reconnaissances de bourgeoisies, des conventions,

des actes d'administration, des brevets, etc., etc., constituent

une documentation interessante, aussi bien pour la com-
munaute que pour la famille elle-meme. Des heures et des

heures... des jours et des jours sont necessaires pour compulser
ces parchemins et en extraire leur substance.

Le pasteur Jean Martin (XVIe siecle)

Le premier ancetre connu a pour nom Jean Martin. Que
sait-on des premiers pasteurs reformes « Peu de chose, si ce

n'est leur nom », repond ä cette question Henri Vuilleumier. Ce

grand savant n'a pas une ligne pour le ministre Jean Martin,
dans son monumental ouvrage : Histoire de l'Eglise reformee du

Pays de Vaud sous le regime bernois. Que peut-on decouvrir en
fait sur cet homme, dont la descendance va former une dynastie,
une vraie pepiniere de magistrats, disponibles et capables de

servir la communaute de la metralie de Rossiniere, pendant pres
de quatre siecles.

Jean Martin etudia la theologie. Apres un stage ä La Tour-
de-Peilz oü il remplit les fonctions de diacre de 1584 ä 1587, il
succede comme pasteur de la paroisse de Rossiniere ä M. Jean
Le Blond, de Savigny, le 11 octobre 1587. Martin a ete le qua-
trieme pasteur de Rossiniere, apres que LL. EE. de Berne firent
de ce village une paroisse, auparavant annexe de Chateau-d'Oex.
Le 3 janvier 1565 fut elu le premier pasteur de Rossiniere.

Apres une annee de ministere dans sa premiere paroisse,
Jean Martin se marie le 8 octobre 1588 avec Magdelaine, relais-
see 1 de feu Jean Pillet. Onze ans de vie commune, et Magdelaine
Martin reste veuve avec cinq enfants en bas age ; un aine de dix

1 Ce terme utilise constamment dans les registres paroissiaux signifie : veuve.
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ans et un cadet d'une annee. Dans le registre de la eure, le pas-
teur Jean Martin inscrit lui-meme son mariage et se designe :

« Martin Jean, ministre fidele de l'Eglise du Seigneur. » Puis son
successeur ajoute : « Apres avoir servi, l'espace de douze annees,
sept mois, Dieu l'a retire des miseres de ce monde ä son paradis
celeste. »

Dans un acte du 29 decembre 1588, le notaire Jean Martin,
un homonyme du ministre, use ä l'egard de ses clients d'epi-
thetes conventionnelles et de precisions fort utiles ä mieux identifier

nos deux personnages. Pour l'epoux, l'officier public dit:
«Docte et savant Maistre Jehan Martin, du Chasteaudoex, ä

present ministre et anonciateur de la parolle de Dieu au dit lieu
de La Rossiniere. » Pour l'epouse, puisqu'elle descend d'une
famille de notables, il ecrit: « Prudente, genereuse et vertueuse
Magdelaine veuve en premier lit d'honnorable Jean Pillet. »

Des recoupements probants operes dans une documentation
abondante et authentique, permettent de deduire deux faits
certains : par son premier mariage avec Jean Pillet, la « prudente et
vertueuse Magdelaine » est l'aieule de la grande famille de Claude,
fils de Nicod Pillet, originaire de Chäteau-d'Oex et Rossiniere,
dont la descendance va nous interesser tout ä l'heure. Par son
second mariage, Magdelaine Martin est l'ancetre de la posterite
nombreuse du ministre Jean Martin, de Chäteau-d'Oex, descendance

devenue bourgeoise de Rossiniere, parce que enfants de

pasteur en charge dans cette paroisse. Un mandat bernois du
11 decembre 1571 invitait les baillis ä veiller ä ce que les enfants
des pasteurs soient consideres dans le lieu ou ils pourraient naitre
comme gens du pays et soient au benefice des memes privileges
que les bourgeois. Ainsi la descendance du ministre Jean Martin
obtint gratuitement la bourgeoisie de Rossiniere. Comme nous le

verrons par la suite, la communaute de Rossiniere a ete bien
inspiree de ne pas bouder sur l'ordonnance bernoise.

V. A Rossiniere, la societe aux xvii6 et xvnie siecles

Dans chacun des trois villages paroissiaux de la partie romande
du bailliage de Gessenay, il y avait un groupe de families culti-
vees. Un esprit de corps en faisait la force et assurait leur
puissance. Quatre anciennes families opulentes : les Martin, les
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Marmillod, les Henchoz et les Pilet occupaient ä Rossiniere une
place privilegiee. Dans ce milieu bourgeois, bien pres d'egaler et
souvent de depasser, en culture et en fortune, la petite noblesse du
Pays de Vaud, on pratiquait jalousement et soigneusement les

vertus sociales. Les parents s'efforgaient d'enseigner ä la jeunesse
les sciences, le bon gout, les bonnes manieres et la vertu. Certai-
nement quelques sots tiraient vanite de leur naissance, mais la
grande partie des fils suivaient la filiere ; comme le pere, on
devenait notaire, chätelain, lieutenant, metral, curial ou gouver-
neur.

La maitresse de maison exergait une large hospitalite. Elle
tenait table ouverte ä l'egard des gens de son rang, sans negliger
la charite envers les voisins moins bien partages qu'elle. Dans sa

maison, elle etait comme une reine, preferant tendre la main ä un
pauvre en lui offrant un repas ou un produit de sa ferme, qu'ä
ouvrir les cordons de sa bourse. A l'occasion des baptemes et des

noces, rien n'etait de trop pour bien recevoir et retenir les invites
une bonne partie de la journee.

Cette societe distinguee comptait des types races, originaux,
bons administrateurs de leurs biens et de ceux de la commu-
naute ; de vrais chefs de clan. lis mariaient leurs filles ä qui ils
entendaient et s'y prenaient tres tot pour dejouer les combinai-
sons des concurrents ; ä cette epoque, du reste, on considerait
qu'une fille etait nubile ä partir de quatorze ans. Les fils etaient
diriges et conseilles par le pere et par tous les proches dans le
choix de la future epouse. Le milieu, le rang et la fortune comp-
taient en premier lieu. Les parents songeaient d'abord ä une fille
du village, autrement, il fallait voir plus loin. Chäteau-d'Oex
offrait du choix : les nobles Favrod-de-Fellens, les families des

notaires Perronet, du chatelain Dufour, les Rosat, les Desquar-
tiers, etc., etc.

Dans cette societe choisie, une mesalliance faisait fremir. Le
pasteur de la paroisse avait une fagon polie de la signaler ä la

posterite. Pour un mariage de raison, il n'avait pas assez de termes
pour accompagner le nom des parents, dans le registre de la

cure. Pour le pere, il a soin d'inscrire les fonctions anciennes aussi
bien que les actuelles et tous les « honorable », les « honore »,

docte, savant, noble, illustre, etc., etc... et pour la mere, le ministre
n'oublie pas les epithetes selon le rang : modeste, vertueuse,
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prudente, ainsi que les merites des grands-parents. La sobriete
la plus complete est, par contre, d'usage pour l'inscription d'un
mariage de deux veufs ou une mesalliance, par exemple : Samuel
Martin et Framboise Dufour epouses en 1633... et c'est tout.

En dehord de tout ce fla-fla d'apparat, on trouve en grand
nombre des ämes simples, pieuses, sans vanite, sans orgueil. Un
manque de tenue n'est pas tolerable. Un beau mariage n'est pas
ä leurs yeux süffisant; il faut aussi une descendance assuree. Les
meres exerfaient une grande influence sur leurs enfants, c'etait
un moyen efficace pour maintenir le rang.

Les epousailles

Qu'il s'agisse de mariage de convenance ou de mariage
d'amour, les promesses de mariage etaient l'acte primordial et
sacre. Les membres des anciennes families du pays conside-
raient une rupture comme un deshonneur et voyaient en elles une
cause de malediction pour la suite. Le traite matrimonial suivait
de pres les promesses. II etait de regle dans tous les cas d'un
premier mariage, et occasionnel dans les remariages ensuite de

veuvage.
La redaction du contrat de mariage tenait de la personnalite

du notaire. Tel etait concis et traitait les questions essentielles

seulement; tel autre etait prolixe et essayait de prevoir toutes les

circonstances, heureuses ou malheureuses, que l'avenir peut
reserver aux epoux. L'epousee n'assistait pas ä l'instrumentation
de Facte ; elle etait representee par son pere, son « legitime
administrates », et par deux ou trois notables, amis de la famille,
comme temoins et conseillers. Par contre, l'epoux traitait en son

propre nom et par « l'avis et consentement» de son pere, de

meme present. L'essentiel est la dot de la jeune fille. A Rossi-
niere, nous la voyons, presque dans tous les cas, de trois mille
florins ; dans la situation la plus avantageuse, de huit mille
florins, dont le mari aura Fadministration et la jouissance, la
femme gardant la propriete pour eile et sa posterite. L'epoux
promet, en premier lieu, d'habiller son epouse pour le jour de
leurs noces, de 1'« enjoyaller de joyaux nuptiaux selon sa condition

et faculte ». Le pere donne ä son fils, immediatement ou en
prerogative sur le partage futur de ses biens, des droits d'alpage,
des possessions et souvent, s'il s'agit de l'aine ou d'un puine
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reste ä la maison, la demeure familiale. Pour maintenir le prestige

de la famille, les meubles attaches et non attaches, lits chalits,
bancs, tables, buffets, bahuts, cremalieres (on entendait par ce

terme, tous les ustensiles utiles au foyer), autres appartenances
et dependances etaient transmis au nouveau proprietaire, avec la
maison elle-meme. Cette disposition, souvent rencontree dans
les actes de vente, les testaments et les partages, a contribue
d'une maniere efficace ä conserver dans nos demeures, le beau
mobilier du XVIIe siecle. On poussait l'exclusivisme ä l'egard
des etrangers ä la communaute assez loin. Un seul exemple : Le

gouverneur Adam Martin, dans le contrat de mariage, du ier jan-
vier 1690, de son his Samuel dit: « Quand ä ma fille Magdelaine,
au cas qu'elle s'allie au Saint Etat du mariage avec une personne
qui soit bourgeois et communier de la ditte Rossiniere, je lui
bailie la somme de trois cents ecus bons en lettre de rente ;

mais si elle se marie avec gens forains et non communiers de ce

lieu, je ne lui bailie pas la dite somme... »

Dans la clause la plus importante du contrat de mariage, les

epoux s'engagent, sous serment, ä celebrer «le mariage chretien »

dans le delai fixe par le « coutumier de Moudon », observe depuis
longtemps dans la metralie de Rossiniere.

Un roman d'amour

Au debut du XVIIe siecle, une fillette orpheline, Framboise
Dufour, de Montreux, est placee chez son tuteur ä Rossiniere.
A quatorze ans, eile s'enfuit de la maison de son soi-disant pro-
tecteur. Citee devant « ces Messieurs du Consistoire », elle n'a
aucune peine ä confondre ses juges. « Mon tuteur — dit-elle avec
fermete — veut me faire epouser un homme que je n'aime pas,
alors que j'ai promesse de mariage avec le curial Joseph Mas-
sard. » Malgre son jeune age, la promesse est sacree. Les membres
du Consistoire s'inclinent et le mariage chretien est celebre au
temple de Rossiniere, le 8 aoüt 1624. A seize ans, Frangoise a son
premier bebe, ä dix-huit ans, son second ; puis le troisieme
arrive alors qu'elle vient de perdre son mari. Elle le nomme
Joseph, du nom de son pere.

Deux ans se passent, et le riche metral du village, Samuel
Martin, le fils du ministre defunt Jean Martin, perd son epouse.
II demande en mariage la veuve Fran^oise Massard-Dufour pour
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elever ses deux enfants, Adam et Magdelaine, l'aine äge de huit
ans, la fillette ä peine d'une annee. Le mariage a lieu en sourdine.

Fran^oise se donne beaucoup de peine pour elever les deux
enfants de son nouveau mari et les trois siens. Elle etait de

bonne souche ; elle sait tenir bon rang dans cette demeure cossue.
Elle engendra ä Samuel Martin trois fils et six blies, et sa posterity

fut benie de generation en generation, jusqu'ä nos jours. Sa

descendance a ete une pepiniere de notabilites dans la commune
de Rossiniere. En homme avise, le chef de famille, de son vivant,
prit les dispositions necessaires pour fixer son droit matrimonial
et celui de ses deux enfants, dans la succession de leur mere, Eve

Martin, et de leur grand-mere, noble Clauda Favrod-de-Fellens.
Cette mesure permit ä cette nombreuse famille d'un « commun
accord et dans une bonne entente », de partager entre quatre fils
et six beaux-freres, le 4 juin 1669, les nombreuses possessions
de leur brillant patrimoine.

VI. Samuel Martin,
NOTAIRE, PERSONNAGE IMPORTANT ET BIEN ASSIS

Pendant quatre siecles, chaque generation de la dynastie du
ministre Jean Martin a fourni des personnalites, dont les merites
et le devouement ont bien servi la cause de la communaute,
Samuel, fils d'Adam Martin, «moderne gouverneur», et de

Magdelaine nee Marmillod, baptise ä Rossiniere le 10 mai 1672,
est certainement le membre de la lignee le plus eminent, du plus
haut rang et le plus privilegie par la fortune. Cadet de cinq
enfants, dont trois quittent ce monde encore jeunes — la petite
verole a fait des ravages — Samuel Martin est l'espoir de ses

parents. A dix-sept ans dejä, le pere cherche ä lui donner une
situation et ä le marier,

II lui trouve le meilleur parti de la vallee, une chance ä ne pas
laisser echapper, en la jeune et vertueuse Esther fille d'egrege et
provide Abraham Marmillod, notaire et juge inferieur de la

Rossiniere, ainee de quatre ans du pretendant.
Le traite matrimonial est passe le ier janvier 1690. II est signe

du pere de l'epoux Adam Martin, de l'epoux Samuel Martin et
du beau-pere Abraham Marmillod. Noble Jean-Rodolphe Favrod,
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«notaire, moderne chastelain du Chasteau-d'Oex», le proche
parent des parties, a ete requis « de soussigner avec eux sous
toutes clausules icy requises et necessaires » r. En plus de leur
seing manuel, les deux peres apposent le cachet de leurs armes.
L'epousee n'assiste pas au contrat. Abraham Marmillod donne ä

sa fille Esther huit mille florins de dot. Sur cette somme, l'epouse
re^oit une lettre de rente de mille florins, reserves avec les inte-
rets, pour en disposer ä son bon plaisir. L'epoux donne ä l'epouse
cent ducats de bienvenue, pour eile et les siens ä venir, Samuel
Martin refoit de son pere «la prerogative de six päquiers de

vaches en la montagne de Culan, ou la maison neuve de Rossiniere

», construite treize ans auparavant, avec toutes dependances
et mobilier 2.

Le 7 fevrier 1690, les jugaux descendent ä Blonay pour faire
benir leur mariage par M. Raymond, ministre refugie franfais.
Le pasteur Jean-Pierre Secretan, dont nous gardons la memoire
dans son ancienne paroisse de Rossiniere (1640-1648), alors en
poste ä Blonay, inscrit cette union 3.

Pour meriter la main de la vertueuse Esther Marmillod, le

jeune Samuel Martin, doue et bien prepare, se presente ä Berne,
ä peine äge de dix-neuf ans, pour y subir les epreuves de notaire
et recevoir l'autorisation de pratiquer dans le bailliage de Gesse-

nay. Le 27 avril 1691, il signe le registre matricule en ces termes :

«Je soussigne de la Rossiniere au Ballifvage de Gesseney ait
este ce jourdhuy 27 s d'Apvril 1691, par la permission divine et
benin vouloir de Leurs Excellences de Berne mes Souverains
Seigneurs et Superieurs, admis et receu au nombre de Leur
Notaires et Tabellions Jures riere le dit Ballifvage de Gesseney
pour recevoir, stipuler et expedier toutes sortes d'actes licites et
non deffendus, pour quoy en ay preste le Serment pour ce fait
requis et icy appose mon Scein manuel dont Dieu aydant me
pretend servir ä l'advenir. »4

Les Archives cantonales vaudoises conservent de ce notaire
quatre registres et vingt-six minutaires d'actes instruments de

1 Voir planche VII.
2 Voir parcelle teintee en gris n° 263 du plan, planche I.
3 A.C.V., Eb 17/1, p. 340 ; et Eb 117 3, p. 20.
4 Voir page suivante.



Planche V

Le notaire et curial Samuel Martin
(1672-1724)

d'apres un portrait, ceuvre du peintre fran?ais Daniel de Savoye, en 1714.



Planche VI

Le pasteur Gabriel-David Pilet
(1795-1879)

de la « Maison de la Place », Rossimere.
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Planche VIII

La « Maison de la Place », d'apres le dessin du professeur E. Gladbach. « Au deuxieme etage, ä gauche,
quatre fenetres, ä la mode du pays, eclairaient et rechauffaient ma chambre », disait le pasteur banni

Charles Scholl.

Coupe de la « Maison de la Place».
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A l'äge de dix-neuf ans, Samuel Martin-Marmillod s'inscrit dans la matricule
des notaires, de LL. EE. de Berne, le 27 avril 1691.

Vers la fin du XVIIe sifecle, les notaires n'indiquaient plus leur nom dans le
contexte de leur inscription. Iis apposaient seulement, au bas de la declaration, le
seing manuel avec le paraphe dont ils pretendaient se servir dans l'exercice de
leurs fonctions.
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1691 ä 1724. Sur le minutaire de 1694, Samuel Martin ecrit
« Dieu me veuille toujours accorder les graces et les lumieres de

son divin Esprit » ; et sur celui de 1696, il note : « Laudem —
Laudem — surement. »

Avant d'etre curial, Samuel Martin est ä son tour gouverneur>
en 1705-1706 ; carriere brillante, mais breve ; vie trop courte au

gre de sa nombreuse famille : treibe enfants, six gar^ons et sept
filles.

Le notaire portait beau avec sa perruque Louis XIV ; le
dimanche et les jours de ceremonies, il endossait son habit vert
aux revers ecarlates, rehausse d'un plastron blanc comme neige.
Le port de l'epee etait de rigueur, signe honorable de l'homme
libre. Ses relations depassaient le cadre de la vallee. Les gens du
chateau de Rougemont, les nobles Favrod, les Perronet, les

Dufour de Chäteau-d'Oex ne lui suffisaient pas. II etait lie avec
les officiers bernois, les notaires Henchoz du Borjoz, avec noble
et vertueux Jean-Rodolphe de Wattenwil, bourgeois de Berne,
intendant des Salines de Bex, et avec des families influentes du
«Refuge». Des religionnaires fran^ais frequentent la famille
Martin. Louis Martin, ingenieur des mines de France, laisse au
notaire un «arbre genealogique redige d'apres les anciennes
archives appartenant aux differentes branches de la famille Martin

(de France) depuis l'an 1245 jusqu'ä ce jour, ce 27 juillet
1690 ».

Cet essai genealogique s'arrete ä David Martin, ministre du
saint Evangile ä Utrecht, auteur d'une version de la Bible,
publiee en premiere edition en 1707 *.

1 Un exemplaire d'une nouvelle edition de cette bible, revue et corrigee « par
Pierre Roques, pasteur de l'Eglise frangaise de Basle, a Basle, Ches Jean Rodolphe
Im-hoff, libraire MDCCLX », se trouve au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut. Sur
sa page de garde, le pasteur Gabriel Henchoz, de Rossiniere, a ecrit en 177a, ces
termes : « David Martin naquit ä Revel en 1639. II etudia ä Montauban. II fut con-
sacre en 1663 dans un Synode provincial tenu ä Mazamet. II desservit diverses
eglises en France, entre autres celle de Castres. II passa en Hollande ä l'epoque de la
revocation de l'Edit de Nantes en 1685. II fut precede et constamment accompagne
d'une grande reputation. II y regut diverses vocations de Professeur en Theologie et de
Predicateur. II accepta celle de Pasteur de l'Eglise Walonne d'Utrecht, qu'il conserva
jusqu'ä la fin de sa vie. II y fit une version de la Bible remarquable par sa fidelite et
par la concision, comme par l'energie de son style. II corresponds avec l'Academie
Frangaise pour la redaction de son Dictionnaire, ce qui explique comment cette
version de la Bible a ete generalement consideree comme un des ouvrages qui ont
contribue ä polir et ä fixer la langue frangaise. » Voir Henri Vuilledmier, Histoire
de l'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le regime bernois, t. IV, p. 633 sq.
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Grace ä l'influence du notaire Samuel Martin, Rossiniere fut
une terre hospitaliere pour les immigres de passage, fuyant leur
patrie. Repetees sont les depenses communales en faveur de ces

gens sans grands moyens d'existence.
Passant en Allemagne, fuyant la France, le peintre Daniel de

Savoye trouve bon asile chez le riche notaire de Rossiniere.
Tant pour le plaisir de posseder son effigie que pour faire une
aumone discrete ä son hote, le maitre de ceans lui fit faire son
portrait L

Evoquer la femme tout aussi bien que son mari, c'est faire
belöge de ce couple Martin. Les epithetes officielles, de vertueuse
et modeste Esther Marmillod, etaient aussi ses qualites reelles. En
inscrivant son deces dans le registre mortuaire, le pasteur ecrit:
« Esther Marmillod morte le 10 novembre 1743 ägee de 75 ans.
Sa memoire est en benediction dans cette Eglise ou surtout les

ceuvres de charite et de benefiance qu'elle a exerce. » A cette
vaillante epouse et mere les peines et les epreuves n'ont pas ete

epargnees. Sur six fils, eile en perd trois. De 1708 ä 1712, la
variole ou petite veröle fait des ravages dans la famille 2. Des

sept filles on ne trouve pas traces certaines. Les registres parois-
siaux de la premiere decennie du XVIIIe siecle ont, il est vrai,
des negligences, des omissions et des erreurs, compliquant sin-
gulierement les recherches.

Apres dix ans de veuvage et tant de deuils, Mme Esther
Martin eprouve le desir de remettre ses biens — ceux de son
mari et les siens propres, herites de son pere Abraham Marmillod
et de sa mere Esther nee Rosat, de Chäteau-d'Oex — ä ses

enfants. Dans deux actes, dont le second date du 22 fevrier 1734,
les beneficiaires de ces heritages et liberalites remercient leur
mere « de sa bonte et de sa complaisance, et lui rendent grace
de cette nouvelle marque de sa tendresse et de sa facilite pour
eux ».

Les trois fils, Jean-Samuel, notaire et curial, Jean-Rodolphe,
juge et plus tard gouverneur, et le cadet de la famille David,
epoux de Rose fille du chätelain Dufour de Chäteau-d'Oex, font

1 Daniel de Savoye, ne ä Grenoble en 1654 ou 1644, decede ä Erlangen (Baviere)
en 1716. Le portrait est signe d.d. Savoye 1714. Voir planche V.

2 Une epidemie de petite veröle fit beaucoup de ravages ä Rossiniere dans ces
annees-lä.
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partage entre eux d'importantes et nombreuses possessions. Le
premier regoit la belle propriete de l'Etambeau, ä Chäteau-d'Oex,
avec les Brayes, le Praudoz et de nombreux biens ä Rossiniere.
Le second a dans son lot, en particulier, cinquante-neuf päquiers
de vaches en la montagne de Seron et de la Moleyre dans la
vallee de L'Etivaz et des pres fenages. Le dernier n'est pas le

moins privilegie, avec la maison double de Rossiniere, construite
en 1677 par son grand-pere, vingt-deux päquiers de vaches en
Culan, les päturages de « La Sajeur », des « Echines » et divers
autres fonds fenages et jceurs.

VII. L'affaire de Mezieres,
ECHOS DE LA « DlME » OU LE PASTEUR JEAN-RODOLPHE MARTIN

En 1790 le pasteur de Mezieres, Jean-Rodolphe Martin,
eprouvant l'ardent desir de defendre ses paroissiens contre une
fiscalite avide, se permit de prononcer quelques paroles impru-
dentes au sujet de la dime des pommes de terre. Les suppots du
regime, le chätelain Reymond, en particulier, et le seigneur de

Carrouge, Bernard de Diesbach, s'empresserent de rapporter ces

paroles, en les denaturant, au Senat de Berne. L'affaire etait
quasi officielle, puisque la conversation avait ete surprise ä la
sortie d'une seance du Consistoire.

Le pasteur Martin fut accuse de trahir les interets de LL. EE.
Une troupe d'hommes masques, agents de la police bernoise,
envahit la cure de Mezieres, mit les papiers du pasteur sous
scelles et enleva le brave ministre pour le conduire dans les
prisons de Berne.

A ce recit de Ch. Pasche ', il est interessant, nous semble-t-il,
de rapprocher ce billet trouve dans les archives de la maison

1 Ch. Pasche, La contree d'Oron, p. 302 sqq.

Sceau du notaire Samuel Martin
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familiale des Martin ä Rossiniere. Ce papier, sans date, par son
allure et son ecriture semble etre contemporain des evenements.
II dit:

Monsieur le Ministre Martin de Mexiere, jadis de Cotterd, homme
de la meilleure Societe, a ete denonce au Conseil secret pour avoir tenu
des propos en consistoire tres sedicieux, en ce qu'il doit avoir dit ä ses

paysants : « Pourquoi payez-vous la dime des pommes de terre et les

autres dimes et cences? Voilä, le moment de refuser ces redevances
injustes et de faire des representations, de les faire avec force et de les
soutenir avec vigueur s'il le faut. »

La reponse a ete : « Nous continuerons de payer, comme du passe,
notre Souverain est bon, juste et charitable ; nous l'aimons, le respec-
tons et nous lui serons toujours obeissants. »

Sur cette denonce, donnee par ecrit, par un des Assesseurs du
Consistoire, LL. EE. du Senat ont envoye mardy 28. Xbre. Mr Wild
Capitaine de la Garde avec deux hommes de la Garde ä Mexiere pour
y prendre et mener le dit Mr Martin ä Berne ; ils sont arrives dejä
mercredy soir et ont mis le prisonier en lieu de sürete ä l'hopital.

Cette arrestation injustifiee causa une grande agitation dans
le pays. II fallut trois mois — seulement trois mois — ä la
justice de Berne, pour reconnaitre l'innocence de ce bon servi-
teur du peuple.

Un arret du 4 avril 1791 lui ouvrit les portes de son cachot
et lui alloua une somme de cent louis d'or. Le delateur Reymond
fut censure et destitue.

Quand il fut reläche, les paroissiens de Mezieres re?urent leur
pasteur en grande fete, avec un arc de triomphe sur lequel on
lisait: « A l'innocence persecutee. » Une foule delirante se porta
ä sa rencontre jusqu'ä Bressonnaz. Rien ne manquait au vibrant
cortege : musique, drapeaux, collation, discours de bienvenue,
etc. Ce fut un veritable triomphe et, en meme temps, une
manifestation spontanee de sentiments hostiles aux souverains
seigneurs des bords de l'Aar et aux trop devoues defenseurs du
regime '.

1 Un dessin execute ä l'epoque par le Dr Chatelanat, medecin ä Moudon de
1755 ä 1797, represente le retour du pasteur Jean-Rodolphe Martin dans sa paroisse
de Mezieres, en 1791. Cette sepia, propriete du Cabinet iconographique vaudois, a
ete reproduite dans l'album Au peuple vaudois, edite ä l'occasion des fetes du cente-
naire de l'Independance vaudoise en 1903. Un fragment de la scene — la musique
sur un char ä bancs — a ete publie par M. Jacques Bürdet, ä la page 518 de son
ouvrage recent: La musique au Pays de Vaud.
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Le ministere de Jean-Rodolphe Martin

Le pasteur Martin jouissait partout de l'estime generale ; void
une preuve entre plusieurs, M. William Charriere de Severy a

retrouve dans des papiers de famille une lettre datee du n mars
1791, ecrite par MUe Renee Clavel de Marsens, fille du seigneur
de Ropraz, adressee ä sa cousine Mme Charriere de Severy. La
jeune paroissienne du pasteur Jean-Rodolphe Martin parle des

evenements de Mezieres, qui l'ont « foudroyee ». Elle est revoltee
contre les calomniateurs de son pasteur, qu'elle connait depuis
plus de douze ans et avec qui elle est liee d'une chaude amitie.
« C'est le plus franc, le plus candide des hommes, ecrit-elle ; il Test

meme peut-etre un peu trop dans le siecle ou nous sommes.»
Mlle Clavel de Marsens dit beaucoup de bien de Mme Martin,

nee Henchoz, la femme de l'excellent pasteur de Mezieres J.

Apres les evenements de Mezieres, Jean-Rodolphe Martin
quitte le Pays de Vaud bernois pour se rendre dans le bailliage
commun de Morat, ou il va servir le poste delicat de Motier,
en Haut-Vully, de 1792 ä 1810. Durant sa belle existence, il a

exerce le ministere pendant cinquante-trois ans : apres trois
annees de suffragance ä Pully, Palezieux et Avenches, il sert
comme pasteur en titre les paroisses de Cotterd, Mezieres,
Motier en Vully et Villars-le-Grand, s'attache huit ans ici, douze
ans lä, dix-huit ans dans une autre. Fait interessant, il fait deux
series ä Villars-le-Grand de 1769 ä 1771 et de 1810 ä 1818.

Les parents et l'origine du pasteur Martin
Plus de quarante communes du canton de Vaud comptent des

Martin parmi leurs bourgeois. Cette famille est citee ä Chäteau-
d'Oex et ä Rossiniere au XVs siecle dejä, si ce n'est meme avant,
et le nom est repandu ailleurs. Aussi ne nous etonnons pas que
l'auteur du Livre d'or des families vaudoises se soit borne ä attri-
buer au pasteur Martin, de Mezieres — le heros de La Dime,
comme on l'appelle — une bourgeoisie incertaine. Si M. Marc
Henrioud, l'auteur de ce magnifique travail qu'est le Livre d'Or,
avait ete mieux servi par ses correspondants regionaux, il n'aurait
pas laisse l'incertitude sur ce point. Le ministre Martin est bei

1 R.H.V., t. 14 (1906), p. 159.
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et bien bourgeois et meme natif de Rossiniere. Durant trois
siecles, nous trouvons ses ancetres paternels et maternels ä la
tete des autorites communales.

Les evenements de Mezieres, en 1790, remprisonnement du
pasteur par LL. EE. de Berne, ont ete durement ressentis dans
le petit village montagnard oü Jean-Rodolphe Martin comptait
tant de parents et d'amis,

Rien d'etonnant, des lors, si son frere, le capitaine Abram-
Beat Martin, de Rossiniere, et le notaire David Martin, du Bou-
gnon, se sont trouves parmi les ardents defenseurs des idees
nouvelles au moment de la Revolution vaudoise r.

Son activite dans la derniere partie de son existence terrestre

Reste tres attache ä son village natal, et au petit coin de terre
de ses ancetres, Jean-Rodolphe Martin fait de frequents sejours
ä Rossiniere. En 1810, alors äge de 73 ans, il fait construire une
modeste ferme, sur sa propriete au lieu dit: « La Coulaz », de

l'autre cöte de la Sarine. Sur la facade de cette maisonnette on
lit encore : «Par le secours Divin Monsieur Jean-Rodolphe
Martin, Ministre, et Louis Son fils, Capitaine, ont fait Batir Se

batiment Par les Maitres Abram-Samuel Martin — Abram Pilet
— et Abram-Samuel Pilet — Louis-David Pilet — Abram-
Gabriel Pilet, tous de Rossiniere, L'An 1810 —». Pendant la
premiere partie du XIXe siecle, le ministre partage son temps
entre la paroisse de Villard-le-Grand et son pied-ä-terre dans la
maison de maitres de la grande campagne de « La Doge », dans
la commune de La Tour-de-PeiL 2. C'est du reste la qu'il meurt
ä 80 ans, le 2 juin 1818. Le ministre Jean-Rodolphe Martin
avait ete candidat depute au premier Grand Conseil vaudois, en
1803 ; elu, mais evince par le sort.

Retour de ses descendants au pays natal

Pendant son ministere ä Cotterd, Jean-Rodolphe Martin a

epouse la fille du pasteur Daniel Bourgeois, de Moudon, Jean-
nette-Pauline. Un fils, David-Louis, naquit de cette union. Dans
la premiere partie du XIXe siecle, il devient intendant cantonal

1 Voir page 41.
2 Voir page 48.
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des sels et agent de change. II est mort ä Lausanne le 2 juillet
1844, dans sa maison du fond de la Palud.

Son fils unique, nomme Rodolphe, du nom de son grand-
pere, quitta Lausanne l'annee suivante et vint s'etablir ä Rossiniere

; on l'appelait dans la contree « le fils de l'intendant ». On
le connaissait mieux encore sous le surnom de « cordonnier ä

l'Annelet », qui lui fut octroye de faqon bien fortuite.
Un jour, il se trouva faire route avec «l'Annelet », la messa-

gere de Jaman, de son vrai nom Anne-Marie Martin-Isoz, forte
luronne au franc parier. Chemin faisant, Martin s'informe des

occupations de sa compagne de route.
— Et vous, que faites-vous retorque la femme.
— Je suis rentier, fut la reponse.
— Aie le bon Dieu nous aide, je vous avais pris pour un

cordonnier
Rodolphe Martin epousa l'ainee des quatre filles de Pierre

Favrod-Coune, syndic de Chäteau-d'Oex et vice-president du
Tribunal de district. Reprenant la lignee de ses ancetres, il fut
membre de la Justice de paix du cercle de Rougemont et devint
syndic de Rossiniere, en 1872, apres le deces de son parent, le

receveur de l'Etat et syndic Beat Martin.
Beaucoup de gens, ä Rossiniere, se souviennent plaisamment

de deux petits-fils du syndic Rodolphe Martin, MM, John et
Louis Martin, dont la demeure etait au Borjos, oü, dans leur
modestie, ils n'ont guere fait etat des belles carrieres de leurs
ancetres.

VIII. Les Martin et l'« arbre de liberte »

Les evenements de mars 1798

LL. EE. de Berne avaient, dans les chätellenies de Chäteau-
d'Oex et de Rougemont et dans la metralie de Rossiniere, de

bons et loyaux sujets. Les habitants, dans leur grande majorite,
n'eprouvaient aucun desir ä changer de maitres. Nos monta-
gnards mirent tout leur honneur ä rester fideles ä la parole donnee
et ä la foi juree. Nous voyons cependant qu'il y eut au Pays-
d'Enhaut, ä Rossiniere en particulier, et surtout parmi les mem-
bres de la famille Martin et sa proche parente, des hommes
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Le receveur de l'Etat et syndic Albert-Beat-David Martin (1787-1872)
et son epouse Caroline nee Vincent.

Jean-Rodolphe Martin
(1737-1818).

Le pasteur de Mezieres.

Ernest Martin
(1867-1934).
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et boursier communal.
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d'elite, ä l'esprit eclaire, ä l'avant-garde du progres, qui desi-
raient ardemment un changement de regime et appelaient de

leurs vceux une amelioration politique.
Leurs sentiments, relevons-le a. leur merite, ne les empe-

cherent jamais de remplir leur devoir envers leurs maitres, en
tant que service commande, et jusqu'au moment ou Berne les

delia de leur serment de fidelite.
Rossiniere et ses communes voisines, Chäteau-d'Oex et

Rougemont, participerent de peu de fapon aux evenements poli-
tiques se deroulant dans le Pays de Vaud, aux approches du
24 janvier 1798. Le mois de fevrier tout entier s'est ecoule avant
que la Revolution n'atteigne le Pays-d'Enhaut. Pendant ce temps
les autorites locales restent fermes ä leur poste. L'ordre regne ä

Rossiniere, les hommes de confiance de la commune ont en
mains la situation. Les jours critiques commencent au debut de

mars.
Partisans convaincus des idees nouvelles, le capitaine Abram-

Beat Martin, le notaire David Martin du Bougnon et le ministre
Jean-Gabriel-Rodolphe Henchoz, ä cette epoque ä la fleur de

l'äge, ne cachent pas leurs sentiments. lis sont molestes par l'en-
semble de la population. « Ces trois patriotes » etaient tres mal
vus et s'ils etaient sortis de nuit — dit une chronique manuscrite
contemporaine — il n'aurait pas manque de gens pour les assom-
mer dans un coin ». Le plus vise de tous etait le capitaine Martin.
C'est lui, et non pas le lieutenant Dubuis, qui aurait du
commander les fusiliers, lorsqu'ils partirent pour defendre Berne. En
homme avise, Martin n'a pas cru devoir prendre un commande-
ment pour lequel il n'avait repu aucun ordre de ses superieurs.
Au surplus, dans son for interieur, il est tres satisfait de la tour-
nure des evenements. Sage et pondere, il attend le moment pro-
pice pour agir. Sitot la chute de Berne connue officiellement, il
agit en effet sans tarder.

Martin a de bons amis parmi les ofhciers de la Basse-Gruyere.
II apprend d'eux que Fribourg vient de planter les « arbres de

liberte ». La nouvelle etait exacte — il y en avait eu tant de fausses

jusqu'ici. Le 4 mars, le Conseil de Fribourg avait, en effet, determine

les places de la ville oü planter les cinq arbres amenes.
Les villages voisins imiterent Fribourg ; de proche en proche,

le mouvement gagne la Gruyere. Le capitaine Martin n'hesite pas
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un instant; pour attirer sur sa vallee les bonnes intentions des

Frampais et revolutionnaires du Pays de Vaud, il fait planter un
« arbre de liberte » ä Rossiniere. Aussitot, il intervient aupres de

son beau-frere, le banneret Joseph Favre de Chäteau-d'Oex,
pour l'engager d'en faire autant au chef-lieu de la partie romande
du bailliage. A Rossiniere, on coiffa d'abord le sapin du bonnet
rouge des Jacobins franfais et on l'orna du drapeau tricolore de

la Republique. Mais quelques jours apres, sur l'insistance du
banneret Favre, Rossiniere change son sapin multicolore contre
une perche surmontee d'un bonnet vert et d'un drapeau vert.
Ce geste trahissait les sentiments de ces magistrats montagnards.
Iis desiraient ardemment et depuis longtemps, dans le secret de

leur cceur, voir le Pays-d'Enhaut se separer de la partie alle-
mande du bailliage et nourrissaient l'idee de former un canton
separe, ä l'egal des Suisses des trois vallees forestieres.

Les hommes de Rossiniere meritaient-ils cette emancipation?

A cette question une reponse affirmative est justifiee sans
reserve. Leurs ceuvres, leur maturite d'esprit, leur independance
de jugement, qualites acquises depuis longtemps, les preparaient
ä etre des citoyens d'une democratic et non les sujets d'une
Oligarchie. Cette independance vis-ä-vis du souverain se manifes-
tait dans les conseils de la communaute, dans le sein des
bourgeoisies de tireurs et dans les bonnes occasions du haut des
chaires de nos eglises.

Les archives du Grand Chalet de Rossiniere contiennent un
sermon prononce, dans le temple de Chäteau-d'Oex, par le
ministre Gabriel Henchos, alors pasteur ä Rougemont, ä l'occa-
sion de l'installation d'un seigneur bailli de LL. EE. de Berne.
Les paroles fermes et cinglantes contenues dans le preche ne
trahissent pas des sentiments de servilite, pas plus que d'obse-
quiosite. Apres avoir precise la situation des magistrats et princes
vis-ä-vis de Dieu, le pasteur continue, s'adressant aux deux
baillis, l'ancien et le nouveau :

C'est par votre piete, par votre sagesse, par votre justice, votre
bonte, votre moderation, votre purete que vous vous montrerez les

dignes representants du Dieu Souverain. C'est par l'eclat de ces vertus
que vous soutiendrez les titres de noblesse et que vous parviendrez ä

la veritable gloire...



— 43 —

Vous mourrez, vous tomberez Magistrats et Souverains, vous subirez
la decision de cet arret qui rend tous les hommes egaux devant la mort.
Ouvrez les riches tombeaux des Princes, des Rois Helas qu'y trouvez-
vous, des ossements epars... une legere poussiere Quels coups terras-
sants pour votre orgueil et quel sujet, o hommes, de vous humilier,
de vous abaisser en voyant vos corps, que vous soignez avec tant de
delicatesse et que vous parez avec tant de somptuosite. Vous tomberez
comme les autres hommes et vous paraitrez avec eux devant le tribunal
redoutable du Monarque celeste.

Pendant que vous regnez, vous les grands de la terre, c'est ä vos
jugements que les autres hommes sont soumis. C'est de votre pouvoir
que dependent leurs biens, leur personne, leur vie ; s'ils gemissent sous
l'oppression, ils n'osent s'en plaindre ouvertement. Mais des que vous
cessez de vivre, ce sont eux qui jugent de vos merites. Ce sont eux
qui passent en revue les annees de votre regne et qui fixent les eloges
dus ä votre memoire.

Et cela continue sur ce ton, avec des doubles sens permettant
au pasteur de dire ä ces Messieurs des verites cruelles. II est vrai
que le sermon se termine par ce que Ton nomme « usages », ou
l'auteur redevient homme et sujet pour s'adresser aux baillis dans
les termes voulus et consacres par les « usages » convenant ä

LL. EE.
Les trois belles demeures de Rossiniere, la « Maison des

Martin », la « Maison de la Place » et le « Grand Chalet » se pre-
taient fort bien pour les grandes invitations. Leurs habitants
saisissaient toutes les bonnes occasions. Revues, avant-revues,
Nouvel-An, installation d'un nouveau pasteur, depart du seigneur
bailli en charge et presentation du nouveau, pour convier ä leur
table les officiers et les magistrats bernois. C'etait des instants
favorables pour presenter aux representants de LL. EE. de Berne
les doleances et les revendications de la communaute, des bourgeois

de Rossiniere. Les requetes portaient sur les domaines les

plus divers : routes, ponts, edifices, places publiques, temples,
ecoles, essor economique, revisions de jugements, etc. Les formes
de politesse, comme elles etaient voulues ä l'epoque, masquaient
l'insistance de la demande. Ces relations de maitres ä sujets, et
de sujets ä maitres ne trahissaient en rien des sentiments serviles.

En 1738, une vingtaine de tireurs d'elite de Chäteau-d'Oex
manifestent le desir de fonder une nouvelle corporation ä forme
de bourgeoisie fermee. Iis donnent ä leur groupement le nom de
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« Societe des Arquebusiers du Chäteau-d'Oex » *. Le plan de la

supplique presentee ä Berne ä ce sujet est empreint d'une cons-
tante preoccupation de liberte dans les mouvements. D'abord la
defense des droits de Dieu, de la Societe et du pays, et vient
ensuite, mais seulement ensuite, le bien et la prosperite de

LL. EE. Une apre et longue lutte s'engage entre l'autorite bernoise
et le representant des Arquebusiers, le notaire et curial de

Chäteau-d'Oex, Albert Perronet.
LL. EE. de Berne discernent, dans ces groupements de

tireurs, des ferments de rebellion. Aussi « Elles previennent et
Elles precisent tous les points leur paraissant suspects ». Pour les

tireurs, leur pays c'est leur vallee, leurs montagnes, leurs biens,
les droits acquis par leurs ancetres et surtout une organisation
communale autonome, berceau des libertes, qu'ils entendent
defendre contre l'ennemi quel qu'il soit, parce que le danger
peut venir meme du maitre.

Les hommes de Rossiniere suivent ce mouvement avec
attention. Aussi voyons-nous Samuel-David Martin, fils cadet
du notaire et curial Samuel Martin, officier dans le contingent
militaire de la chätellenie de Chateau-d'Oex, plus tard capitaine,
etre agrege dans la Societe des Arquebusiers le 28 aoüt 1738, pres
de huit mois avant que Berne veuille bien donner son approbation

ä la Constitution de cette corporation.

Un des premiers soucis du Comite provisoire de surveillance
du village, devant l'avance des troupes fran^aises et vaudoises qui
mena<;aient les Ormonts, fut de decreter l'enlevement des armes
de Berne partout oü il pouvait y en avoir. La plus visible et la
plus compromettante se trouvait dans l'eglise. On chargea quel-
qu'un de la recouvrir de badigeon ä la chaux. Cet embleme
bernois, souvenir historique aujourd'hui, a ete remis au jour, en

1910-1912, ä l'occasion d'une restauration de l'edifice.
L'officialite de la decision de faire disparaitre l'ours de Berne,

repandu sur un grand nombre de facades de nos maisons, n'etait
pas encore connue de la population, qu'un brave proprietaire de

Cuves, acquis aux idees des Martin et des Henchoz, s'adressant
au charpentier son voisin, lui dit dans le langage savoureux de

1 Voir Emile Henchoz, L'ancienne Abbaye de Chäteau-d'CEx, 1946, p. 43 sqq.
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nos peres : « Veni me revoua thau poute bithe di inque » (II
faut me faire disparaitre ces vilaines betes de lä

Apres la chute de Berne, le capitaine Abram-Beat Martin, sui-
vant les traces de son pere Samuel-David, continue ä etre un des

principaux acteurs du mouvement. II cherche tout de suite ä etablir
le contact avec les autorites du canton du Leman ; il se rend ä

Lausanne pour y fait part du desir des gens de Rossiniere de se

rattacher au pays de Vaud et de se separer definitivement de
Berne. Mais ses pouvoirs ne sont pas reguliers. II est precisement
de retour pour prendre connaissance du rapport de son beau-
frere, le capitaine Joseph Favre, banneret de Chäteau-d'Oex, que
l'assemblee primaire de cette commune avait delegue ä Berne,
aupres du general fran^ais Brune.

Brune venait de prendre, ä l'egard des communes romandes
de la Haute - Gruyere, une decision de la plus haute importance
pour leur avenir. Cette decision la voici abregee : « Le pays des

communes romandes aura pour point central de sa republique
Lausanne dans le canton du Leman. » Martin ne pouvait que se

rejouir de cette nouvelle, puisqu'elle repondait ä ses demarches
et ä ses vceux.

II ne s'agissait pas encore pour l'instant de se laisser aller ä la

joie et aux demonstrations exterieures. II y avait dans la vallee
la grosse masse des indifferents et des hesitants, et il y avait
surtout un noyau de chauds partisans de Berne prets ä la reaction.
L'un d'eux, dans un document, qu'il a eu la prudence de laisser

anonyme, declarait ses sentiments en ces termes : «Berne,
puisses-tu renaitre et regner ä jamais » Pendant pres de quatre
ans, le sort du Pays-d'Enhaut, quant ä son attribution definitive
ä Vaud ou ä Berne, va encore etre incertain. Des courants tres
forts s'affrontent jusqu'au moment ou la these des trois grands
Vaudois : Muret, Monod et Secretan, triomphera definitivement.

L'ancien regime etait renverse ; il fallait reconstruire. Rossiniere

a eu le privilege de posseder une poignee d'hommes intel-
ligents, cultives, devoues, rompus aux affaires de la communaute,
entendus dans l'administration des biens des bourgeois. En un
tour de main, ces sujets de Berne sont devenus des citoyens
fibres parfaitement eclaires.

Le discours prononce ä l'occasion de l'installation des
premieres autorites republicaines de la commune de Rossiniere, par



— Aß —

le president de l'assemblee, nouvellement elu, est significatif de

son esprit civique et politique. Apres avoir defini l'ordre et

l'organisation des nouvelles autorites, l'orateur s'exprime ainsi
en parlant des regisseurs et des municipaux :

« Leur vocation est importante. Iis auront ä gerer les biens
publics, les fonds de terre, les fonds en capitaux, ä soigner les
bätiments et les bois communs, Iis auront ä diriger les assistances

pour les pauvres, ä distinguer le veritable indigent du faineant
ou du prodigue. Pour le soulagement des malheureux, ils auront
ä reunir l'humanite et la charite avec l'economie. II y aura besoin
chez eux de beaucoup de lumiere et de beaucoup de sagesse, II
nous faut des hommes capables et des hommes droits, des hommes
instruits par l'experience ; des hommes dont la conduite publique
et privee merite toute confiance. » Et l'orateur d'ajouter : «II
faut que les magistrats communaux puissent repondre de leurs
actes par leur fortune. C'est-ä-dire qu'ils soient capables de

repondre financierement de leurs actes administratifs. »

IX. Le GRAND ET BEAU DOMAINE DE « LA DOGE

riere la Tour de Peylz » et les Martin de Rossiniere

Ne en 1711 dans la grande maison construite en 1674 par son
grand-pere Jehan de Four q originaire de Chäteau-d'Oex,
Albert-David Dufour, fils d'une grande famille — sept sceurs et
deux freres — part jeune en pays etranger pour y gagner sa vie.
Fait point exceptionnel dans ces montagnes aux ressources limi-
tees. II est attire ä « Leipsig », ou son oncle et parrain, du meme
nom que lui, est installe comme marchand. Nullement aventurier,
doue et entreprenant, Albert-David se trouve tres tot ä la tete
d'une importante maison de commerce ä « Leipsig » d'abord et
ensuite ä Lyon.

En 1737, äge de vingt-six ans, il rentre provisoirement au

pays pour recueillir les heritages de son oncle Pierre, de son pere
Abraham Dufour, notaire et chätelain de Chäteau-d'Oex, de sa

1 Voir V. P. Kitchin et E. Henchoz, Art rustique au Pays-d'Enhaut, 1929,
p. 98, n° 170. Le constructeur de cette maison, Jehan De Four allie Magdeiaine
Desquartiers, venait d'Arzier, bailliage de Nyon ; sa famille etant ressortissante du
Pays de Gex, plus precisement de Collonges-la-Cluse.
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mere Esther nee Rosat et de trois de ses tantes. II acquiert ainsi
la grande possession des Quartiers au-dessus de Chäteau-d'Oex.
En 1764, en capitaliste avise, Albert-David cherche ä placer ses

importantes economies dans son pays d'origine. II y reussit plei-
nement; voici son premier acte d'achat: « Nous soussignes avons
convenu de ce qui suit: sgavoir que moi, Theodore Davel, vend
ä toute perpetuite ä Monsieur l'ancien secretaire baillival
Dufresne, pour lui et son nommable qu'il indiquera ä la stipulation

de 1'acte, qui aura lieu entre cy et le 27 me octobre prochain,
mon domaine de la Doge, situe tant riere La Tour que riere
Blonay, compris le Pre long, Creux de Fayaux et le Champ Savaux,
avec toutes les vignes et autres pieces dependantes du dit domaine,
le tout tel que je l'ay joui jusques ä present, et que je l'ay acquis
de Monsieur Michel, sans retention de quoy que ce soit, ensemble
les meubles mentionnes dans un inventaire signe ä double, le
chedail consistant en six meres vaches ; tout le fourrage, litiere
et furnier existant au dit domaine et les semailles pour ensemenser
les champs cette annee, de la futaille, le tout pour le prix et
somme de dix huit mille francs de dix batz piece, de capital,
neuf cent francs de vins honoraires et mille francs pour tous les

meubles. Les dittes sommes payables ä la S'-Martin prochaine...
En foi dequoy nous avons signe ä double sous l'obligation reci-

proque de nos biens, ä Vevey ce igme jbre 1764. »

« Theodore Davel. »

A la signature de l'acte le nommable etait Albert-David
Dufour, de Chäteau-d'Oex, marchand ä Lyon.

Ce magnifique domaine comprenait une grande maison de

maitres de quatorze chambres, deux maisons de fermes, avec
etables, ecuries, grange, remises, caves, deux pressoirs, une
serre, un grenier et une tour susceptible d'etre transformee en

appartement. Les parcelles : Doges, Prelong, en Beranges, au
Crotton, Vassin et en Riondet contenaient 101 toises 2 pieds de

jardins, 2625 toises 5 pieds de vignes, n 413 toises 7 pieds de

pres et 1432 toises 6 pieds de champs cultives, ceci conforme-
ment au cadastre de la ville de La Tour ä la fin du XVIIIe siecle.
Le tout dans une situation excellente, arborise et terrain de

bonne qualite. A ce moment la maison de maitres etait occupee
par l'appartement du proprietaire, le reste etant loue ä un « etran-
ger et ä une princesse », dit le livre de raison de Dufour.
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et libertes attaches au droit de bourgeoisie, sans attendre l'expi-
ration du delai du droit de retractionnement, le nouveau pro-
prietaire de la Doge demande, le 4 octobre 1764, au Conseil de

la ville de La « Tour de Peylz » de bien vouloir le recevoir au
nombre de ses bourgeois ; en foi de quoi il fut admis pour le prix
de 1250 francs de 10 batz et refut en bonne et due forme un acte
de bourgeoisie, date du 13 novembre 1765, signe du secretaire
du Conseil et muni du sceau de la ville *.

Le meme jour, ce nouveau bourgeois note soigneusement ce

que lui a coüte encore son admission ä la bourgeoisie de La Tour-
de-Peilz ; nous relevons : la concession de banc ä l'Eglise 32
florins, ä Rubattel, hote de la maison de Ville de la Tour, pour le
diner de 30 personnes, 96 florins, et pour 10 bouteilles de vin de

malaga, 14 florins, etc... Le 23 octobre 1764, avant meme la fin du
delai assigne pour le paiement du prix d'achat de « La Doge »,

Albert-David Dufour, par sa maison de commerce de Lyon,
verse « neuf cent louis d'or neufs de 24 francs de France, dont
six cent pour le compte de Monsieur le Consul Davel et trois
cent pour celui de Monsieur Couvreux de Vevay. »

Les lauds sont payes : au Chateau de Blonay 969 florins 9 s. ;

ä l'hoirie de Tavel 124 fl. 5 s.; ä LL. EE. 2180 fl. 3 s. et ä la
Ville de Vevey 105 fl. 9 s. ; au total 3382 fl. 23, soit 1353 livres.

Apres la mort, survenue ä La Tour-de-Peilz, le 30 septembre
1800, d'Albert-David Dufour, ses heritiers institues et ses lega-
taires ont ä se repartir des biens importants. Ses neveux, enfants
de sa soeur Rose, femme de Samuel-David Martin, de Rossi-
niere, sont les principaux d'entre eux. Le gouverneur et capi-
taine Abram-Beat Martin, apres 1803 juge de district, et son
frere Jean-Rodolphe Martin, l'ancien pasteur de Mezieres, sont
les administrateurs avises et competents de l'hoirie. Cette indivi-
sion va durer plus de vingt ans, car chacun veut patienter pour
partager le domaine de La Doge, dont les heritiers Dufour
attendent beaucoup, si l'on en croit une lettre du 14 juin 1820 :

« Charge par Monsieur Aubert de venir vous exprimer ses regrets
de ne pouvoir s'entendre avec vous, Messieurs » (il s'agit ä ce

moment-lä du lieutenant-colonel Rodolphe-David [Martin, du

1 Voir planche XXXVI.



Planche XI



LA « MAISON DE LA PLACE »

ä Rossiniere

Elle est l'ceuvre de goüt, de savoir, de volonte et de perseverance
du notaire Adam Martin, curial de Rossiniere et du maitre charpentier
Abraham Goballet, de Chäteau-d'Oex.

Commencee en 1661, le couronnement, soit la pose du falte, a eu
lieu au courant de l'annee 1664. Ensuite, les travaux accessoires : portes,
fenetres, rampes, ferronnerie, amenagements interieurs, decoration pic-
turale, se succedent jusqu'en 1670.

La page ci-contre et les pages suivantes temoignent de l'architecture
incomparable de ce petit chateau de bois, de cette maison digne d'un
prince, oü la « regle d'or », si chere ä nos artisans du XVIIe siecle, presi-
dait ä tout.

Ci-contre :

La porte cochere, au rez-de-chaussee, donnait acces aux remises et dependances
rurales.

Sur la clef de voüte, l'armoirie — une canne contournee — et les initiales du
maitre de ceans.



Planche XII

Acces ä la galerie. Le pave de la plate-forme a sa touche particuliere.



Entree spacieuse aux degres larges et bas (demeure au couchant).



Planche XIV

Le ferronnier y a aussi mis du sien.



Planche XV

La « Place devant». Poite d'entree.



Planche XVI

Les portes de chambre ne le cedent pas aux portes d'entree.
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village de Rossiniere, et de son frere Albert-Beat-David, le rece-
veur de l'Etat, de la « Maison de la Place », remplapant les admi-
nistrateurs precedents decedes entre temps) « sur une affaire qui
lui serait tres agreable de traiter et d'amener ä une fin satisfai-
sante pour tous, il vient de me prier de vous temoigner que le

prix excessif que vous lui avez fait de votre domaine de la Doge
l'empeche d'oser vous en faire une offre. » En fin de tractations,
la vente se fait ä M. Abram-Francois de Pale^ieux dit Falconnet.

Au debut du XIXe siecle, ensuite des successions d'Albert-
David Dufour, le riche commerfant de Lyon, et d'autres
heritages venant de sceurs decedees sans posterite, les Martin du
village et de la Place etaient interesses, en plus de ce grand
domaine de la Doge ä 79 päquiers en la montagne du Toumalay,
le päquier Päqueret, la Sierne de la Ritte, le päturage des Tomes,
le Päquier Bovey, la Sierne des Vuites, le päquier de la Glairettaz,
quatorze päquiers en Seron et ä la Molaire et le päquier de La
Laissy.

X. Albert-Beat-David Martin (1787-1872)

Premier receveur de l'Etat pour le district du Pays-d'Enhaut
sous le regime vaudois

Le 27 juillet 1803, le Petit Conseil (actuellement le Conseil
d'Etat) du canton de Vaud divise le canton en douze arrondisse-
ments de recette. Dans cette organisation, Chäteau-d'Oex, Rou-

gemont et Rossiniere font partie de l'arrondissement de recette
de Vevey. Quatre annees d'experience devaient suffire ä demon-
trer les inconvenients de ce Systeme. Le 30 decembre 1807, le

Petit Conseil arrete : «Des le ier janvier 1808, les cercles de

Chäteau-d'Oex, de Rougemont et de Rossiniere formeront un
arrondissement de recette sous le nom de Recette du Pays-
d'Enhaut. » L'expose des motifs de l'autorite cantonale considere
particulierement l'eloignement du Pays-d'Enhaut, l'absence de

communications faciles, les retards en resultant pour la compta-
bilite, et les rapports onereux pour le gouvernement comme pour
les ressortissants de ce pays isole.

Cette decision fut le branle-bas de reformes administratives
et plus tard il y eut une Recette de l'Etat dans chaque district.
Le 22 janvier 1808, le citoyen Albert-Beat-David Martin, ne le

4
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23 juillet 1787, est nomme receveur de l'Etat pour le district du
Pays-d'Enhaut vaudois, avec entree en fonctions immediate et
domicile ä Rossiniere '. Si nous regardons en arriere dans notre
democratic vaudoise, les receveurs etaient choisis parmi les

hommes politiques, soutiens du regime. En hierarchie administrative,

ils prenaient rang, dans le district, apres le prefet. Le
peuple ne les considerait pas comme des fonctionnaires. Avant la
derniere revision de la loi sur les receveurs, ils ne l'etaient du
reste pas. Au XIXe siecle, les plans et cadastres leur etaient
confies. Des 1887 seulement, les Bureaux des Droits reels immo-
biliers furent organises. Les receveurs avaient aussi la charge
confi.ee plus tard aux preposes ä l'Assurance cantonale mobi-
liere.

En 1849, la Caisse d'Epargne cantonale vaudoise s'organise,
les receveurs de l'Etat sont charges, chacun dans son ressort, de

recevoir les depots des epargnants. Pendant dix-huit ans Albert-
Beat-David Martin sera le premier agent de cette caisse d'epargne
pour le Pays-d'Enhaut2.

Malgre cela, son travail officiel ne lui reclamait pas tout son
temps ; Martin put ainsi mener comme syndic la commune de

Rossiniere pendant trente-quatre ans.
Albert-Beat-David Martin avait ete forme ä la vie politique

par ses ancetres : son arriere-grand-pere Samuel Martin, notaire,
curial, gouverneur ; son grand-pere David Martin, gouverneur,
capitaine dans les troupes de LL. EE.; son pere Abram-Beat,
gouverneur et capitaine sous le regime bernois et ensuite juge de

paix vaudois, en raison de son attitude au moment de la revolution.

Que fallait-il de plus au nouveau receveur pour etre assure
de sa nomination? Martin possedait la demeure occidentale de
la « Maison de la Place », oü il residait avec son epouse Caroline-

1 De 1808 ä 1956, les receveurs de l'Etat pour le Pays-d'Enhaut ont ete :

1808 ä 1867 Albert-Beat-David Martin, de Rossiniere ;
1867 ä 1884 Jean-Abram-David Bertholet, de Rougemont;
1884 ä 1889 Dr Eloi Rosat, de Chäteau-d'CEx ;
1889 ä 1912 Louis Rodieux, de Rossiniere ;
1913 ä 1916 Albert Roch, ancien president du Tribunal de Chäteau-d'CEx;
1917 ä 1956 Emile Henchoz, de Rossiniere.
On s'amusera de constater que les trois ressortissants de Rossiniere se sont

taille une belle tranche. A eux trois, en un siecle et demi, lis occupent la place de
receveur durant cent vmgt et un ans.

3 Depuis 1835, une institution locale d'epargne existait ä Chäteau-d'CEx.
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Isabelle-Henriette nee Vincent, de Montreux. Comme syndic, il
avait son bureau dans une sienne maison, situee au bas du
village L Pendant ses cinquante-neuf annees au service de l'Etat
de Vaud, il y fit son bureau, allant au chef-lieu du district pour
y tenir seance officielle. En homme de la terre, en paysan de bon
sens, il administra fort bien sa commune. II s'interessait ä tout et
ä tous. II suivait avec plaisir les travaux de ses concitoyens.
Precis dans son activite, il fut un excellent receveur de l'Etat.
Le pasteur Charles Scholl depeint ainsi le menage Martin receveur

: « M. Martin est un homme intelligent, instruit, national
mais tres tolerant et fort oppose ä toute persecution. Chez lui je
suis sous une sorte de protection de l'Etat et de la Commune
aux yeux malveillants. Une seule fois en traversant le village, j'ai
entendu chanter une chanson contre les demissionnaires et cela

par des voix plus ou moins avinees... Madame Martin est de

l'Eglise libre et s'est fait un plaisir de me donner l'hospitalite.
Tous deux sont plein de bonte et d'attentions pour moi. Je leur
fais le soir un petit culte domestique, chose rare dans la
commune. La maison est calme et tranquille. »

Dans son jeune age, le receveur de l'Etat s'interesse ä la
jeunesse de son village, il initie ses membres ä jouer des comedies

pour la joie des petits et des grands. Albert-Beat-David
Martin est un fervent soutien de la Societe militaire de Rossiniere
(plus tard Ancienne Abbaye). Membre des le debut de sa creation,
il refoit son brevet d'admission le 25 mars 1809 2.

Les epoux Martin receveur avaient perdu deux enfants

nouveau-nes, l'un en 1817 ä vingt jours, le second en 1819 ä

seize jours. Le fils aine, Eugene-Louis decede avant ses parents
en 1854. II laissait une fille, Caroline-Marguerite. Le grand-pere
la fit heritiere de tous ses biens par testament du 20 fevrier 1869 ;
c'etait du reste sa seule posterite. La petite-fille du receveur allait
epouser Adolphe Jordan (1845-1900), directeur general des

1 Dans ce bätiment, n° 195 du plan, planchel, incendie avec le village le 11 jan-
vier 1855, furent detruits plusieurs documents officiels, notamment deux volumes
de plans cadastraux de la commune et le livre des proces-verbaux du Conseil
communal. Des chroniqueurs mal informes tirerent de ces faits, comme chose logique et
certaine, l'incendie de la maison de commune, puisque ce bätiment contenait le
local des archives communales. La logique n'est pas toujours la raison; c'est cela
dans le cas particulier. Cette maison a ete rebätie en pierre peu apres l'incendie.

2 Voir planche XXXIX.
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forets, conseiller d'Etat, conseiller national, conseiller aux Etats,
colonel d'infanterie.

La demande en mariage de Caroline-Marguerite est des plus
touchantes. Dans une lettre datee de Granges le 24 novembre
1868, le pere du pretendant ecrit « A Monsieur Martin, Syndic,
ancien Receveur ä Rossiniere »:

Cher Monsieur,
II parait que le sejour que vient de faire mon fils Adolphe ä Rossiniere

a eu pour effet d'augmenter les sympathies qu'il eprouvait dejä

pour Mademoiselle Caroline votre fille. A son retour, m'ayant fait
appeler au bureau, il me fit avec une emotion bien naturelle en pareilles
circonstances, la confidence que Mademoiselle Caroline lui plaisait
beaucoup, qu'il lui avait voue un attachement et une affection sincere
et me priant de vous le dire en vous demandant l'entree de la maison
et sa main.

Cette demande je viens vous la faire en toute confiance, sür de la
loyaute de ses sentiments et de ses intentions sinceres de la rendre
heureuse, d'etre toujours et dans toutes les circonstances de sa vie un
bon et loyal epoux. Oui il le sera j'en suis convaincu. Comme il a

toujours ete bon fils et bon frere ne m'ayant jamais cause le plus petit sujet
de mecontentement.

Ma femme et mes enfants se joignent a moi pour vous exprimer
tout le plaisir que leur ferait de votre part une reponse favorable, en
nous unissant par un nouveau noeud avec votre respectable famille.

Veuillez agreer, eher Monsieur, l'assurance de ma haute consideration

et de mon respect.
D. Jordan-Henchoz.

En parlant de nouveau noeud, Dominique Jordan voulait
parier de son mariage avec Elise-Susanne-Pauline Henchoz, du
Grand Chalet, et de ses excellentes relations avec son beau-frere
Rodolphe-David Martin-Henchoz, le frere du receveur.

La main de Caroline fut accordee avec empressement.
Aujourd'hui encore la « Maison de la Place » et le village de
Rossiniere ont un interet tout particulier pour les descendants du
conseiller d'Etat Adolphe Jordan-Martin, dont la memoire est
loin d'etre oubliee dans la vallee.

Albert-Beat-David Martin, le syndic ou le receveur, connu
tantot sous l'un et tantot sous l'autre de ces termes, mourut en
1872. II avait 85 ans. Dans sa seance du 5 fevrier 1872, le Conseil
communal de Rossiniere charge son president Auguste Martin
de «temoigner de la part de l'assemblee ä la famille du defunt
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ses sentiments de reconnaissance et la part qu'elle prend ä son
deuil», Ensuite, afin de prouver cette reconnaissance d'une
maniere visible et durable pour d'aussi longs services rendus ä la

commune, le Conseil vote l'erection d'un modeste monument ä

la memoire de ce venerable magistrat. Ce monument funeraire,
place sur la tombe du defunt dans le cimetiere de l'eglise, a ete
enleve et detruit il y a quelques annees.

XI. Une demeure hospitaliere

En marge des evenements de 1845

Par l'inscription sur le dossier d'un banc ä l'eglise de Rossi-
niere, accordant une concession de places en faveur des hoirs du
pasteur Henchoz, la paroisse consacrait le souvenir de Gabriel
Henchoz *, ministre, frere de Jean-David Henchoz, le constructed

de la grande maison du Borjoz, appelee plus tard «le Grand
Chalet ». Veuf d'Agathe Grenier, fille du secretaire baillival de

Vevey, Gabriel Henchoz convole en justes noces avec une fille
de son village natal, Marie Dubuis. Le mariage est celebre ä La
Tour-de-Peilz, le n janvier 1762, oü l'epoux exerce le ministere
de la Parole de Dieu. Apres avoir rempli ce meme office ä Rossi-
niere de 1764 ä sa mort, survenue le lundi 7 mars 1774, äge de

57 ans, son rempla^ant a pu ecrire dans le livre de la paroisse :
« Obitus Domini Pastoris Henchoz ; helas destin miserable, tous
deplorent la mort d'un pasteur si distingue, d'un citoyen excellent,

remarquable pour son amour de Dieu et de la Patrie, »

Les epoux Gabriel Henchoz et Marie Dubuis eurent le
bonheur de donner la main de leur fille unique, Fran£oise-Marie-
Gabrielle z, au Dr Scholl. Ce medecin tres estime a pratique
successivement ä Morat, ä Vevey et ä Lausanne. II re?ut en 1815

une riche medaille d'or du canton de Berne, en temoignage de

1 Gabriel Henchoz, baptise le 2 aout 1716, decede le 7 mars 1774, epouse le
20 septembre 1747 Agathe Grenier, decedee le 8 mai 1760. II se remane avec Mane
Dubuis, le 11 janvier 1762. Etudie ä Lausanne des 1729. Catechiste ä Vevey, 1743-
1749. II dessert les paroisses de L'Etivaz (36 jours) ; Rougemont, 1749-1752 ; La
Tour-de-Peilz, 1752-1764 et Rossimere, 1764 jusqu'ä sa mort en 1774. Gabriel
Henchoz fut un des concurrents de J.-Alph. Rosset, pour la chaire de theologie ä

l'Academie de Lausanne.
z Frangoise-Marie-Gabrielle Henchoz, baptisee le 24 avril 1768, a epouse le

Dr Scholl en 1790 ou 1791 ; nous ne connaissons pas jusqu'ici le lieu du mariage.
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reconnaissance pour les soins desinteresses qu'il avait prodigues
ä Lausanne aux ressortissants bernois pendant une epidemie de

typhus,
Jusqu'au Congres de Vienne (1814-1815), Bienne, lieu d'ori-

gine et ville natale du Dr Scholl, appartenait ä l'empire fran?ais,
rattachee au Departement du Haut-Rhin. Pour soustraire ses

quatre fils ä la conscription, le medecin se fait naturahser Vaudois
et achete la bourgeoisie de Rossiniere en 1811, Les relations de

parente et d'amitie conservees dans ce coin perdu des Alpes
vaudoises par la famille Scholl-Henchoz faciliterent grandement
cet octroi de bourgeoisie, par une commune qui n'etait nullement
portee d'ordinaire ä l'accorder facilement. Cette decision allait
etre, trente-sept ans plus tard, la cause heureuse d'un reveil reli-
gieux ä Rossiniere.

Toute la famille du Dr Scholl est restee tres attachee ä sa

nouvelle commune de bourgeoisie, oü eile posseda, ainsi que dans
la commune voisine de Chäteau-d'Oex, des immeubles impor-
tants. Chaque annee, les quatre fils et les deux filles du medecin
venaient passer les vacances d'ete aupres du cousin germain de
leur mere, Jean-Gabriel-Rodolphe Henchoz 1, pasteur ä Rossiniere

depuis 1789. La cure accueillait cette jeunesse avec empres-
sement, et la vaste maison du Borjoz, demeure familiale des

Henchoz, lui offrait une large hospitalite.
Charles, l'aine des fils du Dr Scholl, jouissait particulierement

de ces vacances alpestres. Cette vie paisible et la bonne influence
du pasteur Henchoz firent naitre et se developper en lui le desir
de se vouer au saint ministere ; ce qu'il fit du reste ; cette vocation
va plus tard le mettre en etroit contact avec les habitants de la
« Maison de la Place ».

On sait la grande part prise par le pasteur Charles Scholl2,
au mouvement separatiste de 1845. Le 12 mars 1847, la constitu-

1 Jean-Gabriel-Rodolphe Henchoz (1753-1842) est ne avant la construction du
« Grand Chalet» (1754) par son pere Jean-David. Pasteur, apres d'autres postes, ä

Rossiniere de 1789 ä sa mort en 1842. II a ete eleve dans la grande maison du Borjoz,
et durant son ministere ä Rossiniere, ll partageait son temps entre la demeure familiale

et la cure, etant celibataire.
2 Charles Scholl, ne le 14 octobre 1793, decede le 18 mars 1869. En 1817, con-

sacre au ministere de la Parole. Suffragant ä Rolle. En janvier 1819, il part pour
Londres oil il exerce un actif ministere en terre etrangere, pendant dix-huit ans. De
1836 ä 1839, suffragant ä Ouchy. Des 1839, pasteur ä Lausanne. Voir particulierement,

pour son sejour ä Rossiniere, Souvenir de Charles Scholl, par Jayet, Lausanne
Impnmerie Georges Bndel, 1869.
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tion de l'Eglise libre du canton de Vaud fut signee dans le salon
du pasteur Charles Scholl, ä Lausanne. Malgre l'interdiction des

nouvelles autorites faite aux separatstes de tenir seance, Charles
Scholl repondait ä tous les appels : ceux de sa conscience et ceux
des fideles. Ses lieux de reunion essuyerent les descentes de police.
II s'exposait ä la rigueur d'un gouvernement despotique et

intransigeant. Condamne ä Tarnende, il recidive ; mais vient
ensuite le veritable chätiment : la peine administrative, c'est-a-
dire le renvoi immediat dans sa commune d'origine. Un terme
de six jours lui est accorde pour s'executer.

Apres un sejour en Ecosse, le banni se prepare a aller passer
le reste du temps de son exil a Rossiniere, dans cette terre de

Siberie, comme il dit lui-meme. II en a beaucoup d'apprehen-
sion. Dans une lettre datee de Rossiniere, le 9 novembre 1848,

il ecrit: « Si je devais juger de mon sejour ici par mon voyage
d'hier, j'aurais lieu d'en bien augurer. La journee a ete splendide
et le voyage charmant. Je n'ai point souffert du froid et n'ai pas
fait usage de mon manteau. »

Dans la vaste maison du Borjoz, on lui avait prepare la plus
cordiale des receptions. Mais il trouve cette maison bien vide et
bien silencieuse. Son petit-cousin, Gabriel-David Henchoz, age
de septante-sept ans, Tancien president du Tribunal du Pays-
d'Enhaut, y vit seul, avec une gouvernante.

La ruche bourdonnante de son jeune äge s'est tue dans la

grande maison. Les quatre fillettes et le jeune garcpon, dont les
ebats Tegayaient au debut du siecle, sont tous partis du nid.
Rose-Marguerite-Pauline-Fran^oise est devenue Mme Rodolphe-
David Martin, eile n'habite pas loin de lä ; Marie-Louise-Eugenie
a suivi son epoux Charles-Louis-David Baux au Chene, pres des

Moulins ; les deux autres filles, Rodolphine-Henriette, femme
d'Elie Morier-Genoud, et Elise-Susanne-Pauline, epouse d'Henri-
Samuel-Dominique Jordan, ont quitte la vallee pour des cieux
plus doux. Quant au his, Vincent-Gabriel-Rodolphe-Louis, il
s'est installe comme notaire ä Aigle.

Le premier soir, Charles Scholl trouve sa chambre bien froide,
mais le lit est douillet et bien chaud. La nourriture est abondante,
variee et saine.

Le grand edifice de Jean-David Henchoz n'est pas encore
transforme en hotel-pension du Grand Chalet, il le sera dans
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quatre ans. Le pasteur Scholl ne peut songer ä rester tres long-
temps l'hote d'une personne si ägee. II trouve gite, accueil et
grande Sympathie chez Albert-Beat-David Martin, receveur de

l'Etat et syndic de la commune de Rossiniere. « Me voilä du
moins sous bonne protection... c'est une position originale pour
un banni, d'etre le protege d'un fonctionnaire du gouvernement»,
ecrit notre pasteur. II se trouve fort bien dans sa nouvelle
residence, la süperbe « Maison de la Place ». « Ma chambre, au
second etage est eclairee par quatre petites fenetres ä la fapon
des montagnes », c'est-ä-dire ä verres ronds cercles de plomb 1,

« Le soleil luit beaucoup ici en hiver, il egaye ma chambre et la
rechauffe. » Le ministre Scholl aime ses nouveaux hotes.

Sous le meme toit, dans la demeure voisine, habitent le
pasteur dissident Gabriel-David Pilet2, beau-frere du receveur, sa

femme et sa sceur. Chez eux, le pasteur exile trouve beaucoup de
reconfort. II apprecie les veillees qu'il y passe, oü sur l'ätre de la

grande cuisine brille sans cesse un feu de fayard 3, auquel se

rechauffe son corps et son äme.
Mme Pilet-Martin est une fidele des reunions du soir, presi-

dees par le pasteur Scholl. Les auditeurs de Scholl augmentent
de semaine en semaine. Le dimanche les reunions religieuses
ont lieu le matin et le soir. En quittant Rossiniere, ä la fin de son
exil, Charles Scholl empörte les regrets de nombreux fideles,
libristes, nationaux et darbystes, bien-portants et malades. II a

repandu en äme et conscience la semence de l'Evangile. II a
contribue grandement ä former dans ce petit village alpestre une
annexe importante de l'Eglise libre voisine de Chäteau-d'Oex.

XII. Le Grand Chalet, la Cure et la « Maison de la Place »,

CENTRES D'lNFLUENCE RELIGIEUSE

Nous venons de souligner l'influence exercee par le pasteur
Charles Scholl sur la vie religieuse de la paroisse de Rossiniere,
pendant son temps d'exil dans cet endroit. II serait injuste,

1 Voir planche VIII.
2 Voir pages 56, 57 et planche VI.
3 Bois de hetre.
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Le poele de la chambre de menage, entoure de son sechoir ä linge et ä vetements.
Elegance et finesse ont preside ä toute la creation.
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vis-ä-vis d'autres, de lui laisser tout le merite. Deux hommes,
avant et apres lui, ont donne ä cette petite population alpestre
le meilleur d'eux-memes.

Jean-Gabriel Henchoz, fils de Jean-David Henchoz, le

constructeur du Grand Chalet, et de Marie-Marguerite Pilet,
de la famille des «Pilet de la Place », ne en 1753, connu
volontiers sous le nom du doyen Henchoz, a ete pasteur ä

Rossiniere de 1789 ä 1842. Homme instruit, cultive, d'un
devouement sans bornes, il a cherche, sans treve, le develop-
pement de sa paroisse, le bien spirituel et materiel de ses

habitants.
Les revues et les dictionnaires historiques ont souvent souli-

gne les merites de ce pasteur remarquable, Ces articles n'ont
guere mis en evidence le cote le plus positif de cet homme reste
celibataire pour mieux s'occuper de son pays, C'etait son constant
desir : ameliorer l'instruction publique et l'education de la jeu-
nesse.C'est ainsi, pour ne citer qu'un seul exemple, qu'il prit sous
sa protection le petit-neveu de sa mere, Gabriel-David Pilet, de
la « Maison de la Place ». Ce jeune gar9on, ne le 24 mars 1795,
suivit l'ecole de Rossiniere, son village. II fut remarque par son

parent le doyen Henchoz, qui resolut de le faire etudier et lui
enseigna lui-meme le latin et le grec. Suffisamment prepare, le
jeune Pilet descend ä Lausanne, entre au College cantonal, de
lä en belles-lettres, puis en philosophie et enfin en theologie,
ou il passe quatre annees. En 1820, il est consacre au saint
ministere. Enfant de nos montagnes, il veut consacrer ses
forces ä sa vallee. Pendant dix ans il est le suffragant du doyen
Henchoz. C'etait une maniere de temoigner de la reconnaissance

ä son protecteur. En 1830, il est nomme pasteur ä

L'Etivaz, paroisse ä laquelle il donne beaucoup et dont il gar-
dera un fidele souvenir. Pendant son ministere ä L'Etivaz, il fit
benir son mariage dans la rustique eglise de ce vallon, le 5

mai 1831. II epousait une fille de son village, Louise-Julie
Martin, la sceur du receveur et syndic Beat Martin. Ce n'etait
pas la premiere union Pilet-Martin ou Martin-Pilet, qui de

temps ä autre venait resserrer les liens de parente entre les
habitants des deux maisons : « La Place » et la « Maison familiale
des Martin ». En 1837, il quitte ce poste pour occuper celui
de Rougemont, jusqu'aux evenements de 1845. II etait, ä ce
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moment-lä, depute au Grand Conseil vaudois, elu en 1841 par
le cercle de Rougemont L

Le ministre Gabriel-David Pilet2, partisan convaincu d'une
Eglise nationale, ne l'etait en aucune maniere d'une Eglise asser-
vie ; cette maniere de voir explique sa demission de pasteur et

son retour dans sa demeure de Rossiniere. La, attache fortement
ä l'Eglise de sa jeunesse et aux souvenirs du doyen Henchoz, en

son vivant tres national, Pilet ecoute sa conscience, mais reste
dans l'independance. Apres avoir vu l'Eglise libre ä l'oeuvre,
grace aussi ä l'influence du pasteur Charles Scholl, dont il appre-
cie les convictions, Pilet ne tarde pas ä prendre une part directe
au mouvement separatste et devient membre de l'Eglise libre
jusqu'ä sa mort, survenue le 15 janvier 1879 ä l'äge avance de

84 ans. Ainsiil vecut trente-quatre ans — la seconde partie de sa

vie — ä Rossiniere, venere de tous, en exemple ä chacun dans la

simplicite et l'humilite, au milieu d'une population sympathique,
en relations constantes avec ses nombreux parents de Rossiniere
et les pasteurs nationaux du district. Pendant cette longue periode,
il a preside ä de nombreuses reunions evangeliques dans sa belle
demeure de «la Place ». Apres sa mort, M. E. Bovon, pasteur
national de Rougemont, se plait ä rendre un hommage ä cet
excellent homme et termine ses lignes en disant : « A nous main-
tenant d'honorer sa memoire par l'imitation de ses vertus. »

1 De 1841 ä 1845, le cercle de Rougemont, comprenant les deux communes de
Rougemont et de Rossiniere, separees entre elles par le cercle de Chäteau-d'CEx, a
ete represente au Grand Conseil vaudois par deux citoyens de Rossiniere, Gabriel-
David Pilet, ministre en charge ä Rougemont, et Gabriel-David Henchoz, du Grand
Chalet, domicilie ä Rossiniere, äge de soixante-neuf ans, ancien president du Tribunal
du district du Pays-d'Enhaut. C'etait un fait exceptionnel; Rougemont, la plus
grande commune du cercle, avait tout pouvoir pour elire comme deputes deux des
siens ; ce n'etait que condescendance de sa part d'abandonner un depute ä sa voisine.

2 Dans son Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud,
Lausanne 1921, M. Eugene Mottaz, ä la page 568 du t. II, dans la liste des pasteurs
de Rougemont, pour la periode 1837-1845, ecrit: Gedeon-David Pilet; il faut lire :

Gabriel-David Pilet. Dans le meme ouvrage, ä la fin de la premiere colonne de la
page 564, on peut preciser le lieu et la date de la naissance du doyen Henchoz. Jean-
Gabriel-Rodolphe est ne au Borjoz et baptise le 19 octobre 1753, ä Rossiniere ; la
belle demeure de son pere, Jean-David Henchoz, soit le Grand Chalet, ne sera
termine qu'en 1756. La date de 1754 est la date du couronnement de cet edifice.
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XIII. Heritier des vertus des aieux : Ernest Martin
(1867-1934)

Une grande figure de la premiere partie du XX1' siecle

Au debut de ce siecle, Ernest Martin, en son vivant successi-

vement secretaire municipal, municipal et boursier communal,
etait l'aboutissement d'une lignee remarquable : les « Martin du
Village ». II avait herite de ses ancetres les vertus des meilleurs :

des nobles Favrod-de-Fellens, la noblesse de caractere ; des

notaires Perronet, l'exactitude et la clarte dans la redaction des

actes civils ; des Dufour, un devouement constant ä la cause
communale ; des Massard, des Dubuis et des Pilet, un amour
sans reserve pour son Rossiniere ; des Marmillod, un fidele atta-
chement ä l'Eglise et aux vertus chretiennes. II ne lui suffisait
point d'etre l'heritier des biens materiels et moraux de Joseph
Favre, la grande figure de la Revolution vaudoise au Pays-
d'Enhaut, des Henchoz du Grand Chalet, et de la dynastie des

Martin, il desirait surtout et avant tout, se rendre utile. Toute sa
vie a ete cela : Servir. II se retira des charges honorifiques pour
mieux servir.

II y eut toujours un forestier, un geometre, dans Ernest Martin,

par gout, mais aussi par aptitudes. II tenait en main la « mar-
telle » 1 aussi bien que le theodolite, son instrument affectionne

pour bien preparer le trace des chemins communaux ou la
construction des reseaux d'adduction d'eau pour son village. Non
seulement il a ete utile ä sa commune, mais ä son canton et ä sa

patrie : la Suisse, ainsi qu'ä un grand nombre de ses concitoyens.
Comme officier d'etat civil, comme facteur postal, comme
membre de la commission d'impot, comme secretaire de l'Asso-
ciation du Musee du Vieux-Pays-d'Enhaut, partout vous le

retrouvez doue de ces qualites : conscient de ses droits, certes,
mais respectueux de ses devoirs, impartial, franc et bon. Tout ce

qui pouvait procurer ä son village et au Pays-d'Enhaut tout
entier un progres moral, social, artistique ou materiel, le trouvait
chaud partisan et habile defenseur.

1 La hachette munie des armes de la commune avec laquelle on frappe les
sapins destines ä la coupe.
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Ernest Martin s'occupait des domaines avec beaucoup de

sens pratique. Les compartionniers du beau päturage de Culand,
dont il etait 1'un, le chargerent pendant de nombreuses annees
d'administrer leur bien. II le fit avec competence et avec d'autant
plus de plaisir que ses droits lui venaient, de generation en
generation, de ses plus lointains ancetres.

Ce grand citoyen est mort au champ d'honneur. II a ete frappe
d'embolie, au moment ou il se preparait ä se rendre ä une seance
du Conseil communal. Dementant l'adage «les republiques sont
ingrates », le legislatif de Rossiniere s'ajourne sur-le-champ en
signe de grand deuil. Trois jours apres, la coquette eglise de la
paroisse, ou Martin montait chaque dimanche pour le culte
public, etait trop petite pour contenir la foule qui venait lui
rendre le dernier hommage.

XIV. Les Pilet

Posterite nombreuse

La famille apparait dans la premiere moitie du XIVe siecle.
A la fin du XVIe siecle, trente families portant le nom patrony-
mique de Pillet ont leur habitat ä Rossiniere et ä Cuve. Pendant
longtemps le nom s'ecrit avec deux «1», aussi bien pour ceux
ressortissants de Rossiniere seulement, que ceux possedant la
double bourgeoisie de Rossiniere et Chäteau-d'Oex. La famille
essaime un peu partout, mais un bon noyau reste fidele ä son
lieu d'origine, oü plusieurs de ses membres ont servi fidelement
la communaute, comme notaires, gouverneurs, lieutenants de

justice, municipaux, syndics, etc. Abraham, fils de Pierre Pilet,
fut medecin au XVIIL siecle. Samuel-Jean-Louis-Alexandre
Pilet (1795-1865), pasteur ä Francfort-sur-le-Main 1828-1834,
ä Armier 1834-1836, professeur ä l'Ecole de theologie fondee ä

Geneve par la Societe evangelique 1836-1862. Predicateur remar-
quable par son eloquence, son erudition et sa sincere piete, il a

fait honneur ä cette belle famille. Nous consacrons dans cet

ouvrage un chapitre special ä Gabriel-David Pilet, ministre et
depute de 1842 ä 1845. Nous pouvons ajouter ä ces noms celui
de Jules Pilet, conservateur du Registre foncier de Vevey, auteur
d'un remarquable ouvrage de genealogie des families Pilet, de



— 6i —

1593 ä 1954. Ces notes genealogiques sont contenues dans quatre
volumes, dont un exemplaire est depose aux Archives cantonales
vaudoises ä Lausanne et un autre au Musee du Vieux-Pays-
d'Enhaut.

Des trente-quatre chefs de famille existants vers 1600 environ,
cinq sont encore representes aujourd'hui ä Rossiniere par leur
posterite. La plus importante de ces cinq lignees a celebre

trente-sept mariages de 1930 ä 1954. Elle compte au milieu de

ce XXe siecle, quatre-vingts families avec deux cent cinquante
membres vivants. Vers 1630 environ, cette branche des Pilet est
connue sous le nom : « Les Pilet de la Place. »

Les Pilet de la Place

La plus ancienne mention des Pilet apparait dans une «lettre
de franchise » pour l'usage des Pillet de l'Essert, de la Chätellenie
de Oyes (Chäteau-d'Oex) concedee en novembre 1358, par le

comte Jean de Gruyere, Seigneur de Montsalvens, en raison des

services rendus au comte par un membre de la famille Perrod-
Pillet. Plus tard, le 9 octobre 1438, « Johannes Pillet, antenatus »

est cite dans la Charte du cure Jean d'Outre Jour, precisant les
« Libertes et Franchises » de l'Eglise de Oyez (Oex).

Vers la fin de l'epoque glorieuse des comtes de Gruyere,
Jean Pillet, de Chäteau-d'Oex, connu dans la vallee sous le nom
de Nicoud (ou Nicod) Pillet alias Caille, vivait ä Cuves, comme
l'indique le testament de Rod, Fun de ses fils. En 1566, Rod,
sans posterite, legue la plus grande partie de ses biens ä son
frere Claude, laissant le reste ä ses neveux, les enfants d'Anthoine
plus particulierement. Un autre frere Pierre devient metral de

Rossiniere.
Quatre filles de Jean Pillet epousent des hommes de la Basse-

Gruyere *. Muni du gros heritage de son frere Rod, Claude Pillet
s'etablit au village de Rossiniere, ou il possede sa maison d'habi-
tation et ses appartenances, bordant la place publique ä l'occi-
dent, d'oü le nom donne ä cette branche des Pilet: les « Pilet de
la Place ».

1 Estevenaz epouse Loys de Riaz ; Loyse epouse Theodule Robadey de Lessoc ;
Clauda epouse Jean Forney ; Jenette epouse Claude Forney ; Anthoina epouse, eile,
un homme de Rossiniere, Marmet Marraillod.
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Claude Pillet, originaire de Chäteau-d'Oex par ses ancetres,
fut associe ä la bourgeoisie de Rossiniere, le 6 mai 1571, contre
paiement de dix louis d'or. Des cet instant, lui et ses descendants

ä perpetuite devenaient bourgeois de deux communes. Ce

qui est encore le cas aujourd'hui pour sa nombreuse descendance.
A cette epoque, Claude Pillet, son frere Pierre et leurs neveux,

les sept enfants de feu Anthoine, vendent ä la Metralie de Rossiniere

« un chesal d'estable, four et certoz, ä present demolis et
en leur place edifie et basti une grande maison de commune et
un estable au derriere d'icelle, le tout pour l'usage et service de

toute la communaute de dite Rossiniere »U

Un membre de la famille «Pilet de la Place » achete la partie
Orientale de la maison du notaire et curial Adam Martin

Apres la mort du notaire et curial Adam Martin, en 1683, sa

grande et belle maison double passe ä deux de ses fils. Des lors,
dans les actes, la construction est definie d'une autre fagon :

« deux maisons formant un meme corps de bätiment». Cette
notion permettait la possession de chacune des parts ä titre prive
et personnel, evitant ainsi les ennuis crees par toutes possessions
indivises. Un des proprietaires pouvait vendre, echanger sa part
sans consulter l'autre partie. A la fin du XVIIIe siecle, le cadastre
et les premiers plans dresses dans la commune de Rossiniere
maintinrent cette definition et donnerent ä chacune de ces par-
celles un numero nouveau, soit: 643 pour la demeure du cou-
chant et 642 pour l'appartement du levant. Cette numerotation
figure telle quelle sur le plan de 1910.

Cette maniere de faire le partage de la maison d'Adam Martin
ä la fin du XVIIe siecle allait donner au cours du temps une
destinee differente aux deux demeures, au gre des circonstances.

L'appartement du levant

L'ambition du grand personnage que fut le notaire Adam
Martin etait de voir sa posterite installee sur ses terres et dans sa

somptueuse demeure. II prend pour cela des dispositions testa-

1 Une maison de commune a ete construite en 1635 sur cet emplacement;
s'agit-il de la meme bätisse, c'est possible, quoique l'achat de ce chesal soit anterieur
de plusieurs annees.
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mentaires. Son aine, Jean-Rodolphe, notaire et curial comme son
pere, herite la maison du couchant L Abraham, notaire aussi, et
metral de la communaute de Rossiniere, refoit dans sa part
l'appartement du levant2, le plus beau. A vues humaines, tout
semblait pour le mieux. Mais s'il fallait illustrer l'avenir d'une
maxime, nous choisirions celle-ci: « A toute chose malheur est
bon... » ou peut-etre mieux vaudrait : « Le malheur des uns fait
le bonheur des autres. »

Apres quatorze ans de mariage avec Louise Basin, du Chäte-
lard-Montreux, et de pratique de notariat, Abraham Martin est
victime de tragiques circonstances. L'autorite bernoise cherchait,
envers et contre tout, ä diminuer le nombre des notaires dans les

communes oü ils etaient en surnombre ; c'etait le cas ä Rossiniere

3.

Abraham Martin fut la premiere victime, voici par quels

moyens :« Le notaire Abraham Martin de la Rossiniere, cy-devant
mestral, eut le malheur et la fatalite de tomber entre les mains
et en la disgrace du tres honore Seigneur Baillif Tribollet* de

Gessenay, au sujet d'une pretendue injure, pour laquelle la dite
Seigneurie lui forma proces, et au lieu de le suivre pour le sujet
commence, il luy suscita un autre incident et le traita d'une
maniere ä faire pitie, qui l'ont mine et presque reduit ä une ruine
entiere, ne pouvant plus subsister ny foncer d'argent. »

Certainement Martin n'avait pas demente, puisque tot apres
on le trouve juge inferieur de la Rossiniere. Mais, ces revers de

fortune l'obligerent ä se separer de la belle possession, heritee de

son pere. Aussi le voyons-nous faire l'echange suivant avec Jean-
Jacques, fils du notaire Johannes Pillet, de la riche famille des

Pillet de la Place, et beau-fils de l'opulent Samuel Martin-
Dufour. Pour passer l'acte, quoiqu'il s'agisse de biens du mari,
le notaire J. Henchoz s'assure du consentement de son epouse

1 N° 223 du plan de Rossiniere, planche I.
2 N° 220 du plan de Rossiniere, planche I.
3 A la fin du XVIIe siecle, il y avait ä Rossiniere cinq notaires : Abraham Mar-

millod, Abraham Martin, Samuel Martin, Gabriel Henchoz, J. Henchoz. Bien avant
de prendre leur grand mandat de reformation du notariat de 1718, LL.EE. de Berne
poursuivent sans cesse la lutte contre la multitude des notaires. A Rossiniere,
Abraham Martin et J. Henchoz etaient particulierement vises. Voir Maurice
Schmidt, La reformation des notaires dans le Pays de Vaud, Bibliotheque historique
vaudoise, XIX, Lausanne, 1957.

4 Jean-Antoine Tribolet (1648-1718), bailli de Gessenay de 1694 ä 1699.
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et de trois de ses proches. Le 26 septembre 1700, le fait est

consomme. Voici l'essentiel de cet echange :

Abraham Martin, Sieur Juge inferieur, du consentement de honoree
Louise-Catherine Bazin, sa femme, assistee et autorisee par les egrege
et prudent Rodolphe Dufour, lieutenant, David Ducret, sieur banderet,
de la Juridiction du Chastelard, ses parents et du Sieur Bazin, notaire,
son frere, cede et remet ä perpetuite au Sieur Jean-Jacques Pillet, Sieur
conseiller, sa maison-demeure, situee au village de Rossiniere avec ses

meubles attaches ä forme qu'ils ont convenu entr'eux, item la terre et

appartenances consistant tant en jardin, chenevier, verger et autres
generalement, comme aussi la part qu'il peut avoir dans la grange et
estables situes ä l'occident de la maison des enfants de feu le Sieur
Curial Martin, son frere, avec encore sa part des appartenances d'alen-
tour d'icelle tant en terres qu'autrement le tout en suivant et ä formes
que le tout lui est echut par le partage des biens de feu le Curial Martin,
son pere, en se limitant...

En contre echange de quoi le Sieur Pillet cede et remet au dit Sieur
Martin purement et perpetuellement, assavoir sa maison d'habitation
situee au village de Rossiniere.

Comme la possession de Martin «prevaut celle de Pillet,
icelluy Sieur Pillet rend de torne la somme de deux mille florins,
outre les vins ä discretion ». Ce montant representait une fortune
ä l'epoque.

Des lors, neuf generations de la lignee de Jean-Jacques
Pillet se succedent, sans interruption, dans cette demeure, four-
nissant un bon nombre de magistrats communaux, tant civils que
judiciaires. L'arriere-petite-fille de Jean-Jacques Pillet, Marie-
Madelaine, epousera Jean-David Henchoz, le constructeur du
Grand Chalet.

Passant de cause ä effet, le langage populaire s'empare du
terme «les Pilet de la Place », pour designer couramment la nou-
velle demeure des Pilet de « La Maison de la Place ». Dans un
acte de 1766, la propriete entiere est appelee « La Place » tandis

que plus tard les plans et cadastre n'utilisent pas cette termino-
logie, pour designer ce lieu-dit.

La demeure du couchant

Autant nous sommes bien renseignes sur l'appartement des

Pilet, autant nous le sommes peu sur la demeure des Martin,
pendant tout le XVIIIe siecle. Le notaire et curial Jean-Rodolphe



Planche XIX

A

Un coin de la vaste cuisine : le « rätelier » ä vaisselle detain, le grand « pot de metal», la fourche
double, destinee ä querir la viande salee sur les «lardieres ». L'ouverture dans le mur sert ä

charger le poele de la chambre opposee. Au centre, le moulinet manceuvrant la corde retenant
le couvercle de la cheminee.



Planche XX

Le plafond ä caissons est Supporte par une poutre transversale et une seconde laterale.
La sculpture en plein bois est d'une richesse et d'une recherche exceptionnelles.

Ci-contre :

La chambre familiale, dite la chambre de menage, offre sur les poutres en saillie
une ample et artistique decoration.

Sur la piece de « nouee » : les volumes de la bibliothfeque des generations passees*
Aux parois de la chambre, des tableaux souvenir :

a) La cure de l'Etivaz, paroisse oü Gabriel-David Pilet a rempli un ministere de

sept ans, de 1830 ä 1837.

b) Une illustration de la Suisse des vingt-deux republiques, oil les ecussons des

cantons fondateurs sont entoures de ceux de leurs apres-venants.



Planche XXI



Planche XXII

A l'arrivee du deuxieme etage, on se cogne contre les vastes cheminees de bois.
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Martin, survit de quelques annees seulement ä son pere. Les
archives publiques possedent un de ses registres et un minu-
taire. Le Musee du Vieux-Pays-d'Enhaut conserve quelques
rares expeditions signees de sa main, La famille s'eteint sans faire
parier d'elle. Nous n'avons pu decouvrir aucun acte de transfert
de ses possessions, si ce n'est une vente en 1705 d'une terre au
Vernex par le tuteur de deux de ses filles, Judith et Marie. II
faut remonter ä 1808 pour trouver le receveur de l'Etat, Albert-
Beat-David Martin, descendant de la lignee d'Adam Martin-
Marmillod, c'est-ä-dire de l'autre lignee, installe et proprietaire
jusqu'en 1872 de cette partie de la maison de 1664.

L'unique heritiere du receveur Martin, Caroline-Marguerite,
veuve du conseiller d'Etat Adolphe Jordan-Martin, apres avoir
ete proprietaire de l'immeuble de son grand-pere, l'avoir occupe
et souvent loue, le vend au municipal Paul Pilet-Marmillod, le

30 mars 1908. Pour la premiere fois apres deux siecles et quart,
les deux appartements se trouvent de nouveau reunis dans les

mains d'un meme proprietaire.

La double bourgeoisie des Pilet, source de conflits

De source authentique et tres ancienne, les Pilet de la Place

sont bourgeois de Chäteau-d'Oex ; d'autre part, incontestable-
ment, l'un des leurs, Claude Pillet, acheta la bourgeoisie de

Rossiniere, en 1571, en se gardant bien de renoncer ä celle de
Chäteau-d'Oex. Cette double bourgeoisie fut au cours du temps
une source de conflit entre les Pilet et Chäteau-d'Oex et aussi

entre les deux communes. Deux de ces litiges retiennent notre
attention.

Au debut du XVIIIe siecle, David Pilet, lieutenant de justice
ä Rossiniere, fils de Jean-Jacques, descendant en ligne directe de

Claude, precedemment cite, est proprietaire de biens-fonds dans
la commune de Chäteau-d'Oex.

Le Conseil de cette commune entend lui imposer le regime
fiscal des non-bourgeois, plus onereux que celui des communiers.
Pilet ne l'entend pas de cette oreille ; il refuse en faisant valoir
ses droits ä la bourgeoisie de Chäteau-d'Oex. Dans la crainte de
devoir assister, une fois ou l'autre, des membres de la nombreuse
descendance de cette famille, etablis en terre etrangere, pour ne

5
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pas se placer en opposition avec David Pilet, fort bien appuye par
le banneret de Chäteau-d'Oex, Louis Pilet, son parent et par le
secretaire Albert Perronet, le Conseil trouve une echappatoire.
Au lieu de faire la reconnaissance d'une bourgeoisie ancienne,
on donne ä l'acte les formes d'une acquisition de bourgeoisie
nouvelle, en imposant au soi-disant candidat le paiement d'une
finance minime de 5 louis, montant sans proportion avec la
valeur reelle de cette bourgeoisie ä cette epoque. Le tour etait
joue, Pilet et la commune de Chäteau-d'Oex ont evite la procedure

en justice. Le notaire Albert Perronet dresse un acte de

reception, superbement presente, scelle et date du « vingt-qua-
trieme du mois de septembre, jour de l'an mil sept cent dix
neuf », pour etre remis en seance solennelle a. l'interesse I.

En acceptant cette combinaison, David Pilet, lieutenant de

justice, ne s'est certainement pas rendu compte des consequences
futures de son acte, eu egard ä Rossiniere, sa seconde commune
d'origine. On allait le voir au debut du siecle suivant.

Dans cette periode troublee et difficile du XIXe siecle, Rossiniere

assiste Jean-Gabriel Pilet, domicilie ä Blonay, Aron Pilet
ä Baulmes, et des enfants de Jean-Rodolphe Pilet, residant ä

Chäteau-d'Oex. Ces personnes sont incontestablement de la
souche des Pilet, bourgeois de Chäteau-d'Oex, par leur ancetre
commun, Jean soit Nicoud Pillet alias Caille, et bourgeois de

Rossiniere par acquisition de la bourgeoisie de Rossiniere en

1571, par Claude Pillet, dont ils descendent. Chäteau-d'Oex doit
legalement concourir ä cette assistance. Cette commune s'y refuse,
se retranchant derriere des arguments sans grande valeur juri-
dique, invoquant des cas precedents et particulierement celui du
lieutenant de justice David Pilet. L'avocat de Felice, defenseur
des droits de la commune de Rossiniere, dans un memoire adroit
et fort bien charpente, demolit la position prise par le Conseil de

commune de Chäteau-d'Oex. Son expose est une definition
claire et precise de l'exercice du droit de bourgeoisie dans les
siecles passes. Les lecteurs curieux d'en savoir davantage trou-
veront de larges extraits de la soutenance de l'avocat de Felice,
dans l'ouvrage genealogique de Jules Pilet, dejä cite precedem-
ment.

' Voir planche XXXVII.
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Honneur et fidelite

Le service etranger etait ä l'honneur chez bien des represen-
tants de la grande famille Pilet. Volontiers beaux gars, ces jeunes
hommes n'avaient pas de peine ä se faire enröler. Dans les

regiments, ils etaient de bons elements ; leur carriere militaire restait
modeste, rarement ils atteignaient le grade de sergent. Leur
fidelite etait exemplaire. A la fin de leur engagement, rentres au

pays, ces vieux militaires vantaient la vie des camps et exhibaient
leur sauf-conduit relatant leurs merites,

Plusieurs de ces jeunes Pilet ont laisse leur vie dans les hopi-
taux militaires du regiment L

Rossiniere garde le souvenir d'un cas particulier, dont la con-
naissance au moment avait beaucoup frappe la population du
petit village. Voici ces circonstances :

Le 3 decembre 1751, Jean-David Pilet, de Rossiniere, epouse
Rose-Marie Jornayvaz, fille de David, de Chäteau-d'Oex. Un
fils, Josue-David, ne le 12 aoüt 1761, le cinquieme enfant sur
sept, reve des sa jeunesse d'uniformes flamboyants et de parades
eblouissantes. Rien d'etonnant, ses parents citent constamment
le brillant service accompli par leur proche parent, le sergent
David Jornayvaz 2, decede ä Chäteau-d'Oex, l'annee precisement
de leur mariage. Sitot en age pour cela, Josue-David s'engage
comme soldat de la garde suisse de Louis XVI. II assiste au
massacre des Tuileries ä Paris le 10 aoüt 1792. Dans cette tra-
gique journee, il voit tomber son camarade Pierre-David Lenoir,
de Chäteau-d'Oex ; quant ä lui, c'est en se dissimulant dans un
tas de paille du cantonnement qu'il eut la vie sauve.

Rentre ä Rossiniere ä la fin de son engagement, le valeureux
soldat de la Garde suisse y decede le 2 octobre 1834.

En janvier 1819, il avait re?u la medaille : « Honneur et
fidelite »3. Cette medaille porte ä l'avers :

TREUE UND EHRE, et l'ecusson suisse.

1 Voir E. Henchoz, Ancienne Abbaye de Chäteau-d'CEx, 1946, p. 10 et 13.
2 Heme ouvrage, p. 14.
3 Le DHBS donne par erreur les prenoms : Jean-Josias au lieu de Josue-

David.
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Au revers, dans une couronne de laurier, une inscription en
trois lignes :

X / A U G U S T / MDCCXCII

fer, avec ruban rouge et croix blanche.

Pour les Vaudois, il y a eu quarante-deux medailles dont dix
ont ete remises en seance solennelle le 6 janvier 1819, jour des

Rois, aux Invalides ä Paris. Dans le canton de Vaud elles ont ete
distributes en seance publique dans chaque district par les
lieutenants du Conseil d'Etat. Ces medailles etaient accompagnees
d'un diplome Le 25 janvier 1924, la medaille de Josue-David
Pilet etait en mains de M. Paul Pilet-Marmillod, de la « Maison
de la Place », municipal ä Rossiniere.

Abram-Samuel-David Pilet, digne emule d'Henri Pestalozzi

De la belle lignee de Claude fxls de Nicod Pillet, de Cuves, est
sorti Abram-Samuel-David Pilet, ne ä Rossiniere le 18 avril 1745,
appele familierement le regent Pilet. En 1799, repondant au
questionnaire de l'enquete Stapfer relatif ä l'etat des ecoles dans les

communes, le regent Pilet nous dit comment a debute sa carriere :

« Commis ä Geneve, chez; un marchand, environ quatre ans, ma
sante (maladie de poitrine) m'ayant oblige ä reprendre l'air natal

pour me retablir, j'ai pris de preference la vocation d'instituteur.»
Apres s'etre fait la main en dirigeant l'ecole de L'Etivaz, il

offre ses services pour tenir la grande ecole de Rougemont. Le
22 octobre 1776, le colonel de Watteville, membre du Souverain
Conseil de la Ville et Republique de Berne, bailli de Gessenay,
lui delivre son brevet de nomination dans lequel nous lisons :

« Aujourd'huy en notre presence et celle du Venerable Con-
sistoire de ce lieu, Discret Abram-Samuel-David Pilet, de
Rossiniere, aiant donne des preuves süffisantes de sa capacite et de

ses talents avantageux pour l'instruction de la jeunesse, est
etabli... » etc.

Apres dix annees d'activite ä Rougemont, le regent Pilet se

voit confier la quatrieme classe des ecoles d'Yverdon, sans

concours ni examens, sur la foi des renseignements favorables

1 Voir Charles Lavanchy, Les Vaudois au combat des Tuileries ä Paris le
10 aoüt 1792, dans R.H.V., t. 66 (1958), p. 1 sqq.
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obtenus. Une annee s'ecoule dans ses nouvelle fonctions et il est

nomme chantre ä l'eglise et maitre de musique. A maintes
reprises la Commission du College lui temoigne, preuve en soit
ses proces-verbaux, son estime et sa satisfaction. Ces mentions
sont accompagnees de gratifications supplementaires accordees

par la ville d'Yverdon.

Les methodes educatives et pedagogiques du regent Abram-
Samuel-David Pilet s'inspirerent largement des idees d'Henri
Pestalozzi. Sans egaler ce grand educateur, Pilet a ete certaine-
ment son emule, et il a eu la satisfaction de le connaitre person-
nellement dans les dernieres annees de sa vie.

Notre regent revenait chaque ete ä Rossiniere, durant ses

vacances. En bon aquarelliste amateur, il donnait ä ses peintures
une touche toute personnelle et pittoresque. II avait une fa9on
particuliere de representer nos chaines de montagnes. Ses grands

Ex-libris d'Abram-Samuel-David Pilet
dessine par lui-meme



— 70 —

tableaux sont d'interessants panoramas. Passionne de son Pays-
d'Enhaut, il affectionnait dans ses sujets, les sites appeles ä se

modifier qu ä disparaitre : les villages, les eglises, les ponts, les

moulins au bord des rivieres, les transports primitifs, etc., etc.
Le Musee du Vieux-Pays-d'Enhaut possede une belle collection
de ses oeuvres.

Pendant son sejour ä Rougemont, Pilet epousa Esther Mange,
dont il a eu quatre enfants, mais tous sont morts dans les
premiers jours de leur existence. Veuf apres dix-sept ans de mariage,
il convole en nouvelles noces ä Yverdon avec Louise-Fran?oise-
Cephise Paris. Des cinq descendants nes de cette union, deux
fils seuls survivent aux parents : Jean-Frederic et Samuel-Jean-
Louis-Alexandre, le pasteur et professeur de theologie cite au
debut de ce chapitre'.

Dans la paix de Noel, le 24 decembre 1810, Abram-Samuel-
David Pilet s'eteint, laissant une veuve avec deux fils en bas age.

1 Ci-dessus, p. 60.



LES NOTAIRES DE ROSSINIERE
DURANT LA PERIODE DE 1561 A 1862

Leur identite, leur seing manuel et leur parafe

Six families autochtones ont fourni vingt-quatre notaires ayant
eu leur etude installee ä Rossiniere durant cette periode ; ce sont:

Arnaud, 1 ; Henchoz, 3 ; Marmillod, 2 ; Martin, 13 ; Mas-
sard, 2 ; Pilet, 3.

** *

Par decision du 18 mars 1758, l'autorite bernoise accordait

quatre notaires ä la paroisse de Chäteau-d'Oex, qui comme
Rossiniere et Rougemont n'avait eu jusqu'alors que deux notaires.
Les aspirants au notariat subissaient leurs epreuves ä Berne, et
une fois acceptes ä faire partie du nombre des notaires de LL. EE.,
ils s'inscrivaient personnellement dans la matricule, en y apposant
leur seing manuel et leur parafe. A Rossiniere, nous trouvons cinq
exceptions ä cette regle. Dans ces cas, le bailli de Gessenay enten-
dait les candidats au chateau de Rougemont et delivrait seul la

patente de notaire *.

Nicolas Massard
(Deuxieme partie du XVIe siecle)

Notaire-jure, curial. Commissaire substitue de la renovation
des droits et revenus en faveur de LL. EE. de Berne, dans la
partie romande du bailliage de Gessenay. Secretaire baillival.

1 Voir Madrice Schmidt, La Reformation des notaires dans le Pays de Vaud.
Bibliotheque historique vaudoise, XIX. Lausanne, 1957.
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Premier mariage, inconnu. Se remarie le 31 janvier 1587 avec
Nicole Pillet, relaissee d'Anthoine Pillet.

Quatre enfants du premier mariage, de 1573 ä 1581.
Laisse un registre aux A.C.V. de 1561 ä 1565.
Ce registre porte comme exorde :

« Premier registre de moy Nicolas Massard passe et accepte
notaire le sixieme jour du moys de Janvier en l'an presentement
courant mil cinq cents soixante ung par Noble puissant Seigneur
Albrächt De Erlach gentilhomme bourgeois De berne et ä present
moderne ballif du balivage de gessenay au nom et pour la part
de nox magniffiques et tres redoubtez Seigneurs messieurs de
berne du diet ballifuage seigneurs.

» Creator omnium rerum det mihi scribere et cognoscere verum,
Amen. »

Traduction : Que le Createur de toutes choses me donne
d'ecrire et de connaitre le vrai. Amen.

Pierre Martin
(Fin XVIe et debut XVIIs sieeje)

Egrege et prudent, lieutenant de justice.
Gouverneur en 1601.
En 1572, clerc ä l'etude du notaire Nicolas Massard, ä Ros-

siniere.
Pierre Martin epouse en premieres noces, le 29 octobre 1598,

Susanne Lyner (Lenoir), fille de Rod. II se remarie le 20 mars
1614, avec Magdelaine relicte de Noble Francois Favrod.

Comme son predecesseur, il a ete examine et admis au role
des notaires par le bailli de Gessenay. — Pas de minutaires aux
A.C.V.



Planche XXIII

La montee ä l'etage superieur.



Planche XXIV



Planche XXV



Planche XXVI



Planche XXVII
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Planche XXVIII



Planche XXIX

'

fSVi W
1
\'jfi

4' gjJ,*
TIGflr A

!r >><



Planche XXX
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Francois Martin
(Fin XVI« et debut XVII« siecle)

Notaire ä Rossiniere. Cite
«lieutenant de Justice » en 1589 et mes-
tral, des 1590.

Premieres noces, deux enfants en

1573 et 1575. — Secondes noces,
epouse le 27 fevrier 1586 Esther
Pillet, relaissee d'Abraham Pillet.

Trois enfants en 1589, 1590, 1593. Divers actes signes de lui au
M.V.P. Pas de minutaire aux A.C.V. Examine et immatricule
par le bailli de Gessenay.

(Debut XVIIe siecle)

Notaire-gouverneur en 1609.
Epouse, le 4 avril 1601, Magdelaine Grangier, de Montbovon.
Assermente et immatricule ä Berne, le 22 mai 1597 (Matr. I,

n° 386).
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Johannes (soit Jehan) Pillet

(17 aoüt 1589 - 16 juin 1653)

Fils d'Abraham et d'Isabel
Martin.

Notaire, curial, mestral,
juge inferieur.

Epouse Nicole Basin, en
1610. Neuf enfants naissent
de cette union, de 1611 ä 1633.

Johannes Pillet appartient ä la branche importante des Pillet,
dite Caille.

Inscrit et examine par Monsieur le Secretaire d'Etat ä Berne,
le 12 juin 1610 (Matr. I, n° 633).

(Fin XVI« et debut XVII« sifecle)

Notaire-lieutenant.
Epouse, le 10 novembre 1588, Elisabeth Chanet, fälle de Jean,

de Cuves. — Les documents de la fin du XVI« siecle le designent:
Provide et discret Pierre Martin. — Admis au nombre des notaires

par le bailli de Gessenay.
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Johannes Martin
(31 janvier i599~?)

Fils du ministre
Jean Martin.

Notaire, curial,

gouverneur en
1628.

Epouse Clauda, fille de spectable Pierre Martin, le 14 fevner

Admis au nombre des notaires du bailliage par le bailli de

Gessenay entre 1619 et 1620.



Joseph Massard

(6 decembre 1601 - 1630)

Notaire, curial.
Epouse Fran5oise Dufour le 8 aoüt 1624.
Meurt avant la naissance de son troisieme enfant.
Inscrit ä Berne, le 15 mai 1622 (Matr. II, p. 40).
Carriere de courte duree ; ä peine de huit annees.

Abraham Pillet
(10 octobre 1613 - 1660)

Fils de Jehan et de Nicole Basin.
Notaire, curial, lieutenant de justice.
Epouse, le 4 fevrier 1654, Magdelaine Martin, fille de Samuel,

metral. Quatre filles naissent de cette union de 1655 ä 1659.
Accepte pour etre du nombre des notaires et tabellions

publics de LL. EE. de Berne, pour le bailliage de Gessenay, le

22 octobre 1640 (Matr. II, p. 195).
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Adam Martin

(1626-1683)

Fils d'Adam.
Refu notaire par LL. EE. de Berne, le 4 juin 1646.
Un registre, trois minutaires de 1651 ä 1672 aux A.C.V.
Voir texte aux pages 4 et suivantes.





— 79 —

Pierre Martin
(1620 - t vers 1666)

Fils de Johannes, no-

_ taire-curial,

r f Notaire, jure, curial,
O 0 SP lieutenant de justice,

Gouverneur en 1659-
1660.

Epouse, le 24 avril 1642, Magdelaine, fille de Pierre Cullayes,
banderet d'Oex, Ces epoux baptisent quatorse enfants de 1643 ä

1666.

Comme notaire et tabellion public, il appose ä Berne son seing
manuel, le 19 janvier 1643 (Matr. II, p, 216).

Deux minutaires de 1647 ä 1652 aux A.C.V,

O/T-W

Abraham Marmillod

(22 octobre 1643 - 18 fevrier 1715)

Fils d'Abraham et d'Elizabeth Pillet.
Epouse Ester Rosat, de l'Etambeau ä Chäteau-d'Oex, le

ier mars 1667.
Notaire, juge inferieur, gouverneur en 1667.
Admis et regu par LL. EE. de Berne, au nombre de leurs

notaires et tabellions jures, le 28 mars 1668 (Matr. III, p. 91).
Voir planche VII.
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CM,Jean-Rodolphe Martin
(6 avril 1651 - f entre le Ier decembre 1696 et le 19 juin 1698)

Fils d'Adam Martin, notaire, et de Susanne, nee Turrian.
Notaire, curial.
En premieres noces epouse, le 18 avril 1673, Marie Allamand,

de Rougemont.
Se remarie le 28 avril 1682, avec Judith Saugy, de Rougemont.
Inscrit ä Berne, au matricule des notaires, le 18 avril 1672

(Matr. Ill, p. 124). Au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut, un
registre de 1691 ä 1696, fort bien tenu.

Voir texte, page 10.

Fils d'Adam Martin, notaire, et de Susanne, nee Turrian.
Notaire et metral, ensuite juge inferieur.
Epouse, le 9 juillet 1686, Louise-Catherine Basin, fille de feu

Discret et Egrege David Basin, curial de la Baronie du Chastelard.
Immatricule ä Berne, au livre des notaires, le 7 janvier 1685

(Matr. Ill, p. 235).
Voir texte, page n.

Abraham Martin
(6 novembre 1659 - t vers 1708)



Planche XXXI



Planche XXXII



Planche XXXIII

Un chantournage adroit et varie borde les linteaux de portes et les ailes de l'avant-toit.

Jusqu'au pignon de la maison, l'analogie se poursuit avec une richesse decorative
sans pareille.

Se trouvera-t-il un jour un artiste scrupuleux pour restaurer avec delicatesse ces

images, avant leur complete disparition



Planche XXXIV



Planche XXXV
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Planche XXXVI



Planche XXXVII



Planche XXXVIII

Pendant la domination bernoise, comme sous le regime vaudois, des membres de la famille Martin,
descendants d'Adam Martin, gouverneur et metral, furent de fermes soutiens des corporations de tireurs.

Ci-dessus : l'acte d'agregation de David Martin-Dufour, de Rossiniere, dans la Societe des arque-
busiers de Chäteau-d'Oex, du 25 juillet 1739.

Ci-contre : le diplome de reception du receveur de l'Etat et syndic Beat Martin, dans la Societe
militaire (Ancienne Abbaye) de Rossiniere, le 25 mars 1809.

Dans les deux cas, ce sont des membres de premiere heure.



Planche XXXIX

SOCIETE MILITAIRE
D E

R 0 S S I N I E R E.

L'ASSEMBLEE GfiNÜRALE
ARRjlTE :

Art. 1. Le Sieur 2%: £^9.2^
est re^u Mcmbrc de la Socidtd Militaire de Rossiniire, öpprouvde par
le Petit Conseil du Canton de Vaud, le 21 Mar9 1809.

Art. 2. 11 est admis jouir de tous les lienefices et avantages attaches

ä cette Societc, tout comme il sera tenu d'en remplir les charges en

se conformant & tous ses rdglemens faits et ü faire, selon 1 engagement

qu'il en a pris ea presence de l'Assemblde.

tkhinäzAtÄS2,5,

Le PresidentjC,

Donnö #



Planche XL

Pierre Geneine
fils de Pierre

ne Sur les Riaux, baptise ä l'eglise de Chäteau-d'Oex le 31 mai 1690, decede ä

Carlsruhe le 33 mars 1775. Petit-fils du notaire et curial Adam Martin, de Rossinifere,

par sa mere Rosine Geneine, nee Martin.

Premier ecuyer du margrave de Bade-Durlach.
Eleve ä la dignite de gentilhomme, on prit l'habitude de le designer : « Pierre de

Geneine »; cependant, les actes officiels le concernant ne retinrent pas tous la parti-
cule nobiliaire.

Ce portrait execute par un auteur anonyme, vers 1735, a ete muni ensuite d'une
inscription post-mortem :

PDG Pierre de Geneine
nat (natus) 1690
mor (mort) 1775

Des Geneine-Martin, de Sur les Riaux, ce tableau, par heritage, est devenu
successivement la propriete des Chabloz-Martin, des Crets, Rosat-Chabloz de

l'Etambeau, et finalement de M. Ernest Rosat-Turrian, ä La Tour-de-Peilz, qui en
connait fort bien la valeur ancestrale.



Planche XLI

Les armoiries de dignite octroyees ä Jean-Georges-Gottfried de Geneyne, arriere-
petit-fils du notaire Adam Martin de Rossiniere, telles qu'elles sont dessinees sur
la minute se rapportant ä son anoblissement ä la baronnie autrichienne, le 29 aoüt 1797.

Document communique par: Österreichisches Staatsarchiv.
Allgemeines Venwiltungsarchiv, Wien I, Wallnerstrasse 6 a.
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Samuel Martin
(10 mai 1673 - 8 avril 1734)

Fils d'Adam Martin, mestral et de Magdelaine Marmillod.
Notaire de 1691 ä 1724, curial, lieutenant de justice.
Epouse, le 7 fevrier 1690, Esther Marmillod.
Refu du nombre des notaires du bailliage de Gessenay, le

27 avril 1691, ä l'äge de dix-neuf ans. Voir fac-simile de son
inscription k la page 33.

A.C.V. : quatre registres et vingt-six minutaires, 1691 ä 1724.
Trois minutaires de testaments, 1695 k 1724. Trois registres
« Rafraichissement ou renouvellement du bornage entre Rossi-
niere et Lessoc », du 3 novembre 1710.

Voir pages 31 et 88.

Epouse, le 24 decembre 1703, Magdelaine Rodieux.
Construit une maison au bas du Borjoz, en 1731. Voir Art

rustique au Pays-d'Enhaut romand, n° 159, son «livre de raison »

au M.V.P. et le Journal de Chäteau-d'Oex, du 24 decembre 1948,
Supplement de Noel.

Inscrit ä Berne au role des notaires, le 5 janvier 1697 (Matr. III,
p. 329).

A.C.V. : deux registres 1706 ä 1737 ; vingt-neuf minutaires et
six registres de testaments de 1697 ä 1737.

r Fils d'Abraham, regent
d'ecole ä Rossiniere.

Notaire, curial, juge, avocat,
gouverneur.

Gabriel Henchoz
(1675-1753)

6



^
<7/0

Notaire inscrit ä Berne, le
8 janvier 1697 (Matr. Ill,
p. 329). Aucun autre rensei-

gnement.

Prenom inconnu.

J. Henchoz

A.C.V. : un registre et trois minutaires, 1697 ä 1703.
Sur son registre, Henchoz a inscrit: « A l'honneur du vray

Dieu le Roy de toute gloire, je feray mes ecrits d'eternelle
memoire, ainsi soit-il. »

Fils du gouverneur Gabriel Henchoz.
Notaire, curial du 12 decembre 1735 ä 1758.
Epouse, le 13 fevrier 1739, Marie-Madeleine Pillet de « La

Place ». II construit sur sa propriete du Borjoz, ä Rossiniere, sa

maison nommee plus tard le Grand Chalet. Voir Art rustique au
Pays-d'Enhaut romand, n° 161 et le Journal de Chäteau-d'Oex, du
24 decembre 1948, supplement de Noel. Exorde sur Tun de ses

premiers registres :

« Minute d'Actes perpetuels et termineis reipus par moy Jean-
David Henchoz, etabli notaire le 12 decembre 1735, et fait
Curial de Rossiniere par la bonte de LL. EE. mes souverains
seigneurs, le 15 du dit mois — Ensuite de la resignation que mon

cA a 2

Jean-David Henchoz

(1713-1758)
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pere a bien voulu faire de ces deux emplois en ma faveur.
Commence le 21 decembre 1735. » „ TTD. Henchoz.

« Dieu qui m'a appele ä cette vocation veuille m'accorder son
secours et sa grace pour pouvoir m'acquitter exactement de mon
devoir en cette qualite, suivant les engagements oü je suis entre,
aussi bien que dans tout le reste de ma condition.

» A Dieu complaire,
A to us servir,
Rien ne mal faire,
C'est mon desir. »

« Deus, conductor rerum,
Da mihi scribere verum. »

Traduction : Dieu, conducteur de toutes choses
Donne-moi d'ecrire la verite.

Le dimanche 4 decembre 1735, Jean-David Henchoz se pre-
sente ä l'audience de Son Excellence le bailli regnant au chateau
de Rougemont, oü il est admis ä faire ses epreuves. II est muni
de ses attestations et il porte sur le cote l'epee, signe de l'homme
libre. Le 12 decembre 1735, il prete ä Berne le serment accoutume.

Peu apres, au chateau de Rougemont, Gabriel de Gingins,
bailli de Gessenay et seigneur d'Eclepens, lui delivre son brevet
de notaire et curial (Matr. Ill, p. 525).

A.C.V. : un registre, 1737-1758; dix-neuf minutaires, 1735-
1752 et cinq minutaires de testaments, 1735-1758.

Admis par LL. EE. de

15 mai 1696 (Matr. Ill, p.

Adam Martin
(1674-1715)

Fils de Jean-Rodolphe et de

Marie Allamand.
Notaire et regent d'ecole ä

Rossiniere.
Decede sans posterite.

: au nombre de leurs notaires, le
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Jean-Samuel Martin
(1695-1767)

Au Bougnon, fils de Samuel.
Epouse, le 18 octobre 1726, Marie Dubuis.
Se remarie en 1730 avec Susanne Koller.
Sa fille, Rose-Susanne, epouse le pasteur Jean-David Vautier,

en poste a Chäteau-d'Oex de 1762 a 1776.
Notaire, curial, justicier, gouverneur en 1741-1742.
Admis notaire en 1716 par LL. EE. de Berne (Matr. Ill,

p. 458).
A.C.V. : deux registres, un cahier, douze minutaires de 1716

Fils de Gabriel.
En premieres noces, epouse Marie Isoz, de Chäteau-d'Oex.
En secondes noces, epouse le 3 octobre 1781, Marie Pilet,

de Rossiniere.
Notaire, curial. Distingue et en vue.
Serment accoutume et seing manuel, ä Berne, le n juillet 1757

(Matr. IV, p. 79).
De nombreuses expeditions d'actes au Musee du Vieux Pays-

d'Enhaut.

ä 1766.

Jean-Samuel Marmillod
(1735-179°)
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Abram-Beat Martin
(1744-1835)

Fils de Samuel-David.
Epouse, le 4 decembre 1782, Suzanne-Marie, fille de Jean

Favre, de Chäteau-d'Oex, soeur de Joseph Favre, notaire ä

Chäteau-d'Oex et plus tard sous-prefet du Pays-d'Enhaut.
Notaire, curial, juge, gouverneur. Au militaire : capitaine en

1800. Sous le regime vaudois, juge de district. Des le 25 avril
1800, il utilise le sceau de la Republique Helvetique et ensuite
celui du Tribunal du district du Pays-d'Enhaut.

Regu notaire ä Berne, le 29 novembre 1769 (Matr. IV, p. 117).
A.C.V. : cinq registres et trente-huit minutaires de 1769 ä 1822.

Epouse, le 6 decembre 1797, Susanne-Marie Berdoz, de

Cuves.
Notaire, secretaire de la Chambre de regie de 1800 ä 1803.

Sous le regime vaudois, successivement greffier, municipal, bour-
sier communal, municipal.

Re$u notaire ä Berne, le 6 mai 1791 (Matr. IV, p, 223).
A.C.V.: cinq registres de 1792 ä 1815, vingt minutaires et six

de testaments de la meme periode.

Fils de Samuel, du
Bugnon.

David Martin
(1767 ä 1845)



— 86 —

Josue-David Pilet

(1788-1862)

Fils de Josue.
Notaire et avocat ä Rossiniere. Notaire public du district du

Pays-d'Enhaut, canton de Vaud. Dernier notaire ayant eu son
etude ä Rossiniere.

A.C.V. : un registre et vingt-quatre minutaires, 1816 ä 1837.
Un registre, un inventaire, un onglet de testaments, de 1817 ä

1837.



APPENDICES

L Ascendance et descendance d'Adam Martin, metral, juge inferieur
et gouverneur, constructeur de la maison familiale des Martin 1

I. i. Jean Martin, ministre, diacre ä La Tour-de-Peilz
de 1584 ä 1587, pasteur ä Rossiniere de 1587 ä 1600 ; mort
en 1600. II epouse Magdelaine Pillet, veuve de Jean Pillet,
le 8 octobre 1588 ; il en a cinq enfants (3 ä 6) :

2. Daniel, ne le 17 septembre 1589;
3. Marie, nee le 19 novembre 1590;
4. Samuel, ne le 17 janvier 1593, qui suit;
5. Joseph, ne le 13 mai 1597;
6. Jean, ne le 31 janvier 1599.

II. 4. Samuel Martin (1593-1669) ; metral et gouverneur
de Rossiniere. II epouse, le 23 novembre 1623, Eva Martin
(ci-dessous, p. 93, n° 8), fille d'honorable et prudent Adam
Martin, metral et juge inferieur ; un fils :

7. Adam, ne le 3 avril 1625, qui suit.
II epouse en secondes noces Franqoise Dufour, veuve

de Joseph Massard, fils de Jean 2; il en a dix enfants (8 ä

17) :

8. Magdeleine, nee le 16 septembre 1632, epouse
1) Abraham Pillet; 2) Abraham Beyrdoz ;

9. Rose, nee le 23 mars 1634, femme de David
Dubuis des 1661 ;

10. Susanne, nee le 10 mai 1635, morte sans pos¬
terity ;

11. Marie, nee le 29 janvier 1637, femme de

Daniel Pillet, de Cuves, des 1656 ;

12. David, ne le 11 mars 1638;

1 Numero 263 du plan de Rossiniere, planche I.
2 Le registre porte la date, erronee, d'octobre 1633 ; elle resulte d'une communication

tardive faite par l'officiant du mariage au pasteur de la paroisse de Rossiniere.
Le mariage a eu lieu dans une paroisse dont on a neglige d'inscrire le nom.
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13. Esther, nee le 22 decembre 1639, femme de

Jean-Jacques Pillet des 1665 ;

14. Samuel, ne le 11 avril 1641 ;
15. Susanne, nee le 3 mars 1644, femme de Pierre

Pillet des 1664 ;
16. Eve, nee le 17 mai 1646, femme d'Abraham

Pillet, de Chäteau-d'Oex, des 1669 ;

17. Jean-Jaques, ne le 30 septembre 1649.

III. 7. Adam Martin, metral et gouverneur de Rossiniere,
ne en 1625, mort avant 1702. Constructeur de la maison
familiale des Martin en 1677. II epouse, le 19 mai 1654,
Magdelaine Marmillod, fälle de Jean ; il en a cinq enfants
(18 ä 22) :

18. Susanne, nee le 19 decembre 1658, morte sans
posterite ;

19. Adam, ne le 9 decembre 1660, mort sans pos¬
terite ;

20. Magdelaine, nee le 31 decembre 1665, femme
de David Marmillod ;

21. Esther, nee le 13 mars 1670, morte en 1671 ;

22. Samuel, ne le 10 mai 1672, qui suit.

IV. 22. Samuel Martin, notaire et curial (1672-1724). Pro-
prietaire par heritage de la maison familiale. II epouse, le

7 fevrier 1690, ä Blonay, Esther Marmillod, fülle d'Abraham
Marmillod (1668-1743) et d'Esther Rosat, de Chäteau-
d'Oex ; il en a treibe enfants (23 ä 35), tous nes dans la
maison des Martin :

23. David, ne le 23 novembre 1690, mort avant
1710 ;

24. Esther, nee le 30 octobre 1692, avant 1703 ;

25. Suzanne, nee le 25 octobre 1694;
26. Jean-Samuel, ne le 6 octobre 1695, qui suit;
27. Rosine, nee le 2 juin 1698;
28. Jean-Rodolphe, ne le 22 novembre 1699, qui

suivra ;

29. Josue, ne le 20 novembre 1701, mort le 30 mars
1702 ;

30. Esther, nee le 29 avril 1703 ;
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31. Marie-Anne, nee le 21 septembre 1704;
32. Madelaine, nee le 28 mars 1706 ;

33. Gabriel-David, ne le 2 octobre 1707, mort
avant 1710 ;

34. Marie, nee le 17 mars 1709;
35. Samuel-David, ne le 19 decembre 1710, qui

suivra.

V. 26. Jean-Samuel Martin, notaire, curial, gouverneur de

Rossiniere (1695-1767), s'installe au Bougnon, petit hameau
ä l'ouest du village de Rossiniere. II epouse 1) le 18 octobre
1726, Marie Dubuis, fille de feu Abraham Dubuis, morte
sans posterite ; 2) en 1730), Susanne Koller (1706-1790),
dont il a quatre enfants (36 ä 39) :

36. Elie-Rodolphe-Samuel, ne le 29 avril 1731 ;

37. Jean-Rodolphe, ne le 21 juillet 1734, mort le

10 mars 1737 ;

38. Rose-Susanne, nee le 13 avril 1738, femme du
pasteur Jean-David Vautier ;

39. Gabriel-David, ne le 18 aoüt 1741, mort le

4 fevrier 1742.

V. 28. Jean-Rodolphe Martin (1699-1767), juge, gouver¬
neur de Rossiniere. II epouse Marie Dufour (1697-1750),
fille du chätelain de Chäteau-d'Oex, dont il n'a pas d'enfants.

V. 35. Samuel-David Martin (17x0-1783), gouverneur de

Rossiniere, capitaine d'armes. Membre fondateur de la
Societe des arquebusiers de Chäteau-d'Oex en 1739. Pro-
prietaire par heritage de la maison familiale. II epouse, le
8 decembre 1730, Rose-Elisabeth Dufour (1708-1779), fille
du chätelain de Chäteau-d'Oex, dont il a onze enfants, tous
nes dans la maison des Martin (40 ä 50) :

40. Jeanne-Marie, nee le 10 fevrier 1732, morte
sans posterite ;

41. Samuel-Albert-David, ne le 14 mars 1734, qui
suit;

42. Marie-Rose, nee le Ier juillet 1736, morte le

27 decembre 1736 ;

7
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43. Jean-Rodolphe, ne le 15 decembre 1737, qui
suivra ;

44. Marie-Marguerite, nee le 31 janvier 1740,
morte en 1813 sans posterite ;

45. Josue-David, ne le 18 decembre 1741, qui
suivra ;

46. Abraham-Beat, ne le 12 juillet 1744, qui suivra ;

47. Gabriel-Louis, ne le 30 octobre 1746, mort le

12 avril 1747 ;

48. Rose, nee le 8 mai 1748, morte en 1809 sans
posterite ;

49. Jeanne-Suzanne, nee le 24 octobre 1751, morte
le lendemain ;

50. Gabriel-David, ne le 5 juillet 1754, mort le

15 mars 1763.

VI. 41. Samuel-Albert-David Martin (1734-1813); il
epouse Susanne Dufour, dont il n'a pas d'enfants.

VI. 43. Jean-Rodolphe Martin *, le pasteur de la « Dime »

(1737-1818). II epouse, le 13 decembre 1774, Jeanne-Pauline
Bourgeois, fille du doyen David Bourgeois, pasteur de
Moudon ; il en a trois enfants (51a 53) :

51. Susanne-Pauline, nee le 16 septembre 1775;
52. Marie-Marguerite-Jeannette, nee le 25 fevrier

1777.
53. Louis-David, ne le 27 decembre 1779.

VI. 45. Josue-David, fondateur de la branche d'Orbe. II
epouse Marie-Elisabeth Guignard, qui lui donne (54) :

54. Albert-David, qui suivra.

VI. 46. Abram-Beat Martin (1744-1825), notaire, curial,
juge, gouverneur de Rossiniere, capitaine. Proprietaire par
heritage de la maison familiale, dite « dans le quartier du
haut du village ». II epouse, le 4 decembre 1782, Susanne-

1 Voir plus haut, p. 36 sqq., le chapitre consacre au pasteur Jean-Rodolphe
Martin.
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Marie Favre, fille de Jean Favre, des Granges d'Oex, dont
il a sept enfants, tous nes dans la maison des Martin (55 ä

61) :

55. Beat, ne le 13 mars 1784, mort le lendemain ;

56. Beat-David, ne le 22 fevrier 1785, mort le

14 juin 1786 ;

57. Albert-Beat-David, ne le 22 juillet 1787, qui
suivra ;

58. Rodolphe-David, ne le 3 avril 1790, qui suivra ;

59. Susanne-Pauline, nee le 5 janvier 1792, femme
de Pierre-David Favrod-Coune ;

60. Rose, nee le n janvier 1795, morte le 28 aoüt
1796 de la petite veröle ;

61. Louise-Julie, nee le 10 mai 1800, femme du
ministre Gabriel-David Pilet, de la «Place-
derriere ».

VII. 54. Albert-David Martin, fils de Josue-David, ne en
1783, mort ä Orbe en 1871 ä l'äge de 88 ans. Lieutenant de

gendarmerie. II epouse Elisabeth Zorn, dont il a un fils (62) :

62. Elisee-Scipion-Louis, ne le 17 mai 1823; il
epouse Julie Marmier, de Grandcour, dont il
laisse une fille, Helene, nee le 28 novembre
1866, morte ä Orbe le 8 janvier 1945. Institutrice,

Helene Martin, par un testament olo-
graphe du 27 octobre 1944, donnait sa maison,
ses meubles et un capital ä « Pro-Urba » ; eile

leguait au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut,
puisque son lieu d'origine etait Rossiniere, le

portrait de son ancetre Samuel Martin (22),
notaire et curial, conserve dans sa famille x.

VII. 57. Albert-Beat-David Martin (1787-1872), fils
d'Abram-Beat. Receveur de l'Etat et syndic. Proprietaire de
la maison dela « Place-devant». II epouse, le 30 mars 1815
ä Corsier, Caroline-Isabelle-Henriette Vincent, fille d'Alexis-

1 Voir planche V, et pour le texte, p. 31.
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Georges-Rodolphe-Abram Vincent, du Chätelard (Montreux)

dont il a trois enfants (63 ä 65) :

63. Eugene-Louis, ne le 16 juin 1816, mort en
1854, laissant une fille, Marie-Caroline Martin,
future epouse du conseiller d'Etat Adolphe
Jordan-Martin ;

64. Un enfant mort sans bapteme ä vingt jours, le

7 novembre 1817 ;

65. Un enfant mort sans bapteme ä seize jours, le

10 decembre 1819.

VII. 58. Rodolphe-David Martin (1790-1857), fils d'Abram-
Beat. Lieutenant-colonel. Proprietaire par heritage de la
maison familiale des Martin. II epouse, le 3 novembre 1830,
Rose-Marguerite-Pauline-Fran?oise Henchoz, du Grand
Chalet, alors ägee de vingt ans. II en a cinq enfants, tous nes
dans la maison des Martin (66 ä 70) :

66. Louise-Fanny, nee le 13 janvier 1833, morte
en 1832;

67. Louise-Fanny-Rodolphine, nee le 9 avril 1833,
morte en 1880 ä Chäteau-d'Oex ;

68. Beat-Louis-Auguste, ne le 30 avril 1835, qui
suit;

69. Paul-Louis-Rodolphe, ne le 6 fevrier 1837, qui
eut un fils Paul-Ernest (1867-1934), un petit-
fils, Paul-Albert, ne en 1902, et un arriere-
petit-fils, Paul-Ernest, ne en 1935.

70. Ernest-Henri, ne le 23 octobre 1850, mort en
1851.

VIII. 68. Beat-Louis-Auguste Martin (1835-1884), fils de

Rodolphe-David. Proprietaire par heritage de la maison
familiale des Martin. II epouse, le 18 novembre 1869, Marie-
Nancy Rosat, dont il a trois enfants (71 ä 73) :

71. Alfred-Auguste, ne le 14 aoüt 1870, qui suit;
72. Lina-Louise, nee le 19 janvier 1872, femme de

Louis Henchoz ;

1 Voir planche X.
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73. Nancy-Louise, nee le n octobre 1873, femme
de Jean-Henri Schmidt.

IX. 71. Alfred-Auguste Martin (1870-1955), fils de Beat-
Louis-Auguste. Proprietaire par heritage de la maison
familiale des Martin. Inspecteur du betail, membre du
Conseil de paroisse, president du Conseil communal. II
epouse, le 10 fevrier 1906, Frida-Julia Pernet, dont il a eu

sept enfants : Louis-Auguste, Louise-Albertine, Marcel-
Alfred, Robert-Vincent, Georges-Gerard, Nancy-Daisy et
Rene-Albert, qui sont les proprietaires actuels, en succession

non partagee, de la maison familiale des Martin.

2. Ascendance et descendance d'Adam Martin, notaire et curial,
constructeur de la maison de «La Place » 1

I. 1. Adam Martin, mestral, fils de Pierre Martin ; ne

en 1573 ; epouse le 13 octobre 1594 Clauda Favrod, fille
de noble Rouz Favrod, chätelain d'Oex, relaissee de Pierre
Martin, d'Oex ; huit enfants (2 ä 9) :

2. Pierre, baptise le 4 juillet 1596 ;

3. Marie, baptisee le 23 octobre 1597, morte
avant 1630 sans posterite ;

4. Magdelaine, baptisee le 13 mai 1599, morte
avant 1604 ;

5. Adam, baptise le 23 novembre 1600, qui suit;
6. Susanne, baptisee le 21 mai 1602, morte avant

1630 sans posterite ;

7. Magdelaine, baptisee le 11 mars 1604, morte
avant 1630 sans posterite ;

8. Eve, baptisee le 3 decembre 1606, morte avant
1630. Premiere femme de Samuel Martin (ci-
dessus, p. 87, n° 4) ; laisse un fils, Adam
(ci-dessus, p. 87, n° 7).

9. Adam, baptise le 30 decembre 1610.
Seuls Pierre, Adam (le fils d'Eve defunte) et les deux

Adam (nos 5 et 9) participent au partage du 9 octobre 1630.

1 Parcelles n° 220 et 223 du Plan de Rossiniere. Voir planche I.
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II. 5. Adam Martin, mestral, fils d'Adam fils de feu
Pierre, ne en 1600. Epouse Magdelaine Massard, fille de

David Massard, gouverneur, de Cuves, le 37 mars 1635 >

deux enfants (10 et 11) :

10. Adam, baptise le 39 janvier 1636, qui suit;
11. Magdelaine, baptisee le 38 janvier 1637.

III. 10. Adam Martin, notaire et curial, fils d'Adam Martin,
mestral, 1636-1683. Epouse ä Chäteau-d'Oex, le 4 mai 1650,
Susanne Turrian, fille d'Abraham Turrian, de l'Etambeau
(Chäteau-d'Oex). Constructeur en 1664 de la maison de
«la Place ». Onze enfants (13 ä 33) :

13. Jean-Rodolphe, baptise le 6 avril 1651, qui
suit;

13. Magdelaine, baptisee le 13 septembre 1653;
14. Jehan-Fran<;ois, baptise le 3 avril 1654;
15. Susanne, baptisee le 3 fevrier 1656 ;
16. Adam, baptise le 8 novembre 1657;
17. Abraham, baptise le 6 novembre 1659, qui

suivra ;

18. Eve-Magdelaine, baptisee le 30 avril 1663 ;

19. Esther, baptisee le 38 novembre 1663, morte
avant 1670 ;

30. Rosine, baptisee le Ier octobre 1665; femme
de Pierre Geneyne ; morte le 17 mai 1743 ;

31. Marie, baptisee le 7 juillet 1667; femme de
David Pilet;

33. Esther, baptisee le 37 mai 1670; femme
d'Abraham Marmillod.

IV. 13. Jean-Rodolphe Martin, notaire et curial, fils
d'Adam Martin ; ne en 1651, mort avant 1705. Epouse, le
18 avril 1673, Marie Allamand, fille de Louis Allamand,
jure de justice de Rougemont; trois enfants (33 ä 35) :

33. Adam, baptise le 36 avril 1674; notaire et

regent d'ecole ä Rossiniere ; mort sans
posterity en 1715 ;

34. Susanne, baptisee le 18 juillet 1675;
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25« Esther, baptisee le 18 fevrier 1677; epouse ä

seize ans et quatre mois Abram Marmillod,
fils du curial Marmillod.

II epouse en secondes noces, le 28 avril 1682, Judith
Saugy, fille de Pierre Saugy, boursier et chätelain de Rou-
gemont; sa veuve, « ancienne curiale », meurt le 25 avril
1728. Quatre enfants (26 ä 29) :

26. Louis-Rodolphe, baptise le 17 juin 1683, mort
le 14 novembre 1688 ;

27. Judith, baptisee le 3 juin 1685 ; morte alienee,
sans posterite, le 15 janvier 1768 ;

28. Marie-Dorothee, baptisee le 6 juillet 1690,
morte le 17 novembre 1690 ;

29. Jeanne-Marie, baptisee le 23 aoüt 1691 ;

epouse, le 24 janvier 1710, Samuel Marmillod,
le juge, de Champfay.

Jean-Rodolphe Martin refoit en 1684, par heritage de

son pere Adam Martin, la partie occidentale de la maison
de «la Place ». A son deces, avant 1705, il laisse comme
heritiers ses enfants Adam, Susanne et Esther, du premier
lit, Judith et Jeanne-Marie, du second, et sa veuve Judith
Saugy.

IV. 17. Abraham Martin, notaire, lieutenant de justice,
metral, fils d'Adam Martin ; ne en 1659, mort en 1708, II
epouse, le 9 juillet 1686, Louyse-Catherine Basin, fille de

David Basin, curial de la baronnie du Chätelard ; cinq
enfants (30 ä 34) :

30. Anne-Esther, baptisee le 12 juin 1687;
31. Judith, baptisee le 27 janvier 1689 ;

32. Albert, baptise le 22 mars 1695, mort sans pos¬
terite ;

33. Susanne, sceur jumelle d'Albert;
34. Rose-Susanne, baptisee le 24 septembre 1699.

Abraham Martin re^oit en 1684, par heritage de son

pere Adam Martin, la partie Orientale de la maison de
« La Place ».

Dans le cours du XVIIIe siecle, la lignee d'Adam Martin,
notaire et curial, s'eteint. La maison de 1664 devient des lors
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« La Place devant » *, et « La Place derriere »2. Voici quelques

notes sur les proprietaires successifs de ces deux
maisons.

La Place devant:

Albert-Beat-David Martin (1787-1872), receveur de

l'Etat et syndic. C'est le numero 57 de la lignee d'Adam
Martin, le metral.

Sa petite-fille Caroline-Marguerite Martin, femme de

Louis-Philippe-Adolphe Jordan, conseiller d'Etat; par
heritage et succession du 28 janvier 1872.

Le 30 mars 1908, Caroline-Marguerite Jordan-Martin
vend « La Place devant » ä Paul-Louis-Aime Pilet, proprie-
taire de « La Place derriere ».

Par le partage du 7 septembre 1944, son fils Alfred-
Louis Pilet, forestier de triage, president du Conseil
communal, en acquiert la propriete.

La Place derriere:

a) Par acte d'echange du 26 septembre 1700, Abraham
Martin cede sa maison de « La Place derriere » ä Jean-
Jaques Pillet, lieutenant de justice (1625-1711), fils de

Jehan Pillet, notaire et curial, et de Nicole Basin.

b) David Pilet (1667-1747), lieutenant de justice, fils de

Jean-Jaques Pillet et d'Esther fille de Samuel Martin ;
Esther Martin est le numero 13 de la lignee d'Adam
Martin metral.

c) Etienne-David Pilet (1691-1763), lieutenant de justice,
fils de David Pilet et de Marie Martin.

d) Josue-David Pilet (1723-1795), lieutenant de justice,
gouverneur, fils d'Etienne-David Pilet et de Susanne
Berdos.

e) Jean-David Pilet (1754-1829), gouverneur, assesseur de

paix, fils de Josue-David Pilet et d'Esther Rodieux.

1 Parcelle n° 223 du plan.
2 Parcelle n° 220 du plan.
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f) Gabriel-David Pilet (1795-1879), pasteur, depute de

1841 ä 1845, mort sans posterite. Fils de Jean-David
Pilet et de Rose-Susanne Martin, Epoux de Louise-
Julie Martin, fille d'Abram-Beat Martin, soit le

numero 61 de la lignee d'Adam Martin, metral. Indivis
avec sa soeur Susanne-Julie Pilet, de 1831 ä 1852.

g) Son frere, Louis Pilet (1802-1880), agriculteur ä La
Sierne, herite « La Place derriere » de son frere le pasteur
Gabriel-David, en 1879.

h) Louis-Gabriel-Julien Pilet (1828-1898), fils de Louis
Pilet et de Marie-Sophie Dubuis, par heritage du
26 mars 1880.

i) Paul-Louis-Aime Pilet (1868-1943), municipal, fils de

Louis-Gabriel-Julien Pilet et de Marie-Sophie Ganty.
Par donation de son pere, du 23 novembre 1883.

j) Robert-Andre Pilet, ne en 1917, fils de Paul-Louis-Aime
Pilet et de Julie-Elise Marmillod. Par heritage et partage
du 7 septembre 1944.

3. Genealogie partielle de Johann-Georg-Gottfried Geneyne, origi¬
nale de Chäteau-d'Oex, feld-marechal-lieutenant, chevalier de

V Ordre militaire d'Elisabeth-Therese, baron d'Empire, conseiller
intime avec titre d'Excellence, gouverneur militaire du royaume
d'Esclavonie et du duche de Syrmie, gouverneur general de la
Transylvanie, decede le 13 avril 1810 ä Hermannstadt.

I. 1. Honorable Adam Geneine, fils de Claude Geneine
et de Marie Divorne, de Sur les Riaux, ä Chäteau-d'Oex.
Ne en 1633, mort avant 1686.

II. 2. Son fils Pierre Geneine, ä Sur les Riaux, ä Chäteau-
d'Oex, mort le 25 juillet 1720. Epouse ä Rossiniere, le

12 fevrier 1686, Rosine Martin, fille d'Adam Martin et de
Susanne Turrian ; Rosine Martin est le numero 20 de

la lignee d'Adam Martin, notaire et curial; huit enfants
(3 ä 10) :

3. Esther, baptisee le 12 decembre 1686, morte
le 12 novembre 1761. Epouse, en 1719, Abraham

Cottier ; en 1730, Pierre Ramel; en 1745,
Pierre Loude ;
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4« Jean-Etienne, baptise le 12 avril 1688, mort le

24 avril 1768. Epouse ä Ollon, en juin 1744,
Elizabeth Dupraz, de Blonay ;

5. Pierre, baptise le 31 mai 1690 ä Chäteau-d'Oex,
ne Sur les Riaux, qui suit;

6. Rosine, baptisee le 21 decembre 1693, morte
le 22 octobre 1749. Epouse ä Chäteau-d'Oex,
le 30 mars 1715, Albert, fils de feu Jean-Ulrich
Falkner, bourgeois de Bale ;

7. Samuel, baptise le 14 mars 1697 ;

8. Susanne, soeur jumelle du precedent, baptisee
le 14 mars 1697, morte celibataire le 25 mai

17391

9. Magdelaine, nee en 1712, non inscrite dans le

registre des baptemes ; epouse ä Rossiniere, le

27 octobre 1730, Daniel Massard, fils de feu
Pierre Massard. Elle meurt le 5 septembre 1764,
ägee de 52 ans.

10. David, non inscrit dans le registre des bap¬

temes, signale dans des actes prives.

III. 5. Pierre Geneine, baptise le 31 mai 1690, mort ä

Carlsruhe le 22 mars 1775. Ecuyer du margrave de Bade-
Dourlach (Hochfürstlicher Stallmeister). II epouse ä Dour-
lach, en 1720, Augusta-Maria Zachmann, fille de Johann-
Konrad Zachmann, « Kammerdiener und Leibchirurg » du
margrave Charles-Guillaume de Bade-Dourlach. Six enfants
(11 ä 16) :

11. Johann-Ernst, ne le 9 juillet 1722 ;

12. Maria-Juliana, nee le 4 juillet 1723 ;

13. Johann-Georg-Gottfried, ne le 12 septembre
1724, mort en 1810 ;

14. Georg-Adam, ne le 8 octobre 1725 ;

15. Christiana-Maximiiiana, nee le 27 decembre
1726 ;

16. Wilhelmina-Magdalena, nee le 4 mars 1728.
Pierre Geneine se remarie avec Sophia Zachmann ; trois

enfants (17 ä 19) :
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17* Carl-August, ne le 6 janvier 1730 ;

18. Catharina-Maria, nee le 18 juillet 1731 ;

19. Friedrich-Jacob, ne le 18 novembre 1736.

Pierre Geneine se marie en troisiemes noces avec Judith
Krug ou Krüger, de Bäle, morte le Ier octobre 1746 ä Carlsruhe.

Un fils (20) :

20. Carl-Wilhelm, ne le 12 octobre 1738 ; ses pre-
noms sont ceux du margrave Charles-Guil-
laume, decede en juillet de cette meme annee.

Pierre Geneine se marie pour la quatrieme fois avec
Marianne-Wilhelmine Jahn, morte le 22 aoüt 1750. Un
fils (21) :

21. Albertus-Wilhelm, ne le 7 mai 1750.
Ces onze naissances sont inscrites dans les registres

paroissiaux de Carlsruhe.

Sceau utilise pour authentiquer un acte du 19 juin 1747,
par Pierre Geneine, ä ce moment ecuyer du Margrave

Charles-Frederic de Bade-Durlach.

{Bad. Generallandesarchiv, Karlsruhe)

4. Les gouverneurs de la metralie de Rossiniere sous le regime bernois

(Jusqu'en 1700, les archives sont avares de renseignements,
aussi les gouverneurs ne sont pas tous connus.)

Annees
citees

1560 Jean Massard
XVIe s. Abraham, de feu Pierre Henchos
(date incertaine)
1587 Jean Dubuyt*, allie Person Martin, lieutenant de justice
*599 Jehan Pillet, dit Caille
1601 Pierre Martin, notaire

1 Le nom patronymique Dubuis prend, au cours du temps, diverses formes :

Du Buyt, Du Buit, Dubuit, Dubuys. Des la fin du XVIIe siecle, son orthographe se
stabilise : Dubuis.
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Annees
citees

1608 Jehan Pillet, dit Caille
1609 David Arnaud, notaire
1612 Guillaume Massard, allie Mellet
1615/7 Isaac Martin
1622 Pierre Pillet, fils d'Abraham, allie Marie Getaz
1625 David Massard, de Cuves
1628 Jehan Martin, notaire
1635 \ Samuel Martin, fils du ministre Jean, veuf d'Eve Martin
1639 I epoux en secondes noces de Fran^oise Dufour
1643 Abraham Basin
1645 Pierre Martin
1647/8 Franq:ois Pillet
1653 Abraham Dubuit
1655 Jean Du Buyt
1659/60 Pierre Martin, notaire, allie Magdeleyne Cullayes, fille

de Pierre, banderet d'Oex
1662/3 Jean Marmillod
1664 Adam Martin, ancien metral, juge, allie Magdelaine

Marmillod
1667 Abraham Marmillod, notaire, juge inferieur
1669 Joseph Pillet de Pierre, allie Eve Martin
1671 Abraham du Buyt
1672/4 Adam Martin, ancien metral, juge, allie Magdelaine

Marmillod
1678 Samuel Martin, allie Anne Pillet
1685 Jehan Marmillod, allie Isot (Isoz)
1694 Abraham Henchoz
1695 Abraham Marmillod, allie Rosat
1697/8 Abraham Baux

1700 Abraham Marmillod
1701/2 Adam Pillet
1702/4 Jean-Jacques Martin, ci-devant lieutenant de justice
1705/6 Jean Marmillod, ci-devant lieutenant de justice
1707/8 Gabriel Henchoz, allie Rodieux, notaire, Le Borjoz
1709/10 Adam Pillet
1711/12 Abram Baux
17x3/14 Gabriel Henchoz, allie Rodieux, notaire, Le Borjoz
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Annees
citees

1715/16
1717/18
1719 I

a /
1724 I

1725/26
1727/30
1731/32
1733/34
1735/36
1737/40
1741/2
1743/4
1745/6
1747/8
1749/50
1751/2
1753/4
1755/6
1757/9
1760/62
1763/4
1765/6

1767/8

1769/70
1771/4
1775/7
1778/9
1781/2
1783/4

Abram Pillet
Jean Marmillod, lieutenant de justice

Gabriel Henchoz, allie Rodieux, notaire, Le Borjoz

Adam Pilet de Joseph et d'Eve Martin, justicier, chantre
Josue Baux, allie Dubuit
Abram Pilet
Josue Pilet
Jean-Rodolphe Martin, allie Marie Dufour
Gabriel Henchoz, allie Rodieux, notaire, Le Borjoz 1

Jean-Samuel Martin, notaire, allie Susanne Koller
Josue Baux
Gabriel Henchoz, allie Rodieux, notaire, Le Borjoz
Jean Martin, juge
Abram Pilet, de Cuves
Josue Marmillod
Josue Baux
Samuel-David Martin
Abraham Berdoz, de Cuves
Abram Henchoz
Jean Martin de Jean
Samuel-David Martin, allie Rose, fille du chätelain
Dufour d'Oex
Jean-David Dubuis, ancien juge, fils du lieutenant
David de la Frasse

Josue-David Pilet, fils d'Etienne-David de « La Place »

Elie-Rodolphe-Samuel Martin, de la Tour 2

Jean Martin
Abram-Beat Martin, notaire
Abram-David Henchoz
Samuel Martin du Bougnon, fils de l'ancien juge Jean
Martin

1 Gabriel Henchoz, notaire, curial, allie Rodieux, au Borjoz, Rossiniere, a ete
gouverneur ä quatre reprises et pendant quatorze annees, fait exceptionnel ä Rossiniere,

sous le regime bernois.
2 La Tour, nom local donne aux maisons du bas du village de Rossiniere, au

pied de la petite eminence, portant autrefois la tour de defense.
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Annees
citees

1785/6 Abraham Mellet
1787/8 Samuel Martin, du Champfay, juge, allie Esther-

Susanne Berdoz
1789 Abram-Gabriel Dubuis, de feu Jean-David

I79° Josue-David Pilet, fils d'Etienne David, de « La Place »

1791/2 Abram Melet
1793/4 Jean-David Dubuis, allie Esther Pilet
*795/6 Abram Baux
*797/8 Jean-David Pilet, fils de Josue-David, de « La Place »

Periode intermediaire : 1798 ä 1803

Cite en 1800 Abram Beaux, president de la Chambre de regie
Cite en 1801 Samuel Martin, du Champfay, juge, fils de David

5. Les syndics de la commune de Rossiniere sous le regime vaudois

Annees de
fonctions

1803 ä 1808 Elie-Rodolphe-Samuel Martin, de la Tour
1809 ä 1814 Jean-David Pilet, fils de Josue-David, de « La

Place »

1815 ä 1834 Gabriel-David Henchoz, du Grand Chalet, juge
au Tribunal de district

1834 ä 1872 Albert-Beat-David Martin, receveur de l'Etat 1

1872 ä 1873 Rodolphe-Louis Martin, fils de David-Louis.
Petit-fLls du pasteur de Mezieres, Jean-Rodolphe
Martin

1874 ä 1886 Jules-Aime Dubuis, allie Rosat. (nomme ensuite
inspecteur forestier)

1 L'annuaire officiel porte Albert-Beat-David Martin comme syndic en fonction
en 1873 ; c'est une erreur ; il a ete remplace, ensuite de son deces, le 5 fevrier 1872.
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Annees
de fonctions

1886 ä 1907 Albert Dubuis, juge et president du Tribunal de

district
1908 ä 1913 Emile Morel, allie Pilet. Commergant. Depute

1914 ä 1929 Alphonse Dubuis, depute, La Frasse. Appele aux
fonctions de prefet du district du Pays-d'Enhaut

1929 ä 1935 Ami Marmillod, allie Henchoz, depute. Appele
aux fonctions de prefet du district du Pays-
d'Enhaut

:935 ä 1957 Henri Burnier, maitre menuisier-charpentier
1958 ä 1962 Alois Marmillod, allie Bolomey, depute. Appele

aux fonctions de prefet du district du Pays-
d'Enhaut

1963 Andre Pilet, allie Narbel, maitre marechal, tail-
landier.



REFERENCES ET RECONNAISSANCE

Parchemins, correspondance, livres de raison, memoires,
quantite de pieces inedites, se sont entasses depuis des siecles
sous le toit de deux beaux edifices. De bonnes antes nous ont per-
mis de fouiller dans cet amoncellement de documents. Ainsi
nous avons pu penetrer dans la vie privee et publique de leurs
ancetres et faire valoir, dans ces pages, le patrimoine materiel et
spirituel de ce petit village montagnard, Rossiniere. Les hommes
cites ne sont pas seuls a avoir travaille au rayonnement de leur
commune, non, certes... mais incontestablement, ils en sont les

principaux.
En lisant les fruits de notre labeur, les proprietaires et les

habitants de ces deux maisons, Mme Auguste Martin-Pernet,
M. Alfred Pilet, ancien president du Conseil communal, M. et
Mme Robert Pilet et Mme Alexis Martin-Pilet pardonneront peut-
etre l'indiscretion mise ä visiter leurs appartements dans tous les
coins et recoins. A eux tous et a leurs families vont en premier nos
sinceres remerciements pour leur empressement ä nous faciliter
la täche et pour leur grande amabilite.

Notre travail a des lacunes, mais il en aurait bien davantage,
si nous n'avions pu beneficier de la complaisance et de la competence

de M. le professeur Louis Junod, directeur des Archives
cantonales vaudoises, de M. Olivier Dessemontet, Dr es lettres ä

Lausanne, archiviste de l'Etat, de M. le Dr H. Specker, assistant
aux Archives de l'Etat de Berne, de M. le professeur Auguste
Lacoste, ä Bale, qui avec son grand zele de chercheur a pu nous
communiquer plusieurs renseignements, puises aux Archives de

Bale, de Karlsruhe, Durlach et Pforzheim, concernant les Geneine,
descendants de Rosine, fille d'Adam Martin.

Nous n'oublions pas les services rendus par Mme Ernest
Henchoz, et nous associons a nos efforts notre fils Marcel, conser-
vateur adjoint au Musee du Vieux Pays-d'Enhaut, pour sa

contribution efficace et entendue, tant dans les recherches histo-
riques que dans les soins mis ä l'execution de l'illustration de

cette publication.
Les lecteurs jugeront de l'oeuvre accomplie par M. Fäh,

Photohaus, Gstaad, et par l'Atelier de photogravure Dupuis et Cle,
ä Lausanne.

E. Henchoz.
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